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Nous équipons les voitures ... aussi 

Savez-vous que nous participons 
à la fabrication des voitures ? 
Les raffineries TOTAL produisent 
les matières premières qui entrent 
dans la composition des élasto
mères, peintures, vernis, sellerie, 
pièces mécaniques, contribuant 
ainsi à la beauté et ·au confort de 
votre voiture. 

TOTAL produit, raffine, trans
porte, distribue sur les cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 

·· pétrole. 

TOTAL 
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C'F:51: ~- fait qiiè' ies int~~t_i~~s· ~xp;~~~e~· à}~~ 
Haye "p'ar les Chefs d'Etats n~ ·sont pa~ re.stéea 

lèttre morte'.1 
Après lâ longti~ périodè:d~'sèmi-p~ra-: 

, f ~ • l · 0 "! , i ~, 

lysie dans laquelle s'est trouvée la Communauté, 
l'on assiste.maintenant à uni relance, ou dù 'môins 
à une tentative de, relance,' de. la . politique' euro
péenne,' ax~e. essentiellement sur: les ;thèm~s de la 
transformatiom 'du Marché Commun en une. union 
économique et monétaire, de l'élargissei;nent. de la 
Comm_u~auté, et_. de l'uni,?n . p.olitique _de·. l'Eùrope. 

Il est toutefois. significatif· qu'au moment' m:ême 
où la décision: est. prisé d'entamer lé processus de 
véritabl~ intégration économique:et' politique, l'on 
accepte, de fàire participer d'autrès pays à ce pro> 
cessus et'ceci malgré:touà'Ies problèmes qui y sont 
liés. -:L'association, d'autres·•niembres';ne ,peut. en 
effei:que rendre l'intégration plus complexe ou du· 
moins la ralentir, . du f a;it :mêine des, structures dif
férentes de ces : pays et ides. nouvêaux problèmes 
que leur association soulève. Et ceci est d'autant 
plus vrai que les partenaires en question, la Grande
Bretagne et certains autres pays de !'A.E.L.E., n'ont 
jamais manifesté la volonté de s'intégrer dàns un 
processus menant à brève ou longue échéance à 
l'intégration politique. 

Il ne serait pas réaliste de croire à une soudaine 
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conversion de ces pays ·à l'idée de l'Europe unie 
et surtout pas en ce qui èonoome la Grande-Bre
tagne. Même si l'on tient compte de l'évolution de 
la situation politico-économique de celle-ci et, de 
ce fait, de l'intérêt cpi'elle pourrait nourrir à l'égard 
de la'·· Communauté, son intégration dans un vaste 
marché pou~ant lui donner un· poids· international 
auquel seule ellè ne peut plus prétendre: et offrant · 
des perspectives considérables' à son industrie et' 
à sa technologie, l'on ne peut pour autant conclure' 
qu'une tradition de lihre~échangisme aussi profon- · 
dément enracinée puisse disparaître si soudaine-
ment.· ' · · 

La positi~n ferme qu'elle' a prise 'dès. le début 
des négociations à l'égard de la réglementation 
financière agricole est, d'ailleurs, révélatrice de son' 
intention de négocier le prix de' 'son adhésion sans' 
fairè entrer en ligne de compte des considérations . ' ' ' . 
liées à des idéaux politiques. · · 

Il est par ailleurs également significatif qu'à 
l'ouverture des négociations, les Ministres des Affai
res Etrangères de la Norvège et du Danemark, 
oubliant peut-être que l'objectif prioritaire de la 
Communauté est l'intégration des économies des 
six pays, ont vanté très longtemps les bienfaits de 
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la coopération nordique et les avantages offerts 
par le marché libre réalisé grâce à l' A.E.L.E. 

La conclusion s'impose dès lors que les pays 
candidats ne doivent pas estimer leur souveraineté 
trop menacée, ni être trop convaincus des propos 
intégrationistes des Six pour insister comme ils le 
font pour faire partie de la Communauté. 

Et, en effet, si l'on considère attentivement les 
intentions des Six, l'on s'aperçoit qu'elles ne vont 
pas aussi loin que l'on pourrait croire. Bien qu'au
cune décision importante n'ait été encore prise par 
le Conseil de Ministres, ce que l'on peut déduire 
des travaux en cours en matière d'union économi
que et monétaire ne laisse prévoir aucun projet 
fracassant. Ce que l'on vise, ce sont de nouvelles 
formules de coopération qui resteront dans le cadre 
des décisions intergouvernementales et dont le but 
sera tout d'abord de pallier les insuffisances et lies 
déséquilibres du processus de réalisation du Marché 
Commun, de façon à ce que les acquits fondamen
taux ne puissent plus être remis en cause. Que l'on 
songe aux f âchèuses conséquences de la dévaluation 
du franc français et de la réévaluation du Deutsch 
Mark sur les prix agricoles. Par ailleurs, les marchés 
étant unifiés et dès lors plus interdépendants, il 
faut éviter que toute crise ou difficulté se déclen
chant dans un Etat membre puisse se propager aux 
pays avoisinants. A cette fin, il faut prévoir des 
mécanismes adéquats qui écartent autant que pos
sible ces risques et qui, dans le pire des cas, puisaent 
en empêcher les conséquences les plus graves. 

Dans ce contexte, il suffit donc d'instaurer des 
procédures de confrontation et de coordination des 
politiques budgétaire et économique, de fixer des 
orientations communes pour la politique conjonc
turelle, d'harmoniser la fiscalité dans la mesure 
nécessaire au bon fonctionnement du Marché 
Commun, de coordonner les interventions des 
Banques centrales, bref, d'essayer de maintenir 
l'équilibre des prix et des balances de paiement. 

Il semble donc que, en évitant de rien préjuger 
pour les développements futurs, les objectifs les 
plus immédiats ne constituent pas encore les jalons 
d'une véritable union économique. 

Dans la réalité des matières aussi complexes que 
la politique budgétaire, la politique financière et 

fiscale, qui sont des éléments essentiels de la trans-
formation de la Communauté en une union écono
mique et monétaire, touchent à des sphères émi
nemment politiques. 

Or, malgré les affirmations réitérées des chefs I! 
d'Etat sur les finalités politiques de la Commu
nauté, le Comité Davignon chargé de l'étude de 
l'intégration politique, s'est limité à suggérer des 
réunions périodiques aux responsables des six gou
vernements. Le fait est qu'aucun Etat n'a pour 
l'instant la volonté d'arriver à des résultats poli
tiques concrets, ce qui explique si besoin en était 
qu'aucune progression sensible ne se manifeste dans _ 
aucun des secteurs d'activité de la C.E.E. 

L'on peut donc se demander quelle est la diffé
rence avec la politique du Général de Gaulle si 
ce n'est que, celui-ci ayant disparu de la scène 
politique, toute prétention de la France à un 1 
ledearship de l'Europe a disparu. La ligne politique--,. 
choisie à La Haye ne contrarie pas les intérêts du ' .... 
gouvernement français qui tout en reconnaissant les 
avantages d'une certaine intégration, c'est-à-dire 

· surtout du financement communautaire des dépen- i 
ses agricoles, ne veut pas pour autant renier l'héri-
tage du Général. t 

Par ailleurs cette ligne d'engagement très relatif 1· 

correspond également aux intérêts de l'Allemagne_ 
qu'un pas décisif vers l'intégration mettrait en dif - j 
ficulté au moment où elle entame un dialogue avec f 
les pays de l'Est. 

L'Allemagne, familière depuis des siècles des 
marchés de l'Est, sera amenée à jouer un rôle consi
dérable dans les années à venir et, son poids poli
tique augmentant, elle ne sera plus disposée à 
n'importe quel sacrifice pour le futur de l'Europe. 

• 
1 

Parler d'union économique et politique ne paraît 
pas donc trop réaliste, surtout si l'on songe, les 
intentions réelles des Six mises à part, que l'élar- • 
gissement, impliquera une rude épreuve pour ·· 1al i_ 

Communauté si elle ne veut pas que soient compro
mises ses structures actuelles qui sont d'ailleurs le • 
minimum indispensable. à sa survie. Défendre . 
l'acquit fondamental de douze ans de travail, à 
savoir l'organisation de la politique agricole com
mune, ne sera déjà pas chose facile. 

1 
1 

,. 
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L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

NE PAS OUBLIER LES PAYS NEUTRES 
DANS LA RE·LANCE DE L'INTEGRATION 

. EUROPEENNE 

Hans-Christoph BINSW ANGER 

et Hans MAYRZEDT (*) 

I. Plus grande compréhension de la part de la 
C.E.E. 

L'ATTITUDE des Communautés européennes envers 
les Etats neutres de l'Europe semble ces der· 

niers temps avoir pris un tournant se manifestant 
par la conviction qu'il faut également tenir compte 
des neutres lors d'un éventuel élargissement de la 
C.E.E. Ainsi le communiqué final de la conférence 
au sommet de La Haye confirma-t-il la disposition 
de la C.E.,E, d'entamer des· discussions avec eux, 
« dès que les _négociàtions avec les pays candidats 
se seront ouvertes ». 

Dans les années 1961 et 1962, les efforts des Etats 
neutres, la Suisse, la Suède et l'Autriche, pour se 
lier plus étroitement à la C.EJE. se soldèrent par 
une déception, car il ne semblait pas y avoir ae 
place pour ces pays aù sein de la C.E.E. En particu• 
lier la Belgique, les Pays-Bas et l'Italie ainsi que 

(*) Les deux auteurs ont édité le recueil « Die Neutralen 
in der Europêiischèn Intégration» (Les neutres dans l'inté-
gration européenne, Braumüller Verlag, Vienne, 1970, 
512 p.). 

Le docteur BINSWANGER est professeur d'économie à 
l'Ecole des Hautes Etudes économiques et socia!les de 
Saint.Gall ; le docteur oMAYRZEDT, ·de Vienne, est actuelle• 
ment l'un des co1laborateurs scientifiques de l'Institut suisse 
pour l'étude des relations économiques internationailes et 
des marchés de l'Ecole des Hautes Etudes économiques et 
sociales de Saint-Gall. 
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la Commission de Bruxelles faisaient valoir de 
grandes réserves contre l'association d'Etats neu
tres dont ils craignaient apparemment une « dilu
tion » de la Communauté. Seule l'Autriche était 
considérée en quelque sorte comme un cas spécial 
justifiant plus de bienveillance de la part de la 
Communauté. La politique plutôt inamicale de la 
plupart des Etats membres dè la C.E.E. envers les 
neutres contrasta singulièrement avec la recherche 
générale d'une « ouverture vers l'Est ». La nouvelle 
attitude de la C.E.E. visaà-vis des neutres devrait, 
si elle est corroborée par des faits, renforcer la 
crédibilité de la politique des Etats membres de la 
C.E.E. envers les pays de l'Est européen. Le Ghan
celier Brandt aussi fit remarquer cette connexion 
dans une interview au journal londonien « The 
Times·~ le 2 novembre 1969. 

Comme du côté de la C.E.E. il faut continuer à 
repenser sa position, les neutres, de leur côté, doi
vent arriver à des idées encore plus nettes sur leurs 
perspectives européennes à long terme. Car des 
deux côtés on esquive quelques problèmes fonda
mentaux dont la solution est une condition préala
ble pour un règlement satisfaisant des relations 
entre la C.E.E. et les pays neutres. 



436 REVUE DU MARCHE COMMUN 
=======================~======~===============·; 

• 2. La C.E.E. a-t-elle une finalité politique ? . • , . ~onf érence · di: La Haye,; p,:ir, lequel ,::)es, ministres 
· · · , · ·•• des 1affaires 'étrangères 'des 'Six 'fufeni''éha'rgés' de' 

Dans l'avis complémentaire de la Commission 
faire des propositions au sujet de l'unification poli-; 

européenne sur les demandes d'adhésion, publié tique avant le mois de juillet 1970, fut interprété:! 
le l°r octobre 1969, on retrouve la conception de l 

de manière que des objectifs et des procédures dans~ 
la Commission des critères politiques pour l'adhé-

le domaine de l'unification politique soient à éla· 
sion de plein droit dans un passage consacré à la 
Suède ,qui , · · 1967 d d 'a' ,,. . borer. On ;admet•donc qu'un tel ·objectif n'existe 

reactiva en,.~ _ sa em_an. e e 
1
n~go- , l pi~ e:Acoré.<Le\ràppèirt du Co;;,,ité D~vi[9ton accepté 

ciation datant de l'année 1961, mais qui a1ssa l 2o · "ll d · I M' · d Aff · 
ouverte cette fois }a f Ôrm.e 'dè S

0

0n. lien . avec ;la' : : e . ' JUI, et e1:"1!ie,r par e,s JDIS_tres e~ aires 
CEE . · · · , .,. , , · -· • ; ~- '.étrangères' des· Six.n'y.,a' ,rfen 'èhà.ngé.''Cela rejoint 

· · · · .. _ .. ;: ,. .. l'opinion .. de Raymond Aron : « Depuis dix ans, 
~ .. .la ,Comm!ss~on esti~e ~e l'adhésion, d~ If~ ... f 'toutes l(l; "téntatives pour donner un contenu véri-1 

Sued~ ne. d~vra1t etre enVIsagee ,que dans .le cas ~~ table aux formules d'union économique et de fina-, 
les negoc1ation~ avec ce pays de~o~treraient ~ ~] lité politique ont misérablement échoué ». . 
est en mesure d accepter sans restrict10n les finahtes Il , 't d tt · t" d , l', d d 1 ; 

1. · d I C , Il , Il s ensui e ce e 1ncer 1tu e a egar e a 
po it1ques e a ommunaute, te · es que es ressor- fin l't, l't' d .. l · 

d , ·b l d T , , « a. 1 e po i rque » que, e toute mamere, es 
tent es pream u es es raites. » : ., , ·.. ; · ' · ' gouvernements des Etats-membres des Commu- : 

Et .Je_ communiqué final de la Confér~nce d:e La: r ! , nautés e"?-ropéennes ne sont pas prêts de créer une _ 
Haye dit : fédération européenne dans les décennies prochai- -l 

« Les chefs d'Etats ou de gouvernement tiennent nes. Willy Brandt, à l'époque ministre des Aff aires ·\ 
à réaffirmer leur foi dans les finalités politiques étrangères, déclara le 16 juin 1969 : « Il faut vrai- " 
qui donnent à la Communauté tout son sens et sa ment être un très grand optimiste pour croire à 
portée, leur détermination de mener jusqu'à son une percée vers une fédération européenne dans le 
terme leur entreprise et leur confiance dans le suc- proche avenir ». Le 3 mars 1970, pendant sa visite 
cès final de leurs efforts ». officielle en Grande-Bretagne, le Chancelier fédé-

La finalité politique de la C.E.E. est ainsi opposée r.al ~lemand constata que ,le développement supra-
aux neutres et présentée commè obstacle à leu~ national des CommÜnâütés èuro'pêeiines ëst '~ff air~ 
adhésion. Ceci nous oblige à vérifier le bien-fond~ de générations futures. Le Premier ministre Wilson . 
de cette affirmation et à examiner de près le'« èorite- répéta, le 12, janvier d~ rannée en èours, sa thèse ! 
nu politfque' » de la C.E.E. .. ' · . · . connue qu'iLne pouvait pas: s'imaginer unë Europb 

Que signifie l'affirmation de l'a fin.alité politique fédérée dans les.vingt ou,trente anné~s prochaines. " 
de la C.E.E. aujourd'hui, 'après que le· général de M., Pom,pidou p~rt11-ge sans· doute ·ce:tt~. opinion, 
Gaulle ait quitté la ·scène· politique ? · lorsqu:il dit en paraphras,ant lai terminologie du 

Si on analyse l'attitude des gouvernements, la g~:i;iéraLfle Gau]Je : · 'PT' ,· .· · , , -' 

finalité politique de la C.KE. se révèle comme , •·« •Chaêun sent•la nécessitê'-d'avancèr résolumèilt ! 
étant actueHement une formule vide dont on .fait sur la voie d'une union'. dégagée des rêves et des t 
profession verbale à long terme, mais sans ' se abandons, mais reposant ·sùr la: confianée, sur les 
fixer dans le t'emps. Les . gouvernements membres · réalités, sur des rapports étroits· ëntte · gouverne- • 
sont tenus à accepter la notion. d~ «. l'unification ments ·responsables prêts ià s'imposer à etix-mêmes ; 
de l'Europe », sans que le sens exact de cette notion ·des disciplines· communës ·»; . : . · · . i ; i

1 soit clarifié. George Thomson, le ministre ;britanni- ·.i · ï ' : ' . • · • • ,: · 

que chargé des négociations avec la C.E.E.;·constata 3'; Laissez'parler 1Js faits!' îi ·:;, · ·" . . i 
justement, au cours du débat 'ile 1a· Chambre· des -:, · ... · · . '.; ' · '. .,:. , H· ~ · , 1 : 

Communes le 24 février 1970, que :le Traité de ,,Non seulemèiit :une fédération européenne.n'est : 
Rome n'est nullement lié à une certaine forme malheureusement pas pour aujourd'hui, mais aussi 
d'unité politique. Le Président de la Comm:ission le « contenu politique »· if,e lœ, C,.E.~: est de pl~ en 
européenne, Jean Rey, fit. ;r~m~rquer dans son plu~ r?hg~. Rêtén~ns ~qtl§p:~1i't l'abi(~d<>n deinaµ~ 
discours au Parlement eÜropéen le 4 février 1970 ': dé par le général de Gaulle, du principe de décision • 
« ... sur le point de savoir comment notrè' Commu- ·inajori~aire, « .lorsque d.es i~t~rêts'frès importants 
nauté va évoluer, comment la fédération euro- d'un Etat membre sont eiïJe~1 ». Pii} la suite les 
péenne... va se constituer. . .. Sur ce point... chacun ·partenaires. 'dé: la ).<'rànc't se· réêl~m:~ie~t de· c~ttè 
de nous peut avoir ses· vues propres ». Le Il janvïer formule entériné1t ·par"·les pfocès-verbaux 'de· la 
1970 le paragraphe. 15 du communiqué final de la réunio~'cté Luxemhou~g «=Î'u 29 j~iivier ,i966~ éI.tâqùe 

- ' ' <·f,; 

' 
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fois -qu'il s'agissait de · défendré leurs· intérêts. La 
Conférence de La Haye non plus, malgré les 
déclarations verbales, ne modifia dans le fond cet 
état de choses. 

Deux semaines seulement après la Conférenèe 
de La Haye, le 16 décembre 1969, un nouveau coup 
fut porté au principe de décision majoritaire, cette 
fois par l'Italie. Alors l'Italie déclara que la réduc
tion de la protection douanière · des producteurs 
d'orang~s italiens face à leurs concurrents e~pa· 
gnôls et. israéliens àu : inpyen d'un abaissement 
« général ... saisonnier . des droits de douane -
question· subordonnée du point de vue objectif -
tou'<:hait à des intérêts italiëns « très importants ». 
C'est 

1 
~insi ~'indépendaniinent d~ l'intention du 

gouvernement italien, un précédent fut établi pour 
un seuil !>~ pour la mise _en j~u ~e l'arrangem~nt 
de Luxembourg motivée· par des considérations 
politiques. 

Un mois plus tard une tentative pour renforcer 
de façon modérée les compétences et, partant, le 
contrôle démocratique du Parlement européen 
éclioua face à la résistan~e · de là France : le gou
vernement français se déclara oppos~ à la concession 
au Parlement du droit de modifier le. montant 
global du budget des Communautés. Le meilleur 
plaidoyer en faveur de la :politique française ne 
saurait dissimuler le fait que, de nouveau, son oppo
sition de principe contre toute extension des compé
tences communautaires fut le mobile de l'attitude 
de la France. 

Voilà des exemples qui mettent en évidence que 
les Six ne sont pàs disposés à accepter la demande 
de la Commission européenne visant au rétablisse
ment des institutions comme le Traité de Rome les 
avait prévues et à leur renforcement que l'élargisse
ment et' les nouvelles tâches des Communautés exi
geraient. 

Ces d~rniers temps oJ 'dis~ute au ~~in des Commu
n~utés, à l'échelon g~uvernemental, des projets très 
. concrets et, en partie, très poussés d'une union 
.moné((!Ùe européenne .. Pourta~t,. c_omme il existe 
d_es divel'gences fondamentales . eritre les points de 
vûe' et comine pl~sieùrs gouvernements-membres 
ne sont pas prêts ,à envisager l'abandon de leur 
« ~utonomie » en m~tière de politique économiqùe 
dans un proche a~enir, le projet fune_ monnaie 
commune de la C.E.E. semble irréalisable dans 
notre temps. L' « Union mon_étaire » proposée est 
tout à fait autre chose. Comme Paul Fabra souli
gna. dans « Le Monde », la France voit même une 
étape du plan gradué de création d'une union 

monétaire européenne sous .rangle de l'auton-0mie 
nationale renforcée : ·: • 

« La France, pour sa part, ·serait assez favorable 
à un système prévoyant l'octroi de pareils crédits 
(à moyen terme, note des auteurs} dans des· condi
tions plus favorables ( c' est·à~dire .moi~s _cpntrai
gnantes pour le débiteur), . que celles qui sont 
imposées par le Fonds monétaire ». · 

r 

Depuis la démission du général de. Gaulle les 
conditions d'une coordination pragmatique des 
politiques extérieures et de défense semblent quel
que peu améliorées. Mais il existe toujours des 
différences d'opinion fondamentales au ~ujèt de 
leur' contenu concret et du cadre · institutionnel. 
C'est une COn!;ïéquence des COÎJ.ceptioris divergentes 
des politiques extérieures et de' défense. des Et~ts 
de l'Europe occidentale . àpp~rtenarit · e~s~mble à 
l'alliance atlantique. Et .ceci né chàngera pas _dans 
l'essentiel, tant que tous les participants ùe poids 
de l'intégration ouest-européenne ne soumettront 
pas leurs intérêts nationaux à l'intérêt communau
taire défini d'un commun accord, même s'il s'agit 
de questions « très importantes '» :relevànt de la 
politique extérieure ou d~,,déf ense. O:n en, est encore 
très loin. · 

. . ' 
Ceci ressort de nouveau du rapport du Comité 

Davignon qui: ne prévoit que des consultations régu
lières non-obligatoires sur des questions de politique 
.étrangère. Quoique l' « union politique » soit sans 
contenu, le rapport Davignon postule l'identité de 
l'appartenance à la Communauté et: de celle à 
« l'union politique ». La signification politique du 
rapport Davignon se bor~e donc apparemment â 
confirmer l'intention d'écarter les neutres d'une 
participation à la Communauté Economique Euro
péenne sur un pied d'égalité. 

Il ressort dès• faits exposés ci-dessus que la C.E.E. 
n'implique pas une· véritable intégration politique, 
:ip.ais <:[U'il y faudrait U;'le initiatiye ,en~iè~e.m~nt 
nouvelle. En plus, il apparaît clairement'. que mê~e 
les conditions minima pour une ,intégration .réussie 
sur les plans é~onomiqùes et de. po~itique. écono-
miiqg~ ne sont pas enco~e. crfé~s. 

1 
• _ 

4. Demari4e pai'adoxa~e- aux ~andidats à l' àd~iésion. 

Il est paradoxal de demander · aux cartdidarts à 
l'adhésion d'accepter sans réservé le Traité 'de Rome 
et les finalités politiques de 'la_ Communauté « · com
me elles résultent· du préambule des traités », alor;; 
que les membrés ne· sont ·disposés ni à appliquer 
toujouÏ's le Traité de Rome. ni à tirer lès consê-
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quences de leur profession verbale relative aux 
finalités politiques. Le Président de la Commission 
européenne, Jean Rey, lui aussi, dut admettre cette 
contradiction dans son discours au Parlement euro
péen le 4 février 1970 : 

« Il y aurait un insoutenable paradoxe à vouloir 
convaincre les Anglais, les Irlandais, les Danois et 
les Norvégiens d'accepter le Traité de Rome dans 
son ensemble alors qu'en même temps nos Etats 
membres se permettent de trouver que tel ou tel 
point du Traité . de Rome ne doit pas être appli
qué ». 

Les Etats appartenant à l'alliance atlantique 
pourraient, à la rigueur, accéder à la demande de 
faire profession verbale des finalités politiiques sans 
nécessairement mettre en péril la politique étran
gère qu'ils pratiquaient jusqu'ici. Les Etats perpé
tuellement neutres cependant, mettraient au moins 

5. Abandon de fidée de fassociation. 

L'insistance verbale sur le « contenu politiique » 
de la C.E.E. a essentiellement deux conséquences. 
Du côté de la C.E.E. le réfus d'admettre les neutres 
comme membres, eu égard aux finalités politiques 
de la C.E.E., semble servir de faux alibi pour le 
« contenu politique » de celle-ci. Du côté des nèutres 
on incline à voir dans l'affirmation des objectifs 
politiques de la C.E.E. un prétexte pour ne pas 
prendre en considération a priori la possibilité de 
l'adhésion d'un neutre comme membre. En invo
quant les finalités politiques de la C.E.iE. les deux 
côtés limitent donc la liberté de mouvement pour 
arriver à un règlement des rèlations entre les neutres 
et les Communautés européennes et une solution 
raisonnable devient plus difficile. 

Ceux qui, dans les pays neutres, préconisère~t 
une adhésion à la C.E.E. sous réserve de la neutra
lité, discréditèrent pourtant cette solution en trai
tant la neutralité de bagatelle, voire en la refusant. 
Cela constitue une entrave sérieuse à la discussion 
politique sur cette hypothèse. Si l'on envisage 
cette solution, une telle conception extrême dimi
nuerait sans doute la crédibilité de la position 
internationale de la neutralité permanente aux 
yeux d'Etats tiers intéressés (notamment de l'Union 
soviétique). Du point de vue des neutres c'est d'au
tant plus regrettable que la solution visée pendant 
les années 1961 et 1962 par la Suisse, la Suède et 
l'Autriche ensemble, c'est-à-dire mie « associiation ·» 

Il 

,. 
I 'd"b·1· ' d l ·1· • d 1· ' f a cre 1 1 1te e eur po Itrque e neutra 1te en 
question et, le cas échéant, saperaient les fondl~ 
ments de leur sécurité. Il faut insister là-dessul; 
car des menaces à la sécurité d'Etats neutres dém~• 
cratiques ne peuvent être ni dans l'intérêt de l'Eu". 
rope occidentale, ni servir à la détente Est-Ouest en 
Europe. · '. 

La schizophrénie de la C.KE. en ce qui concern~ 
ses finalités politiiques pourrait donner lieu à mi 
isolement des pays neutres. C'est un problème trè; 
sérieux, si trois des membres de !'A.E.L.E. la m1it! '1-. 
taient pour a'dhérer à la C.E.E., ce que l'on consi-
dère généralement comme probable maintenant~ 
Par conséquent ce sont en premier lieu les neutres 
qui sont intéressés à une clarification rapide des 
possibilités, mais aussi des limites de l'intégration 
politique dans un avenir pas trop éloigné. Il est 
très urgent que les Six s'occupent en détail de cetti 
question. i 

! 
i 

( quoi qu'elle soit appelée officiellement) avec. la, 
C.E.E. ne paraît plus acceptable pour les neutres 
eu égard à l'attitude de la C.E.E., c.ar ils seraient. 
presque inévitablement réduits au rôle de « satelli.:: 
tes » de la C.E.E .. Quelques hommes politiques danJ 
les pays neutres semblent toujours fermer les yeux' 
devant cet état de choses. En particulier le public~ 
de ces pays n'en est pas informé, mais laissé dans~ 
l'équivoque. ;; 

Dans notre ouvrage : « Les neutres dans l'inté-. 
gration européenne » nous arrivons à la conclusioi 
que, dans certaines conditions, il serait possible: 
pour les neutres de devenir membres de la C.E.E .• 
tout en maintenant leur neutralité permanente,' 
bien que nous prenions la neutralité très au sérieux

1 

tant qu'une alternative ne s'ouvre pas aux Etats' 
intéressés pour leur politique de sécurité. A la 
question de savoir si une adhésion. sous réserve de· 
neutralité serait souhaitable du point de vue" 
po1itique une réponse claire ne saurait être donnée. 
a priori; les conditions exactes de l'adhésion et la• 
situation mondiale sont aussi déterminantes pour 
unè telle décision que la conception des neutres de 
l'évolution politique de l'Europe à long terme qu'il 
faut encore élaborer au niveau gouvernemental etJ 
présenter au public. · 

6. Le plan en trois phase~ de M. Kreisky. 

En 1967 M. Kreisky, ancien ministre des Affaires 
étrangères autrichien, présenta un plan en trois 

' 

1 
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phases pour le cas où la politique d'intégration de 
l'Autriche se trouverait dans une impasse, plan 
qu'il compléta cette même année par la proposition 
d'un accord préalable avec la C.E.E. Ses pensées 
atteignirent une grande actualité quand la Commis
sion européenne émit, le 18 février 1970, son avis 
sur l'Autriche. Elle y propose un accord intéri
maire entre la C.E.E. et l'Autriche relatif à des 
réductions linéaires de part et d'autre des droits 
de douane de 30 % et des préférences douanières 
à négocier ad hoc pour les produits agricoles. Cela 
rejoint à peu près la proposition de M. Kreisky de 
conclure un a:ccord préalable avec la C.E.E. et fa 
première phase de son plan en trois phases. La 
deuxième phase devait comporter une synchroni
sation de la politique autrichienne envers la C.E.E. 
avec la poliüque des autres Etats membres de 
!'A.E.L.E. 

Comme actuellement chacun des Etats neutres 
redouble ses efforts pour s'approcher de la C.E.E., 
celle-ci, dans le cas de l'Autriche, fait dépendre la 
mise en vigueur de la première étape, qui est envi
sagée uniquement pour l'Autriche, de la réalisation 
de la deuxième étape. Ainsi le Conseil des Ministres 
de la C,E.,E, décida-t-il le 21 juillet 1970 que 
l'accord commercial intérimaire auquel l'Autriche 
aspire ne devrait entrer en vigueur qu'au moment 
où une solution d'ensemble pour les neutres se 
dégagera de façon que l'objectif de celle-ci puisse 
être inclus dans le préambule de l'accord intéri
maire. Il est peu vraisemblable que l'Autriche 
atteigne le but poursuivi par l'accord inté
rimaire, à savoir que les exportations autri
chiennes vers la C.E.E. soient facilitées prochaine
ment. Dans le meilleur des cas, elle ne pourra 
bénéficier des avantages de l'accord intérimaire 
qu'avec un fort retard. Dans le pire des cas, la 
solution d'ensemble pour les neutres échouera parce 
qu'elle suppose que chacun des neutres aspire à la 
même solution intégrationniste avec la C.E.E. Ce 
qui n'est aucunement certain. 

La troisième phase, la phase de « lien maximum » 
entre l'Autriche et la C.E.E., devait, selon M. , 
Kreisky, être retardée « jusqu'à ce qu'une norma-. 
lisation et une détente plus poussées surviennent 
en Europe, puisqu'alors beaucoup de choses seront. 
plus faciles à justifier qu'aujourd'hui. Il n'est pas 
exclu que les neutres pourront se mettre d'accord 
pour la même « solution maximum » avec la C.E.E. 
Que la réalisation de celle-ci soit retardée, cela peut 
avoir différentes raisons, une situation particulière 
du point de vue ou de la sécurité de l'Etat, ou des 
institutions de l'Etat. En vue de l'objectif final les 

Six pourraient être plus disposés à concéder aux 
neutres de façon pragmati-que le libre commerce 
aveè la C.E.E. Ce plan pourrait également présenter 
un grand intérêt pour· le règlement des relations 
avec la C.E.E. des deux autres Etats neutres, la 
Suisse et la Suède. 

7. L'idée des Etats-Unis d'Europe du point de vue 
des Etats neutres. 

Une Europe ol.':ganisée en fédération pourrait 
probablement, dans certaines conditions, mieux 
garantir la sécurité des Etats neutres que la neu
tralité permanente. Qui plus est, un petit Etat pour
rait sans doute davantage défendre ses intérêts au 
sein d'une Europe unie que dans le cadre d'une 
organisation internationale traditionnelle. Car dans 
une Europe fédérative ou vraiment supranationale 
les rapports ne sont plus déterminés par la puissance 
mais par le droit dont le respect peut être garanti 
vis•à-vis des grands comme des petits partenaires. 

Tant que l'unification européenne n'est pas réa
lisée, aucune alternative ne se présente à la poli
tique de neutralité, du point de vue actuel, pour les 
Etats en question. C'est pourquoi, pour leur politi
que d~intégration les neutres n'ont le choix qu'entre 
l'isolement et une forme d'intégration qui soit 
conciliable avec la neutralité. Comme pendant une 
période de transition ill n'est pas possible, pour 
_quelques Etats moins déve1oppés économiquement 
(par exemple la Turquie) de participer sans réserve 
à l'intégration, de même ce n'est pas possible pour 
les pays neutres européens pendant une période de 
transition pour des raisons de sécurité. Mais 
contrairement aux pays européens en voie de déve
loppement les ·neutres peuvent participer dès main
tenant à l'intégration économique. 

8. Séparation institutionnelle de la politique écono
mique et de la politique étrangère. 

Pour mettre fin à la division économique de 
l'Europe occidentale qui, à long terme, ne man
quera pas d'entraîner des conséquences po[itiques, 
et notamment pour éviter l'isolement des Etats 
neutres par rapport à l'Europe occidentale, il f au
drait séparer l'intégration économique des tenta
tives de coopération en matière de politique étran
gère et de politique de défense pendant la période 
de transition probablement très longue de l'intégra
tion européenne jusqu',à la création éventuelle 
d'une fédération européenne. Car une coopération 
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lâche sur le plan de la politique étrangère, qui est 
~ans le cadre du possible pou~ le proche avenir, ne 
présente pas de problèmes pour un -Etat apparte
nant .à l'Alliance atlantique, tandis qu'un neutre 
_courrait déjà le danger de perdre la confiance de 
pays tiers intéressés dans sa position internationale. 
En outre il est sans doute inévitable que les 
méthodes d'intégration en matière de politique 
économique et· de politique étrangère soient très 
différentes, même parmi les membres actuels des 
Communautés européennes dans un avenir proche, 
à cause de leur disposition différente· en ce . qui 
concerne leur intention d'intégrer la politique 
économique d'une part et les politiques étrangères 
et de défense d'autre part. Pour les quelques points 
de contact immédiats entre la politique économique 
et la pQlitique étrangèrè on pourra certainement 
trouver une solution tenant compte des exigences 
particulières des neutres. 

Les Etats neutres, tous de petits Etats, ne seraient 
en mesure ni auraient: l'intention d'entraver la 
coordination de la politique économique de la 
Communauté par leur conduite séparée en matière 
de politique étrangère, ni de porter atteinte à la 
coord~ation éventuelle. des politiques étrangères 
et de défense des membres de la Communauté 
appartenant à l'Alliance atla~tique. Cette sépara
tion d~· la politique économique et de la politique 
étrangère n'est cependant susceptible de mener au 
but visé par les neutrés que si l'Alliance atlantique 
évite une . confrontation avec le bloc de l'Est. · 

Les deutres ne mettent" pas d'eau dans le vin de ld 
C.E.E.! . 

r 

Chez les deux superpuissances, les Etats-Unis et 
l'{Jnion soviétique, on considère souvent la C.E.E. 
comme l'assise économique. de l'OTAN. Le Sous
secrétaire d'Etat . américain, Elliot Richardsr,m, 
demanda par exemple, dans son discours de Chica
go le 20 janvier, 1970, qu'une Europe unie. ne 
cÔmprenne que des alliés. Et il en donna la raison 
suivante : « L'élar,gissei:nent de la C.E.E. par des 
pays qui n'ont pas pris, des engagements pour la 
défense de l'Occident so~ève, des questions sur les 
possibilités de l'unification politique ainsi que sur 
~a· force de l'assise de l'Alliance de l'Atlantique 
Nord ». Les principaux Etats de l'Europe occi'den-. 
tale n'ont pas la même façon de voir. Car ainsi on 

• 
dévaluerait· l'idée de l'unification européenne Jt 
rendrait plus difficiles les . rapports économique\ 
avec l'Europe , 07:ientale. ! 
. Il convient de remarquer que c'est l'affaire dés 

Européens de décider quell.es seront les modalités 
de l'unification européenne et quels pays y partici
peront. Les tentatives des Etats-Unis pour influenc~:i: 
la tournure de .l'intégration européenne ne rerf:· 
daient pas toujours service au mouvement a'unific~• 
tion pendant les années 60. Le conseiller de politt 
que étrangère du Président Nixon, Henry Kissinger; 
attira l'attention là-dessus il y a plusieurs années 
déjà, dans son livre : « The troubled partnership ». 
Cette conception est maintenant adoptée aussi pa;r 
le Président Nixon - en opposition à son Sous
Secrétaire d'Etat Richar.dson - dans son rapport 
« United States ,Foreign Policy for the 1970's, !A 
New Strategy for Peace » du ~8 février 1970 .: ; 

«) La structure de l'Europe occidentale - l'orga.: 
nisation de son . :unité - est f ondamentaJ.ement 
affaire des Européens. Nous ne pouvons unifier 
l'Europe et nous ne croyons pas,,qu'il n'y a qu'une 
seule voie vers ce but. Quand les Etats-Unis, dans 
des Administrations précédentes, en sont devenus 
des avocats ardents, cela a plutôt entravé qu'aidé le 
progrès ». , 

Mais il y_â de soi que l~s Européens doivent tenir. 
compte,-l5>rs de l'intégration, des intérêts de pays' 
tiers, en particulier des Etats-Unis, mais aussi de! 
l'Union soviétique. La .thèse discrètement indiquée 
par.Richardson que l'appartenance d'Etats neutres 
à Ja C.E.E. pourrait porter atteinte à l'unification 
politique de l'Europe, est insoutenable, car les Si'<_ 
sont encore très loin de l'union politique, comme'' 
nous l'avons prouvé ci-dessus. En outre les neutresJ 

. l' d' • d . • comme :11.ous. avons emontre, ne 01vent pas~ 
:µ~cessairement exclure à long terme l'éventualité' 
de leur participation à l'unification politique euro-· 
péehne. 
, · E serait donc. dangereux et injustifié d'oublier 
les neutres lors de l'élargissement de la C.E.E. au
nom d'une doctrine « peu réaliste » et de les isoler. t 
:çies accords ·. co~merciaux intérimaires pourraient : 

j1e moment venu conduire à la liaison des neutres ' 
/,,.ij.vec la C.E.E. sans porter préjudice à la position 
/internationale des Etats neutres. Les pro·blèmes qui 

en résultent sont certes difficiles, mais avec la bonne · 
y~lon,tfo de. tous les intéressés nullement insolubles. · 

" , . 

!· •. · •• 
.. . . , ' . 



LE MARCHE COMMUN BANCAIRE 

Charles CAMPET 

Chef de la Division Banque et Assurances 
à la Commission des Communautés Européennes 

ON a coutume de dire qu'un Marché Commun, 
0

dans la conception du Traité de Rome, doit 
permettre de retrouver, à l'échelle européenne, leli 
conditions d'un véritable marché national. 

En fait, la lettre du Traité limite quelque peu 
cette ambition. Il prévoit, en effet, l'institution de 
ce que l'.on appelle les quatre libertés fondamen
tales, c'est~à-dire la liberté de circulation des per
sonnes, des biens, des services et · des capitaux., 
l'institution de politiques communes dans l'agri
culture et les transports, et ,des règles - notam
ment de rapprochement des législations - desti
nées à assurer l'égalité des conditions de concur
rence. Au-delà de ces objectifs de base, le Traité 
parle de politique conjoncturelle, de politique 
monétaire, de politique commerciale, de politique 
sociale, comme d'objectifs d'intérêt commun. 

Dans ce contexte, l'élaboration d'un Marché 
Commun se fait de façon quelque peu pragmatique, 
et assez sectorielle. Et c'est ainsi que l'on peut 
parler de l'élaboration d'un Marché Commun ban
caire. 

Il s'agit en fait de créer des conditions telles que 
les établissements financiers - lato sensu - pour
ront exercer leur activité sur l'ensemble du terri
toire communautaire dans des conditions de concur
rence normale. 

Cela implique en premier lieu la suppression, 
dans chaque législation nationale, des dispositions 
de caractère .discriminatoire 1à l'égard des étrangers, 
ou plus précisément des ressortissants des autr~s 
Etats membres. 
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Ceci étant, les ressortissants d'un pays membre A 
qui viendraient librement faire des opérations de 
banque dans un pays membre B devraient par 
ailleurs respecter la législation du pays B au même 
titre que les ressortissants de ce dernier pays. On 
voit les conséquences d'une telle situation : une 
banque allemande voulant travailler en France 
devrait respecter simultanément les obligations de 
la loi allemande en Allemagne, et celles de la loi 
française en France. D'un autre côté, les autorités 
françaises ne seraient-elles pas désarmées à l'égard 
de èette banque allemande, dans l'hypothèse où 
elle .ferait des opérations en France à partir de son 
siège allemànd, pour ce qui est du contrôle de la 
réglementation française ? 

Ainsi est posé le second préalable à la constitu
tion· 'd'.un marché commun bancaire, celui de la 
coordination ( ou de l'harmonis~tion) des législa
tions. bancaires : il faut faire en sorte que les légis
lations et réglementations ·qui règlent la profession 
et· les opérations bancàires soient suffisamment 
rapprochées pour que les banques soient en effet 
assujetties à des conditions similaires quel que soit 
le lieu, sur le territoire communautaire, où elles 
effectuent leurs opérations. 

Il convient do~c d'envisager l'harmonisation des 
règles .qui gouvernent ce que le Traité appelle 
l'accès a la 'profession bancaire et son exercice. 

Mais· une difficulté fondamentale surgit alors : 
c'e~t que les banques sont assujetties à des règles 
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de caractère composite. En effet, ce ne sont pas 
des règles purement professionnelles. Certaine.s 
d'entre elles relèvent du souci de protection de 
l'épargne ; d'autres constituent ou peuvent consti
tuer des instruments d'action conjoncturelle ou 
monétaire. 

Or, peut-on coordonner des réglementations qui 
constituent des instruments d'action conjoncturelle, 
alors que la politique conjoncturelle elle-mê~e 
reste dans les mains des Etats, autrement dit qu'il 
n'existe pas encore de politique conjoncturelle 
commune? 

Nous pensons qu'il s'agit là d'un faux problème. 
En effet, la politique conjoncturelle commune, ou 
la politique monétaire commune, lorsqu'elles seront 
élaborées, exigeront pour leur exercice des instru
ments d'action coordonnés. On peut donc raison
nablement commencer la coordination des instru
ments dès avant que la politique soit elle-même 
coordonnée. Réciproquement, l'existence d'instru
ments coordonnés n'empêche nullement les Etats, 
dans l'attente d'une politique c·oordonnée, de les 
utiliser aux fins de leur politique nationale. 

,De toute .façon, le bénéfice immédiat d'une telle 
action sera que les banques seront assujetties à des 
règles similaires, sauf à ce que certaines de ces 
règles soient manipulées encore un certain temps 
par les Etats de façon non uniforme. 

Par ailleurs, l'ouverture des .frontières a~ éta
blissements financiers - et à leurs clients - entraî-· 
nera nécessairement un renforcement des relations 
entre les autorités nationales de contrôle des ban
ques, dans la mesure où elles auront à se concerter 
tant pour la surveillance d'établissements ayant leur 
siège hors du pays d'exercice, que pour la sauve
garde des politi·ques conjoncturelles et monétaires 
non encore coordonnées. On peut même prévoir 
l'opportunité, au terme d'un processus d'intégra
tion législative et institutionnelle, de la création 
d'un organe communautaire de contrôle bancaire. 

Enfin, le jeu des opérations bancaires doit être 
facilité par la libération des mouvements de capi
taux entre les six pays, c'est-à-dire par la suppres
sion des obstacles (principalement les restrictions 
de change) susceptibles d'entraver la libre circula-
tion des capitaux. , 

Tels sont les problèmes posés par l'instauration 
du Marché Commun bancaire, dont le regroupe
ment peut permettre, au moins en théorie, de déga
ger quatre phases dans cette instauration. 

Dans une première phase, il existe six circuits 
bancaires juridiquement indépendants, et les rela
tions bancaires intracommunautaires sont assurées 

1 
de banque à banque, les mouvements de capitai 
étant libérés. C'est, sous réserve, comme nous le 
verrons plus loin, que les mouvements de capitaùx 
ne sont encore ·que partiellement libérés, 1~ 
situation actuelle. ! 

Dans une deuxième phase, les banques ont fa 
possibilité de « travailler ·» dans un pays membre 
autre que celui de leur siège, soit en y étendant · 
leur réseau ,de succursales et d'agences, soit direè
tement à partir de leur siège. Mais, comme nou~ 
l'avons vu, les opérations effectuées dans le pays 
d'accueil sont assujetties à la législation de cê 
dernier pays. j 

Dans une troisième phase, les conditions législ~
tives et réglementaires de l'activité bancaire sont 
coordonnées et harmonisées de telle sorte que le 
circuit bancaire communautaire travaillera alors 
sous des régimes très voisins. Seules pourront 
subsister des différences dans l'application de celles 
de ces lois qui constit~ent des instruments d'action 
économique. ~ 

Enfin, un dernier stade sera atteint lorsque prl 
cisément, les politiques ééonomiques ' nationales 
seront remplacées par une politique économiqu«_:l 
communautaire, notamment dans les domaines 
conjoncturel et monétaire ; alors pourra fonction: 
ner un circuit bancaire unique, soumis à des condi
tions législatives et réglementaires pratiquement 
uniformes, et à des impulsions d'action économique 
provenant sinon d'un centre unique de décision, du 
moins de centres de décision coord~nnés. 

Sans doute, ces quatre. stades ne vont pas rigou: 
reusement se, succéder dans le temps. Le premier 
est fort avancé, on travaille sérieusement au second; 
depuis quelque temps au troisième, et l'on parle dÙ 
quatrième. 

'! 
· Nous les retiendrons néanmoins pour la commo-

dité de l'exposé, en retraçant rapidement pour cha"' 
cun d'eux le résultat acquis, les problèmes concrets 
et les perspectives de solution. 

* ** 
La libération des mouvements de capitaux pré

vue par le Traité de Rome a déjà .fait l'objet de' 
deux directives, c'est-à-dire de textes de nature 
législative .que les Etats membres sont tenus d'ex
primer, dans un certain délai, dans leurs législations· 
nationales. · : 

Une première directive, du 11 mai 1960, répartit 
les mouvements de capitaux en quatre catégories 
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(listes A, B, C, D) et règle le sort de chacune de 
ces catégories de la façon suivante. 

En ce •qui concerne les mouvements de capitaux 
visés aux listes A et B, le texte stipule que les auto
risations de change qui sont actuellement . prévues 
par les lois nationales ne peuvent être refusées. Il 
s'agit essentiellement, pour la liste A, de transac0 

tions courantes _ (investissements directs et immo
biliers, mouvements de capitaux à caractère per
sonnel, crédits commerciaux à court et moyen ter
me), et pour la liste B, des opérations sur titres 
négociés en bourse. · 

En ce qui concerne la liste C, les Etats sont 
également .tenus d'à~corder les autorisations de 
change éventuellement nécessaires. Toutefois, le 
texte prévoit ·que les Etats qui !'estimeraient oppor
tun pour des raisons de politique économique, ont 
la faculté de maintenir les restrictions existantes 
pour les mouvements :de capitaux de cette liste. 
Disons immédiatement que trois pays ont fait usage 
de cette faculté (France, Italie et Pays-Bas). Il s'agit 
essentiellement ici des émissions de titres, des opéra
tions sur titres non négociés en bourse, des crédits 
commerciaux à long terme et des crédits financiers. 

La liste D enfin, vise les mouvements de capitaux 
à caractère spéculatif (capitaux fluctuants), tels que 
les crédits financiers à court terme, la constitution 
de comptes et les investissements à court terme en 
bons du trésor et en autres titres normalement 
traités sur le marché monétaire. Pour cette catégorie 
de mouvements de capitaux, aucune obligation de 
libération n'est prévue par le texte ; mais les possi
bilités de libération « propio motu >> font l'objet 
d'examens réguliers. 

Une seconde directive du 18 décembre 1962, a 
ajouté certains mouvements de capitaux à la liste A, 
et précisé quelques points de la nomenclature. 

0~ peut ajouter qu'une proposition de· troisième 
dir-ective est actuellement sur la table du Conseil des 
Ministres de la Communauté. Cette directive a 
notamment pour objet de libérer entièrement l'émis
sion et le placement de titres, ainsi que leur intro
duction en bourse. 

Ces trois directives, et les directives complémen
taires qui pourront être prises en vertu également 
de l'article 67 du Traité, constitueront la base d'un 
marché commun des capitaux. D'autres travaux 
seront toutefois nécessaires, par exe~ple dans le 
domaine fiscal, pour parv,enir à une situation qui se 
rapproche de celle éxistant dans un marché 
national. 

Une seconde étape sera franchie lorsque chaque 
banque aura· la possibilité d'aller travailler, si elle 
le désire, dans un pays membre autre que celui de 
son siège. 

A cet égard, il faut préciser que le Traité dis
tingue, dans sa terminologie particulière, entre 
« l'établissement » et la « prestation de service ». 

On entend par établissement, le fait pour une 
entreprise bancaire d·e créer librement sur le ter
ritoire d'un pays membre autre que celui de son 
siège, une filiale, une succursale ou une agence. 
En fait, toute entreprise a déjà la faculté de créer 
des filiales dans un autre pays, dès lors que par 
filiale on entend une personne morale distincte de 
la société mère, et constituée suivant le droit du 
pays d'accueil. Par contre, l'intérêt est grand de 
pouvoir créer de simples succursales et agences 
reliées directement au siège par dessus la frontière. 

En outre, le Traité peut permettre à une entre
prise établie dans un pays A de faire des opérations 
clans un pays B, dans lequel elle n'a aucun établis
sement : ces opérations seront effectuées directe
ment depuis le siège en « prestations de services ». 

En vue d'atteindre ces objectifs, une proposition 
de directive a été adressée par la Commission au 
Conseil des Ministres (1). 

Ce texte prévoit la suppression de toutes les dis
positions à caractère discriminatoire, en ce qui 
concerne tant l'établissement que les prestations de 
service des banques et établissements financiers. 

Par exemple, les conditions de nationalité exigées 
en France des banquiers par l'article 7 de la loi du 
13 juin 1941, ou l'obligation imposée en Belgique 
aux banques étrangères constituées sous certaines 
formes juridiques d'affecter à leurs opérations en 
·Belgique, un capital bien supérieur à celui exigé des 
banques belges similaires (art. 10 de l'arrêté royal 
189 du 9 juillet 1935), devront être supprimées. 

Les banques d'un pays membre A auront ainsi la 
faculté soit de créer une succursale, soit de faire des 
opérations en prestation de services dans un pays 
membre B, aux mêmes conditions que les banques 
de ce pays B : les banques de A seront alors traitées, 
dans le pays B, comme les banques de B. 

· Tout~fois, la mise en œuvre de ce système soulève 
deux séries de difficultés. 

1) Tout d'abord, l'exercice des activités de la 
banque doit se faire aux conditions du pays 
d'accueil (Traité, art. 0, paragraphe 3). Cela signi-

.(1) Journal Officiel des Communautés Européennes, 
n° 156 du 23 -septembre 1965, page 2576/65. 
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fie que la banque étrangère devra respecter, au 
même titre que les banques indigènes, toutes les 
réglementations aux;quelles sont assujetties ces der
nières, par exemple en ce qui concerne les opéra
tions bancaires. 

Si le respect de ce principe ne soulève pas de 
problèmes particuliers en ce qui concerne l'établis
sement, puisque dans ce cas il existe sur le terri
toire du pays d'accueil (ou pays d'exercice) une 
succursale auprès de laquelle les contrôles éven
tuellement nécessaires pourront être effectués, il 
n'en va pas de même en matière de prestations de 
services. Dans ce cas, en effet, les autorités de 
contrôle du pays d'exercice n'auront en quelque 
sorte pas d'interlocuteur valable en face d'elles 
pour veiller à l'observation des réglementations, 
puisque les opérations seront effectuées sur leur 
territoire à partir du siège social ou d'une succur
sale situé dans un a1;1tre pays membre. 

Certes, les autorités de contrôle de ce pays mem
bre (le pays d'origine) pourront, de leur côté, sur• 
veiller les opérations effectuées par la ball'que : 
mais leur contrôle est en fait limité aux opérations 
effectuées sur leur territoire et, en tout état de 
cause il a lieu· sur la base de leur propre réglemen
tation. 

Tous ces problèmes ne pourront être entièrement 
résolus que le jour où d'une part les législations 
et réglementations seront harmonisées et, d'autre 
patt, les autorités de contrôle auront suffisamment 
coordqnné et concerté leur action. 

En attendant, les opérations effectuées sur le 
territoire d'un pays membre par une entreprise non 
établie sont assujetties aux règles du pays d'exercice, 
ce qui implique soit l'application directe de ces 
règles si cela est possible, soit l'application de règles 
spécifiques, non discriminatoires évidemment. Ima
ginons par exemple que, certaines opérations de 
crédit consenties par les banques soient assujetties, 
à un moment donné, à un plafonnement correspon
dant à X % des crédits consentis pendant une 
période de référence. On peut concevoir que pour 
assurer le respect de cette disposition, les autorités 
de contrôle exigent que des renseignements concer· 
nant les crédits accordés par des banquc::s non éta
hlies - et ayant évidemment leur siège dans un 
autre pays de la Communauté - leur soient régu
lièrement fournis. 

Mais il est clair que si certaines dispositions peu
vent être sans trop de difficultés respectées par les 
prestataires de services, d'autres leur sont prati
quement inapplicables. Il en est ainsi notamment 

~ 

des règles relatives au capital, à la forme juridiqJe, 
ou aux réserves. Il faut donc accepter que les pr~s
tataires de services seront en ef.fet assujettis à toutes 
les règles du pays d'exercice, sauf à celles qui les 
obligeraient en fait à s'établir. Sous cette résen:e, 
qui ne porte que sur les règles du « statut person
nel » de la banque, les prestataires de servie.es 
étrangers seront traités, dans leurs opérations, 
comme les banques établies. ' 

2) La seconde série de difficultés rencontrées 
est relative aux prestations de services liées à des 
mouvements de capitaux. 

On distingue en effet entre les prestations de 
services non liées à des mouvements de capitaux, 
qui ne soulèvent pas de problèmes particuliers, et 
celles qui sont liées à des mouvements de capitaux. 

La notion de service lié à un mouvement de capi
tal est du reste assez délicate à cerner. Souvent, le 
mouvement de capital constitue à lui seul l'opéra
tion (par exemple, octroi et remboursement de cré
dits liés à des transactions commerciales). Mais on 
peut imaginer qu'un mouvement de capital exige 
pour sa réalisation le support d'un service. Dans 
ce cas, il faut évidemment libérer cette prestatioii 
de services, sinon la libération du mouvement de 
capital correspondant ·serait privée de signification. 
C'est pourquoi du reste, l'article 61, alinéa 2, du 
Traité prévoit que la libération des services ban
caires se fera en harmonie avec la libération des 
mouvements de capitaux. 

Aussi la directive doit libérer toutes les presta
tions de services liées à des mouvements de capi
taux, mais cette libération n'est effective qu'au fur 
et à mesure que les mouvements de capitaux corres: 
pondants sont eux-mêmes libérés. 

Enfin, quelques difficultés secondaires ont été 
rencontrées avec la libération des activités d'inter-· 
médiaires ( courtiers, par exemple), le contrôle de 
leurs opérations en prestations de services étant 
quelque peu malaisé. 

* **' 

Ces difficultés ont donc mis en évidence la néces-: 
sité de mener de front d'autres travaux, essentielle
ment dans le domaine de la coordination des 
« législations bancaires », au sens large, c'est-à-dire 
de toutes les dispositions que les banques sont tenues· 

. de respecter dans leur fonctionnement et dans leurs;· 
opérations. 

Il convient en fait d'élaborer des, règles commu
nautaires, qui se substitueront aux règles nationales ' 
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actuellement en vigueur, en ce qui concertie d'une 
part les « conditions 'd'accès à la. profession ban
caire », c'est-à-dire les conditions qui doivent être 
remplies soit par une banque nouvelle, soit par un 
nouvel établissement (succursale) d'une banque 
déjà existante, et d'autre part les « conditions 
d'exercice de la profession bancàirè », c'est-à-dire 
les diverses mesures qui doivent être respe.ctées par 
les banques et leurs succursales dans leurs opéra
tions. 

1) Les conditions d'accès : 

a) Définition de la ba~que. . 
Le premier problème rencontré à cet égard est 

évidemment celui de la notion même de la banque, 
et de la dénomination ·commune qu'il conviendra 
d'arrêter une fois adoptée une conception uniforme 
d'établissement bancaire. Compte tenu des situations 
actuelles dans les six pays, et du double souci de 
parvenir à une situation commune tout en apportant 
le moins de perturbation possible -aux: ,_habitudes 
acquises, on pourrait parler « d'entreprises qui 
reçoivent habitÙellement des fonds du public et 
qui effectuent, pour leur propre compte, des opéra
tions de crédit ou de placement· ». Cette_ défini
tion peut constituer en tout cas une base de 
discussion. · - . . . , : . . 

.,. • l • . 

Le problème de la définition se doubl~ du reste 
d'un autr"e problème : celui de la spécialité ou de 
l'universalité des banques.· En 4llemagne, les Uni
versalbanken sont à la fois des_ banques de dépôts 
et des banques d'affaires. En Belgique, les banques 
de dépôts ne peuvent prendre aucune participation 
dans des affaires non bancaires, tlllldis qu'en France 
de· telles ,participations sont l~mitées à 20 % . du 
capital de la société contrôlée. En Italie, on fait une 
distinction entre les banques qui effectuent des 
opérations à court et à long terme. 

L'harmonisation de ces conceptions sera sans 
doute facilitée par une évolution qui s'est très 
nettement dessinée dans les pays à spécialisation, 
pour atténuer précisément les· rigueurs de ces spécia
lisations, et se rapprocher du concept de banque 
universelle.· 

b) L'agrément. 

Actuellement, la création d'une banque est subor
donnée dans chaque Etat membre à certaines condi
tions, et dans la plupart des cas à une autorisation, 
délivrée après la constatation par une autorité de 
contrôle que ces conditions sont remplies. 

Une normalisation de cette situation au plan 
européen pourrait aboutir à l'institution d'une pro
cédure administrative d'agrément des entreprises 

nouvelles. Les conditions objectives posées à l'octroi 
de l'agrément pourrait être relatives au capital, à 
la forme juridique, et a!}X qualifications profession
ne_lles et morales du personnel dirigeant. Elles 
seraient contraignantes pour les deux parties. 

A cet égard, un problème se pose, en particulier .: 
celui de l'examen du« besoin économique». Actuel
lement, dans certains pays, dont la Frânce, · les 
autorités chargées de l'instruction des demandes de 
éréation de nouvelles entreprises bancaires prennent 
en considération, à côté de critères spécifiques à 
l'entreprise, l'utilité d'une telle création, compte 
tenu des établissements existants, de leur capacité, 
·et des besoins du milieu économique environnant. 
Dans d'autres pays, au contraire, en Allemagne par 
exemple, on ne retient pas de tels éléments étran· 
gérs à l'entreprise elle-même. Il est évident qu'une 
coordination sur ce point est nécessaire, et que le 
bon fonctionnement du Marché Commun serait 
mièux assuré en ne retenant pas des critères tels 
que l'examen du besoin économique, susceptibles 
d'introduire une certaine marge d'appréciation 
,subjective, et, partant, des possibilités de discrimi
nations au regard du Traité. Il n'est pas exclu 
toutefois a priori· que · des considérations de poli-
tique régionale puissent être retenues. · 

· Les décisions d'agrément, ainsi que celles de 
ref~s ou de retrait d'agrément, devraient être 
communiquées aux autorités compétentes des autres 

-- pays membres. On peut envisager également la 
constitution d'un registre communautaire des entre-
prises agréées. 

L'agrément étant dorénavant accordé à des condi
tions similaires dans les différents pays du Marché 
Commun, les entreprises bancaires auraient désor
mais la faculté d'ouvrir des succursales dans les 
pays membres autres que celui de leur siège, sans 
solliciter de nouvelles autorisations. Une déclara
tion, .adressée simultanément aux autorités de 
contrôle du pays du siège et du pays de la succur
sale, pourrait suŒre, les indications contenues dans 
la déclaration permettant aux autorités de ce der
nier pays . d'exercer leur contrôle. 

· 2) Les conditions d' e:x:ercice. 

a) Du point de vue territorial, les établissements 
ainsi agréés pourront exercer leur activité sur le 
territoire du pays qui aura délivré l'agrément, le 
problème de l'octroi d'agréments limités à une 
partie du territoire national pouvant être réservé 
et examiné en fonction des considérations de poli
tique régionale déj'à invoquées. 

Un problème plus important est celui des opéra· 
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tions effectuées en prestations de services. Nous 
avons vu en effet que le Traité faisait obligation 
aux Etats de supprimer non seulement les restric
tions à l'établissement, mais également les restric
tions à la libre prestation de services, }'objectif à 
?tteindre étant qu'une entreprise banc~ire puisse 
effectuer des opérations dans un pays membre autre 
que celui de son siège, même si elle n'y a aucun 
établissement. 

La solution correspondant à cet objectif serait 
que l'agrément accordé à une entreprise bancaire 
soit valable, contrairement à ce que nous venons de 
dire, sur l'ensemble du territoire de la Communauté. 
Mais il est clair qu'une telle solution postule non 
seulement une coovdination des législations très 
poussée, mais encore une politique économique et 
monétaire très concertée, et en fait une autorité 
de contrôle communautaire. On n'en est pas encore 
là. 

Une solution extrême en sens contraire consiste
rait à exiger un agrément dans un pays dès lors 
qu'une entreprise bancaire effectue des opérations 
dans ce pays, même sans y posséder d'établissement. 
Une telle solution atténuerait sensiblement la notion 
de prestation de services telle qu'elle est prévue par 
le Traité. 

Il faudra donc élaborer un système intermédiaire, 
basé sur .une reconnaissance réciproque des agré
ments accordés par chaque Etat membre. Le 
contrôle serait toutefois assur-é par l'autorité de 
contrôle du pays sur le territoire duquel est eff ec
tuée l'opération, sauf en ce qui concerne les règles 
qui se rapportent à l'ensemble de l'activité de l'en
treprise. 

b) On sera ainsi progressivement amené à exa
miner les réglementations qui ont trait notamment 
aux conditions financières de la gestion de l'entre
prise bancaire~ et à certaines activités. 

Dans la plupart des Etats membres, il existe des 
règles concernant les réserves obligatoires. Il faudra 
rechercher si les différents régimes de ces réserves 
ne sont pas susceptibles de créer des difficultés 
pour les instituts bancaires qui travailleront dans 
plusieurs Etats membres. Dans l'hypothèse où de 

telles difficultés existeraient, une certaine coordla-
tion de ces règles serait nécessaire. ~ 

Il existe également divers ratios, coefficients fde 
liquidité ou de solvabilité, destinés à assurer i la 
sécurité de l'entreprise, et dont la coordination, 
justifiée par les mêmes raisons, pourrait aboutir à 
un système communautaire de coefficients. ; 

Mais la manipulation aussi bien du taux des 
réserves obligatoires que des divers autres ratios ést 
évidemment commandée par des considérations ~e 
politique économique et monétaire. • 

En outre, les opérations de crédit peuvent être 
assujetties à certaines formalités - déclarations, 
autorisations - ou même, conjoncturellement,' à 
certaines limitations. Il peut exister aussi des régle
mentations concernant les dépôts d'épargne. Poin 
toutes ces réglementations également nous retroii
vons le double souci dont nous venons de parler. : 

Libre circulation des capitaux, suppression des 
restrictions, coordination des législations, sont donc 
des étapes nécessaires dans la construction du Mar-
ché Commun bancaire. · 

Mais à partir du moment où on en arrive à l.~ 
coordination des conditions financières ( coefficieri'.t 
de liquidité, réserves obligatoires), ou de réglemen
tations concernant certaines activités ( opérations 
de crédit), on touche au domaine de la politiqu; 
monétaire et la . coordination des législations ne 
suffit plus. La coor-dination des législations peut 
aboutir en l'espèce à une certaine harmonisation 
d'instruments d'action politique : une fois réalisée 
elle aura eu pour effet de rapprocher dans une 
certaine mesure les instruments d'action sur les 
réserves obligatoires, sur les liquidités ou sur le 
volume des crédits. Mais ces instruments resteront 
à la disposition des Etats membres tout au moins· 
tant qu'un certaine concertation n'aura pas é.té 
réalisée dans le domaine des politiques économique 
et monétaire, concertation qui devrait logiquement 
aboutir à la longue à une utilisation commun~u
taire des instruments ainsi coordonnés. · 

Alors fonctionnera un véritable Marché Commun· 
bancaire. 



LA. .RBCO.NNAISSAN·CE MUT:UE.LLE 
~DES ·DIPLOMES 

DANS :LE 'TRAITE ·DE · RO.ME (~) 

'J.-P. de "CRAYENCOUR 

'Conseiller à · la Commission des 'Communautés •Européennes 

I. - LE BUT A ,ATTEINDRE 

.,l· E ,problème de ·la reconnaissance mutuelle de,; 
· ,diplômes traîne dans les ,dossi.ers des experts 
internationaux depuis de très ,nombreuses . ann;ées. 
œériodiquement, il fait surf ace ; on .en parle tout 
,à coup comme ,d'.une chose inilispensable et ur-
gente, ce ·qu'il ,est,en effet. Des articles paraissen,t, 
;les commissions -se multiplient, ,les .experts s'agi
. tent. "Et ,puis, avec le ,temps, les choses retombent 
··tranquillement dans !?oubli. 

Nous sommes vraisemblablement à la veille 
;d'une de· ces périodes de .résµrgence .du problème. 
La grande ,presse y fait ;de pl~s en plus . fréquem
. ment allusion. -:Les _institutions intemation~~ -
J).E.Ç.D., CQns.eil ·de !?Europe, Unesc.o - s'en pré
occupent .. activement ; des cQntacts réguliers s'ins
tituent entre les universités ; la rW estdeutsche 

·Rektorenk.onferenz a établi un :ûµportant mémo
randum ; en mai 1971 se tiendra la conf ~rep.ce des 
Ministres de l'Education Nationale du Conseil de 

· élŒurope ; à 1a suite d'-une initiative belge, on parle 
d\me réunion des,Ministres de l'Eduèation Natio

·nale des Etats membres de ,la· Communauté. 
· C'est dans ce climat général que le 'Conseil des 

Communautés aborde · depuis peu cette question de 

-'(*) ::Voir du •,même auteur une précédente. étude publiée 
,par la Revue du Marché Commun en janvier 1967,. p. 24. 
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la recônnaissance mutuelle des diplômes à ·l'oc
casion de l'examen des propositions de directive 
que lui a transrp.ises h Commission ,en ,ce qui 
. concerne les architectes ,et les . pl!anµaciens. 

Saurons-nous, à cette occasion, ,aboutir enfin ,à 
d~ ,rés11ltats concrets dans ce do.maine ? L~avenir 
Je ·dira . 

:La présJmte étude .a. poµr objet de rappeler les 
pbjectifs d:u .1,'raité et de dégager, par.J'analyse des 
textes s9.umis ,au . · Cons.eil, les .m,ét}todes que Ja 
Commission propose de mettre en œuyre ,dans ce 
domaiµ,e • 

.Le .mo;ment p~raît _donc. f ~vor~ble d' attirèr 1~ at
tentjQn sur ce pz:qblème. En effet, la Cc:nn,mission 
des Co:nim:unaù.tés a t:i:ansmis au Co.qseil des Minis
tres, au cours des derµiers :ipois, une vingt,ain.e de 

. ·pr.opositions de .directives visant à la recorµiais
. sitµce mutueUe des diplômes ,pour les ·princip~les 
.pi:ofessions intéressées : ingénieur, architecte, mé

. · decin, pharmacien, dentiste, expert comptable, vété
rinaire, infirmier, opticien, sage-femme ... (1). 

,Si le ,moment ,est favorable, la question n'en est 
pas simplifiée pour autant. Ce qui la rend si 

,cQipplexe, c'est le fait que, d',µ.ne part, elle revêt 

_(,I),On_s'.étonnera cle,ne pas V,l)'ir .fig~er,;dans cette liste, 
de professions juridiques. Y~ir à ce sujet page 28. 
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de multiples aspects qu'il n'est pas facile de syn- la première étape et à la majorité qualifiée 'par 
thétiser et que, d'autre part, elle concerne une ma- la suite, des directives visant à la reconnaissànce 
tière en perpétuelle évolution. mutuelle des diplômes, certificats et autres titrJs >. 

Multiples aspects, én effet : la reconnaissance Cet ar.ticle est inséré dans le chapitre 2, reiatif 
mutuelle des diplômes est comme une pièce d'une au droit d'établissement, lui-même partie étrt>ite 
construction équilibrée. Il est difficile, et nous du titre ID concernant la libre circulation des per-
allons cependant le tenter, de la traiter en elle- sonnes, des services et des capitaux. 

même s~~ ~ett,re en cause ~out l'édifice. :En _effet, .. ,, .,.~récisons encore- que cette IJ.Otion de reconn~s-
e~e est liee a d, autres prohle~es, en :parti~uher la · ·sancè mutuelle· sé trouve insérée au premier para-
reforme des . etudes, elle-meme ~nhu~aire. des. · graphe d'.un ar:ticle 57 dont l'objet principal est 
~oyen~ financiers .des Etats. Les options a, pre.ndr~ · ~de prévoir; « afin de faciliter» la liberté de circu-
a ce mveau ne la1SSent pas de. toucher tres vite a lation une coordination des conditions d'accès aux 
des intérêt;s :elle~en,:S ~ssentiels qu'il µ.'est nulle- activi;és et de leur exercice. Le paragraphe 1 de 
ment e~agere de d~re qu. elles mettent en ~ause ~.e cet article qui vise à la reconnaissance mutuelle 
c_onc.ept10n de la VIe sociale et les hases dune civi- des diplômes semble bien être un des aspects parti-
hsation. · cuHers de cette coordination. Mais il fraut être pl:us 

Matière, en outre, en perpétuelle évo~ution-, Et précis : la coordination au sens strict est visée par 
de nos jours, c'est peu dire : il faudrait parler de le paragraphe 2 de cet article 57 ; la reconnais-
totale mutation en présence .de laquelle tout cri- . sance mutuelle des diplômes est un des moyens, 
tère pour fonder une équivalence risque d'être et sans doute le plus important - de faciiliter la 
rapidement dépassé. Il suffit de penser, par exem- liberté de circulation; cette reconnaissance mu-
ple, aux doutes que soulève chez certains la valeur tual.le ne pourra, dans certains cas - en fait les 
même d'un diplôme. pfos nombreux - n'être mise en œuvre que moyen-

Si l'on fait abstraction d'une première difficulté, : :µant une coordination des conditions de formation 
~elle de constituer une bonne documentation cer- ~sée par le .paragraphe 2 de cet ar.ticle. t 

nant les réalités concrètes .au-delà des formules .Une lecture rapide de cet. article 57-1 pourrait 
1;1dministrativès, la première grande difficulté de faire , croire que la reconnaissance mutuelle d~ 
li:t matière est de fixer avec précision l'objectif diplômes n'est recherchée, par Je Traité qu'en vué 
que l'o:Q. se propose d'atteind:,;e et les méthodes de. facili~er la ,circulation des personnes. Cela res! 
.pour y parvenir. sort expressément de la lettre même du texte. Un 

. Comparer deux programmes d'études n'est pas peu de réflexion amène cependant vite à penser' 
si difficile ; ce qui est complexe, c'est de se mettre que la liberté de circulation n'est pas un but en 
bien d'accord sur le but que l'on poursuit en fai- soi, mais qu'elle est recherchée à son tour en vue 

· sant cette·· comparaison et de dégager en consé- de faciliter l'intégration européenne, la èonstruc-: 
quence les moyens à mettre en œuvre en fonction tion de la Comm.unâuté. : 
de ce but. 

Il faut faire ici une observation d'une affligeante 
. banalité mais qui, cependant, commande toute la 
. m1J,tière : fa notion d'équivalence contient en elle
même une nuance de divergence et comporte, c'est 
trop évident, une infinité de degré selon que cette 

· équivalence sera plus ou moins parfaite. C'est pré
cisément le but que l'on. poursuit en recherchant 
une · équivalenc~ qui va en déterminer le niveau. 

Le Traité de Rome parle de la reconnaissance 
mutuelle des diplômes à l'article 57-1 : rédigé 

· comme suit : 

En dehors de toute considération juridique, s'il~ 
·ne s'agissait que _de faciliter la circulation des per-" 
sonnes, il est clair qu'il faudrait tendre à sup- • 
primer toute exigence de diplôme. C'est en effet" 
la disparition de cette exigence qui entraînerait le 
maximum de facilité'. C'est dire qu'à ·se limiter 
à ce but, en quelque sorte négatif, on aboutit à -
l'absurde •. 

' ' 
Il faut donc admettre que la facilité de circula-

tion s'inscrit dans un objectif plus large ; celui de · 
bâtir ,la ,Cpmmunauté, et que c'est en fonction de 
cet objectif là qu'il faut faciliter les choses, en 
particuli:er la libre circulation des personnes, plus 
concrètement la liberté d'exereer des activités pro- ·~ 
fessipnnelles dans l'ensemble de la Communauté. ·• 

« Afin de faciliter l'accès aux activités non sala
riées et ie~r exercice, le Conseil, sur proposition 
de la Commission et après consultation de l' Assem
blée, arrête, en statuant à l'unanimité au cours de . L'objectif de la reconnaissance mutuelle des di-

' 
1 • 
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plômes est donc double : il faut, négativement, 
supprimer les obstacles à la liberté de circulation 
et, positivement, permettre dans toute la mesure 
du possible que ne circulent que des gens compé
tents. 

Si le but est ainsi clairement dégagé, il convient 
d'apprécier le niveau d'équivalence qu'il faut at
teindre pour que les Etats membres soient amenés 
à reconnaître mutuellement leurs diplômes. Puis
qu'il s'agit de faciliter l'exercice des activités pro
fessionnelles dans l'ensemble de la Communauté, 
les c.onditions de formation seront jugées suffisam
ment équivalentes dès qu'elles satisferont à la dou
ble condition :d'assurer un exevcice correct de 
l'activité et de constituer un effort de formation 
sensiblement égal pour tous. 

C'est dire que des diplômes reconnus mutuelle
, ment parce que ,respectant un tel degré d'équiva
lence, ne · sont nullement pour autant et nécessaire-

. ment identiques - ce qui va de soi -, ni même de 
valeur « académique·» semblable. Cette dernière 
précision est capitale. Aborder le problème de la 
reconnaissance mutuelle des diplômes, telile que le 
prévoit le Traité de Rome, comme s'il s'agissait 

'd'établir des équivalences « académiques » des di
plômes, c'est s'engager, sinon dans une impasse, du 
moins dans une direction beaucoup plus complexe 
que ce que demande le Traité et dans laquelle les 
travaux des organisations internationales n'ont, 
depuis des années, obtenu que de très minces 
résultats. · 

· Bien entendu, il reste à déterminer cet exact 
"degré d'équivalence qui permet la reconnaissance 
>mutuelle. Dans ce but, iJ. convient d'•attaclier une 
particulière importance à la méthode utilisée. Il 
semble bien que la meilleure consiste à déterminer 
une série de critères minima que les formations en 
cause devront respecter et à examiner ensuite dans 
quelle mesure des ajustements sont nécessaires 
pour tenir compte des réalités concrètes et des 
compensations possibles dans chaque cas déterminé. 

Nous reviendrons plus loin dans le détail à cette 
méthode. Il convient ici de la résumer brièvement 
et d'e~aminer la valeur des objections qu'elle peut 
soulever. Cette méthode consiste à fixer un nombre 
de critères · constituant des exigences minima et 
auxquels les Etats membres acceptent de conformer 
leurs systèmes d'enseignement. Il s'agit de minima 
parce qu'il faut éviter de figer les situations et 
surtout de porter atteinte à la liberté des Etats 
et des universités d'organiser leur enseignement 
selon leur génie propre. Les minima dont il est ici 

question ont pour objet d'apporter aux Etats 
membres les garanties nécessaires pour la mise en 
œuvre de la liberté de circulation des personnes. 
Il .ne s'agit p~ à ce sujet de s'aligner sur les condi
tions _ les plus basses existant actuellement dans la 

, Communauté - ce qui constituerait une solution 
, déplorable - mais de déterminer les conditions de 
formation reconnues en commun comme indis
pensables et de les fixer au niveau le plus élevé 
possible, compte tenu notamment des besoins et 
du développement cles connaissances. 

Ce qui est essentiel et qu'il faut bien saisir dans 
cette méthode, c'est le châmp laissé à la liberté 
des Etats et des universités à l'intérieur d'un cadre 
présentant les garanties nécessaires et suffisantes. 
Les critères les plus généralement utilisés sont au 
nombre de 5 : durée globale en années de la for
mation, nombre d'heures - total, matières obliga· 
toires, répartition des heures par matière, condi
tions du stage. C'est le cumul de ces critères qui 
offre à la fois les garanties nécessaires et le maxi
mum de souplesse. Nous Y. reviendrons plus l~in. 

Cette méthode - il faut le répéter inlassable
ment - ne s'applique valablement que dans les 
limites de l'objectif que prévoit le Traité en ma
tière de reconnaissance mutuelle des diplômes. 
Pour en apprécier la valeur, il est capital de bien 
distinguer ,cet objectif de tout autre problème ou 
préoccupation relevant du domaine culturel au 
sens large, en particulier la réforme des enseigne
ments et des universités. 

Si l'on confond le ·problème de la reconnaissance 
mutuelle des diplômes avec des objectifs plus vas
tes et d'ailleurs plus importants, la méthode qui 
vient d'être rappelée apparaît immédiatement 
comme simpliste et inacceptable. Il est vain de 
prétendre résoudre ces grands problèmes de l'en
seignement à l'occasion de la mise en œuvre de 
l'article 57-1 du Traité. Faut-il conclure que la 
reconnaissance mutuelle des diplômes est alors im
possible à réaliser aussi longtemps que la réforme 
de l'enseignement ne sera pas établie ? Nous ne 
le croyons pas. La reconnaissance mutuelle des di
plômes peut être acquise indépendamment de cette 
réforme, pourvu que l'on ne demande pas à èette 
disposition plus qu'elle ne peut donner et qu'on 
la considère bien comme une étape qui demandera 
d'ailleurs à être ensuite dépassée. 

La réussite ou l'échec des travaux en matière de 
reconnaissance mutuelle des diplômes dépend es
sentiellement des critères minima qui seront pro
posés. Répétons qu'ils doivent être à la fois assez 
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soùples pour ·permettre les réformes ultérieures et 
assez précis pour servir de hase à une reconnais
sance mutuelle entre les Etats. Le point névralgi
que est le suivant : en fixant des critères - même 
minima - on se prononce fondamentalement pour 
une certaine direction dans laquelle devront s'ef
fectuer ensuite des réformes sur lesquelles on pré
tènd, 1pour l'instant, ne pas se prononcer. C'est bien 
là la ,difficulté ; il serait vain de vouloir la cacher. 
Mais il serait plus grave encore de faire croire, 
avec une apparente logique mais au mépris des 
réalités, qu'il faut réaliser d'abord la réforme 
communautaire des enseignements, rendant ,alors 
la reconnaissance mutuelle des diplômes soit inu
tile, soit automatique. La vraie voie du succès de 
cette entreprise passe peut-être, contre toute logi
qüe, ·par le circuit inverse : il faut amener les 
Etats membres à reconnaître mutuellement des 
hases minima· de formation, ce qui est beaucoup 
moins complexe que d'obtenir leur accord sur des 
équivalences académiques, et les incitera ensuite, 
les diplômes étant rèconnus équivalents, à accé
lérer la mise en commun des réformes de leurs 
enseignements. 

Certes, la solution ainsi proposée n'est pas sans 
dangers. Devant les difficultés que présentent, 
techniquement, l'élaboration et l'arrêt de direc· 
tives visant à la reconnaissance mutuelle des di
plômes, certains auront tendance à renoncer à cet 
objectif ,du Traité ; ils soulèveront alors un cer
tain nombre d'objections qui peuvent être grou
pées sous les trois rubriques principales ci-après : 

L'anachronisme du diplôme. 

De ce que l'enseignement supérieur doive être 
réform:é, ,de ce que le diplôme tel qu'il existe 
encor.e actuellement n'est pas une mesure satisfai
sante, de ce que l'enseignement devient de jour 
en jour plus «permanent», on voudrait tirer argu· 
ment :pour rejeter ,purement et simp~ement la 
notion -de diplôme que l'on accuse d'être périmée 
et source de privilèges. Il en résulte bien sûr qu'il 
ne peut plus être question alors de reconnaissance 
mutuelle de ces diplômes. 

Qu'il y ait beaucoup à réformer dans ce sens, 
c'est trop clair. Mais il est douteux qu'une réforme 
parviendra jamais à sùpprimer tout moyen de 
contrôle de l'acquisition des connaissances. Et le 
fait que la formation devienne de jour en jour 
plus « permanente » ne supprime nullement la né
cessité d'avoir ce moyen de contrôle des connais
sances acquises au moment de l'accès à la profes-

... A ·1 · ' d J sion. u surp us, on ne risque guere e se tromper 
en affirmant que dans notre société contempo~aine, 

" devant l'évolution des sciences et des techn\ques, 
rnais aussi devant lès impéràtifs du développe:ment 
,de l'homme dans toutes ses virtualités, les eiigen
ces de formation seront vraisemblablement de(plus 
en .plus sévères. C'est unè profonde lâcheté qJe de 
chercher à le cacher aux jeunes. ; 

Méconnaissance de l'évolution. . 
De ce que nous connaissons dans toùs les domai-

nes une évolution acèélérée, · qui est plutôt une 
complète mutation, on voudrait ,déduire qu'il est 
vain de tènter de fixer des critères minima comme 
hase de la formation future. En conséquence, qu'une 
telle méthode ne peut que bloquer l'évolution et 
donc être ·profondément néfaste. , 

A première vue, cette ~hjection semble être par
faitement fondée, aussi plus d'un s'y rallient ; et 
pourtant, elle s'appuie sur une profonde équivoqµe. 

Il faut tout d'abord remarquer qu'en formulant 
cette objection, on ne distingue pas la méthode à 
employer pour atteindre une équivalence acadé
mique des diplômes de celle qui est à la fois néces
saire, suffisante et très différente pour obtenir ia 
reconnaissance mutuelle des conditions de formà
tion pour l'accès aux professions. ! 

Les ·autorités acadéiniques ont établi de longue 
date leurs ·méthodès pour fixer des équivalencês · 
académiques de périodes d'études ou de diplômes. 
;Elles ne se servent pas, à cet égard, de 'critères 
minhl!a ; elles comparent attentivement et soigneu_
sement les programmes et les méthodologies d'en: 
seignement et constatent leur shnilitude ou leur 
~vergence. L'évolution à ila:quelile on fait allusion 
n'empêche nullement ces autorités académiques. 
d'aboutir, dans certains cas, à des accords d'équi;. 
valence; elles n'ont certainement pas le sentiment 
de bloquer l'avenir en établissant ces accords. 

Mais lorsqu'il s'agit de reconnaissance mutuelle 
des ,conditions de formation, les risques de bloquer 
l'avenir sont encore beaucoup moins grands puis-· 
qu'il ne s'agit pas de définir dans le détail un pro- , 
gramm.e·et des méthodes, mais uniquement de fixer ' 
un seuil en-deça duquel programmes et méthodes ~ 
ne peuvent pas descendre, pleine liberté étant · 
laissée par ailleurs d'aller au-delà. ; 

Pour décider du point de savoir si cette méthode 
bloque ou non l'évolution, il faut bien la connaître 
dans son détail. Nous y revenons plus loin (p. 460). 
On ver.fa, par les précisions qui seront données, • 
que la méthode laisse lm large champ à la libèrté Î 
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des Etats et des :universités dans !!.'organisation de 
leurs enseignements à partir d'une base qui, non 
seule:rµent ne bloque pas l'avenir, mais au contraire 
tient compte des exigences les plus modernes de la 
sci.ence. 

Il est exact, cependant, que toutes dispositions 
concernant les .programmes de formation sont 
normalèment sujettes à révision. C'est pourquoi 
les directivés de la Commission devront, elles aussi, 
être, le cas échéant, mises à jour. Une telle mise à 
Jo-iir 1pourr~ revêtir deux aspects très différents : 
,dans le premier cas, il s'agirait de compléter la 
directive, par exemple par l'indication d'un éta
blissement d'enseignement nouvellement créé, les 
critères d~ la directive restant inchangés. Pour une 
ielle mise à jour, il semble bien que la Commission 
p'o'urrait recevoir du Conseil délégation de compé
tence. Dans un second cas, au contraire, il s'agirait 
de modifier les critères eux-mêmes de la directive 
en fonction précisément de l'évolution. Pour une 
telle modification, s'agissant en fait de là rédac
tion d'une nouvelle directive, il conviendra 'de 
pa'sser par la procédure ordinaire que le Traité a 
pr,évue pour l'arrêt d'une directive. 

Aba'issement du niveau de l'enseignement. 

On objecte parfois ·~ la méthode des critères dits 
« minima » qu'elle doit aboutir fatalement à un 
progressif abaissement de niveau des enseignements, 
le principe étant de s'aligner systématiquement sur 
les exigences les plus faibles existant daµs les Etats 
membres. C'est là méconnaître totalement l'esprit 
de la méthode. Il n'es~ absolument pas question de 
s'align~ systématiquement sur les exigences les 
plus faibles. Plusieurs propositions de directive 
actuellement d~vant le Conseil exigent que certains 
~tats ~embres élèvent sensiblement le niveau de 
leµ,r formation. Il est d'ailleurs intéressant 
d'observer l'influence que les propositions de la 
Co:mmission exerce~t sur les .formations des Etats 
membres avant même que les textes ne soient 
arrêtés par le Conseil. Il en est de nombreux exem
ples. Nous nous limiteroµs ici à en citer un : un 
Gouve~ement a récemment adopté une législation 
qui accroît sensiblement les conditions de forma
tion du vétérinaire, en s'inspirant largement des 
exigences prévues à l'actuelle proposition de la 
Commis.si on. ' 

En .fait, les critères minima sont fix~s au niveau 
le plus élevé possible. Fitut-il craindre que les Etats 
connaissant des exigences plus élevées que Jes min~
ma abajssent leur enseignement à ce niveau ? Une 

telle tentati,on pourrait peut-être exi~ter si les diver
gences entre les enseignements étaient à. ce point 
importantes que les ~essortissants d'un Eta\ aurai.ent 
avantage ·à aller acquérir leurs diplômes dans un 
Etat meml;ire voisin. Mais c'est précisément pour 
supprimer ce type de divergence et les dangers 
qu'il présente que doivent être précisées les con,di
tions exactes de la reconnaissance mutuelle des 
diplômes. 

Pour I.e surplus, ,es gouvernements attacheront 
plus d'importance à la qualité de leurs études, sus
ceptibles de s'imposer dans l'ensemble de la Commu
nauté, qu'à s'aligner sur des critères d.ont ils savent 
bien qu'ils ne visent pas leurs propres modes d'en
seignement, mais seulement les garanties indispen
sables à la libre circulation des diplômés. 

On 'P.ourrait estimer ici que cette importance de 
la valeur des études concerne uniquement le sala
rié, car celui-ci ne produira pas son attestation de 
formation uniquement pour être en règle avec les 
législations, mais surtout pour répondre aux exi
gences de son chef d'entreprise. Au contraire, l'in
dépendant, lui, n'a pas à faire valoir la qualité ~e 
son diplôme auprès d'un employeur. C'est exact. 
Mais cette remarque ne change rien au fait qu'au 
delà d'une reconnaissance mutuelle des dip~ômes, 
tout le monde - salariés, indépendants, université, 
Etat - a intérêt à ce que se développe la qualité 
des études, le cas échéant de façon' plus poussée 
dans certains établissements modèles. 

Devant les difficultés que présente la réalisation 
de la reconnaissance mutuelle des diplômes, cer
tains, trop vite enclins à penser qu'on n'aboutira 
pas, ou poussés peut-être par d'autres préoccupa
tions, proposent une solution qui revêt, ~ prentjère 
vue, toutes les apparences de la logique et de la 
simplicité. 

Ils disent en substance : lorsque dl!ns un Etat 
membre existe une organisation professionnelle 
de droit public avec obligation d'inscription subor
donnée à des conditions de formation, les autres 
,Etats membres considèrent comme preuve suffisante 
en matière d'enseignement et de diplôme l'inscrip
tion à une telle organisation. Compte tenu de l'équi
valence des niveaux de culture des Etats membres, 
une telle procédure est, selon eux, suffisante pour 
les besoins q.e l'exercice des activités profession- ~ 
,nelles. /~ 

Indiquons dès l'abord qu'à supposer même la 
procédure acceptable, elle ile serait en fait d'appli
cation que pour un no:µibre très limit~ de disci
plines, car très peu d'activités professionneHes 
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relèvent, dans tous les Etats membres, d'une orga
nisation de droit public. Il suffit qu'une telle orga·. 
nisation fasse défaut dans. un Etat membre pour 
qu'on soit obligé de _mettre en œuvre une autre 
solution au problème de la reconnaissance mutuelle 
des diplômes. 

Ajoutons ensuite que pour diverses disciplines, 
notamment celles relevant entièrement ou partielle
ment du droit, cette solution est proprement absur
de, car .on ne voit pas en vertu de quoi un .avocat, 
par exemple, inscrit à un barreau f!ançais aurait 
un diplôme équival.~nt à celui d'un. avocat inscrit 
à un tribunal allemand. 

Mais le fond même de la solution n'est pas accep· 
table. Il repose sur le postulat de l'équivalence du 
·niveau de culture de nos Etats. D'une façon géné
rale, ce postulat, est exact, mais il n'en découle 
nullement que pour exercer cette profession, les 
Etats membres ont établi des bases de formatioii 
équivalentes. Cette solution. revient à prétendre 
déjà acquis ce qu'iUaut ·précisément établir. Elle 
doit donc être abandonnée. Elle paraît simple, mais 
elle n'est que simpliste. · 

Les incidences éco17:omiques df,! la reconnaissance 
, mutuelle des ,diplômes. . . 

De ce qu'il s'agit de diplômes, c'est-à~dire d'une 
matière « culturelle », certains pourraient croire 

' que cette ·dispo;ition du· Traité n'a én "réalitê'' que 
peu d'importance au plan économique. ) · 

Ce serait se tromper lourdement. S'il est{ vrai 
que la matière est bien « cu!lturelile » et qu'à 'cer
tains égards, il faut éviter soigneusement qu'elle ne 
soit traitée exclusivement que selon des préocciupa
tions d'ordre économique, par contre il faut :bien 
voir que la reconnaissance ·mutuelle des diplômes 
revêt une grande importance d'un point de i. vue· 
directement économique. • 
· Rappelons d'abord, pour mémoire, le poids, des 

tendances d'enseignement dans les budgets ·natio~ 
naux. D'autre part et dans le même sens, dans la 
mèsure où l'on touche aux conditions d'enseigne
ment - ·durée plus longue, obligation d'un stag~, 
matières nouvelles -, chacune de ces conditions 
sè traduit immédiatement par des dépenses supplé
mentaires. Mais ce n'est là encore que l'aspect 
financiër et budgétaire. Le véritable intérêt écono
mique de la reconnaissance mutuelle des diplômes 
est qu'elle permettra l'intervention, ·dans ·la vie des 
entreprises, de « techniciens » de tous niveai:ix 
travaiil:lant librement au travers ·des frontières des 
Etats membres, àccélérant la confrontation des 
méthodes et des connaissances. Il n'est pas néces
saire de souligner plus longuement · toute l'impor
tance économiqu~ de cette confrontation dans le 
domaine, par exemple, de. la rec~erche et. ~e la 
technologie. 

II. -ANALYSE JURIDIQUE DE L'ARTICLE 57-1 ., 

A. LÊ TEXTE. 

1. « Faciliter ». 

La reconnaissance mutuelle des diplôinës est 
visée par le Txaité à l'article 57-1 dont nous rappe
lons le libellé : 

«· Afin de. faciliter l'accès 'aux activités non sala
riées et leur exercice, le Conséil, sur proposition 
de la Commission et après cons"ultation de l'Assem
blêe, arrête, én. statuant à l'unanimité au c·ours de 
la première étape et à la majorité qualifiée par la 
suite, des directives visant· à la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, certificats et autres titres ». 

Cet article ·est insérê dan:s le ~hapitre 2 relatif 
au droit d'établissement, lui-même partie intégrante 
du titre m visant la libre circulation des personnes, 
des sèrvièes et des capitaüx. · · · 
. L;obj~ctif e~i donc d~· faciliter l'accès aux âéti

vités pr~fèssionneilés, L~ 1 
perspectivé est donc 'en 

quelque sorte professionnelle et non « acaclémi~ 
que ». .. , 

Cette facilité d'ac;cès aux. activités P!ofession
nelles doit être bien :comprise .. Elle concerne les 
obstacles qu'un professionnel peut . rencontTer à 
l'accès ·à ces activités en raison de sa nationalité,. 
plus précisément de la nationalité de son.diplôme, 
et bien entendu pas les difficultés qu'il rencontre
ra fatalement et devra surmonter, dès lors. qu'il 
s'agira pour lui de. prouver sa compétence. Les 
rédacteurs du Traité de Rome n'ont,.bien entendu, 
jamais pensé, par cet article, rendre les exigences 
de formation . plus faciles. On s'excusera 'de souli
gner cette . évidence, .. mais elle est de celles qui, 
aujourd'hui, ne sont pas claire~ pour to~t le mondf:!. 

Dès lors que se trouve écarté le contre-sens d'une 
facilité d'accès aux études, on est amené, dàns une -
comparaison de ces études pour 'eii trouver des hases 
d'~quivâlence, ,à choisir les solutions ·1es plùs exi
geantës · possible. Cela signifie què l'objeètif ·· à , 
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attein:drè par la reconnaissanèè mutuelle des diplô
mes revêt un double caractère ; négatif d'abord : 
supprimer les obstaèles tenant à la nationalité -
c'est-à-dire rendre les diplômes équivalents - et 
positif ensuite : assurer, par la détermination d'une 
équivalence,: le niveau d'exigence le plus élevé 
possible, compte tenu des situations existant dans 
les Etats membres et de ,l'état social contemporain: 

Puisqu'il 's'agit de faciliter l'accès, celà suppose 
qu'il y ait une difficulté à écarter· : en· fait, cela' 
sùppose que le diplôme « national » est une exi
gence légale au moins· dans un Etat membre, soit 
pour l'accès à l'activité, soit pour le port d'un titre, 
très utilé sinon en fait 'indispensable à l'exercice 
de l'àètivité. · 

La comparaison s'institue donc entre les diplôm~s 
légaux . des Etais. membres, qu'ils soient ou· non 
exigés "dans mi Etat à l'accès aux activités. 'Par 
contre, ·il n'est pas possible de prendre en consi~ 
dération des 'diplômés non reconnus par l'Etat: · 

Touiefois, "en" rii~ori du double aspect que no~s 
reconilaissôns à' eet ~rticle du Traité, nous ne pen~ 
sons :pas qu'il f~ille l'interpréter cJmme n~ pou~ 
vant être d'application que si, dans un Etat membre 
au··moiris, il existe ·une exigenëe légale en matière 
de formation; Une telle interprétation nous paraît 
trop littérale.' 

Cet ~rticle semble au contraire une base sùffisante 
pour' jusiifiér; ·Je cas échêant, l'établissement 'de 
conditions. légales de formation dans uii seèteur 
d'activitê où' elles n'existent 

0

actuellemen:t '. dans 
aucun Etat membre mais où, par là mise· èii œuvré 
de la liberté de circulation· :des·· personnes èt la· 
construction, de la Communauté, il apparaît utile, 
voire nécessaire, d'établir de telles conditions. Pour
quoi, e~ effet, ne pas utiliser l'esprit d'mi tel article 
pour . éta_blir les bases de la formation du psycho
logue, par exemple, l!i. dans tous-les Etats membres, 
les experts. en la matière estiment la chose néces
saire ? Et l'hypothèse choisiè, comme on le sait, 
n'est•pas· gratuite. , ... ;. 

1 

Nôus. verrons plus loin d'ailleurs que la liaison 
entre· .Je diplôme et l'accès .. à une activité ne doit 
pas être· absolue· ni constituer une condition sine 
quà non à l'application de cette disposition visan~ 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes. 

2. « L'accès ». 

Il s'agit de faciliter l'acèès aux activités.· Certains 
estiment que par' cette notion 'd'accès restituée dans 
le cadre du droit d'établissement, il .faut entendre 
l'accès aux activités en passant d'un Etat membre 

à l'autre.· Selon cette interprétation, les décisions 
de reconnaissance mutuelle des diplômes ne seraient 
pas applicables à un « national·» ayant fait ·ses 
études .dans un autre Etat membre et voulant 
accéder ,à l'activité dans son Etat membre d'origine. 

Cette interprétation a peut-être pour elle la lettre 
du Traité; Il · semble qu'elle soit contraire à son 
esprit et qu'une décision de ·reconnaissance ·mutuelle 
des aiplômes doive bénéficier à tous les ressortis
sants des Etats membres. 

La reconnaissance mutuelle des .dip}ômes 1::st-elle 
une condition préalable à la réalisation du droit 
-d'établissement ? Cette reconnaissance mutuelle 
doit intervenir dès qu'une condition de formation 
est exigée dans un Etat membre pour l'accès. à une 
activité. Il n'est pas dit que cette reconnaissance 
mutuelle est une condition préalable à la réalisa
tion qu, droit d'établissement: 
; En effet, le droit d'établissement s'exerce daris lë 
respect des législations nationales, comme le prévoit 
l'article 52 ·du· Traité. Stir le' plan juridiqûe donc, 
lë droit d'établissement est acquis dès· que sont 
supprimées, daris les législations des· Etats membres; 
les· :restrictions discrimiriatoires ·qu'elles comportent 
à l'é'gard des ressortissants ·aes àutres Etats mem:. 
bres. Exigèr une condition dè f or.mation, par· exem· 
ple un diplôme national, 'n'est pas une disèrimina
tio:Ii. · si l'étranger peut, • en· droit, acquérir ce 
diplôme. · 

C'èsi.bien pourquoi l'article 57-1 d'ébute par· ces 
mots : « Afin de• faciliter 'l'accès ... ». Il fàut enten· 
dre ·par là que, juridiquement, cet acéès 'peut être 
déjà ·aéquis mais·qùe, pratiqùenient; il faut le faci• 
liter par la reèonnaissanèe inutuellé des diplômes. 

· 0n· p~ut s'intë~og~r ~ur le poinf'd~ ~avoir si~ 
pour les professions médicales, p~ramédicalés et 
phartnaceutiques; . la . reconnaissance . mutuelle des 
diplômes 'n'est 'pàs "une .éondition préalable à la 
:réalisation du droit d'établissement dans · ce 
domàine d'activité. .. , , 

Le Traité prévoi~ en: effet, à l'article ·57.3 
·. « En ce qui concerne les· professions médicales, 
paramédicales èt pb:armaceutiques, · la·· libération 
progressive des restrictions sera subordonnée à' la 
,coordination 'de leurs conditions · d'exercice dans 
les différents· Etàts membres :.. 

Faut-il considé;e~ que les ~onditiÔns. de' forma
tion._ qui sont des conditions· d'accès à l'activité 
- sont implicitemént contenues dans lès conditions 
d'exercice viséës à cet article? Nous serions tentés 
de le· croire et donc de considérer que pour ces 



454' REVUE' DU M:ARCHE COMMUN 1 
professions, la reconnaissance mutuelle des diplô
més;. sürfo'ùt' si elfo suppose, ûnë' coordination, est 
en fâit un préalable· au' droit d'établissemènt. Quoi' 
qu'il en soit, la questiow se trouvera' en fait réglée 
dans· le sens positif, car lès propositions·: de direc
tive' ,concernant ces· ·domaines d'activité· et visant la 
coordination· des conditions d'exercice comporte
rônt toujours et principalenien:f les· dispositions 
nééessaires à' la reconnaissance mutuelle des diplô: 
mes. 

3,· « Aux activités ». 

Faut-il~ de nécessité juridique, que les diplômes· 
fai~ant l'objet d?urte rèco:rmaissance mÙtûell'e consti~ 
iuent1 une -0onditfon Îégale d'accès' à1 l'activité au 
moins dans un Etat · memlire ? Nous avons déjà· 
·renèontré cette qùestion\ 

Avant .de répondre, il faut rappeler que l'objectif' 
de fa reconnaissance mutu·eire des diplômes· est 
«: professfonnel »\ Il, faut donc, à. coup: sûr;, qu'une· 
recoimaissan·ce mutuelle des diplômes- ait dire·cte'
ment oui indhe'ct-ement' poùr conséquenc·e de faci
liter l'ac·cès' à· des1 activités, professionnelles; H ne 
s'agit pas de· dissocier totalement l'e problème, des 
diplômes le .celui de: l'aètivité'. Une: telle positfoil', 
mènerait rapid'ementl à considérer une décision de· 
recon:ri'aissan·ce mutuelle· des diplômeS" collllÎle ayant 
un ca:ràctère « ·académique »-,, ce qu?il faut éviter 
avec soin. 

•Ceci rappèlé, il ii'est p·as nécessaire qu'un diplome 
déterminé; pour faire l'objet d'urle comparaison 
en vue de la recollil'aissancê :mutuelle, constitue 
une co'nditiofr légale à une activité détei:minéé. n 
existe bôn nombre de diplômes; certificats ou autres 
titres· qui donnent accès à plusieurs activités pro
fessionnelles différentes ; ils sont. polyvalents. 

Mais· il faut être ,plus précis, Il existe plusieurs 
diplômés - c'est en fait la majorité d'entre eux -
qui ne constituent pas une condition légalë à 
l'accès à une activité, mais une condition légale au 
port d'un titre professionnel déterminé. Selon une 
interprétation striète, màis à notre avis trop litté
rale, de l'article 5~-1, de tels diplômes ne devt'aient 
pas faire l'objet d'une directive visant à la recon
naissance mutuelle. En effet, dans ce cas; il n'y a 
pas lieu de faciliter l'accès à l'activité puisque, par 
hypothèse, cette activité est « libéréè », que du 
moins le diplôme n'est pas exigé. · · 

Cêtte interprétâtion: èfoit être rejetée car, répon
·dant à la lettre;·· elle· néglige les réalités que le 
législateur· communaùtaire· a voulu viser. Il ést clair 
en effet que le droit de porter un iitre professionnel 

d 'l' •••e11 A ,l ans un·· secteur· ou activite e-meme• n.est' pas 
réglementée constitue un· élément' dé'cisif: de I'1iccès 
à cett'e a~tivité et de son exercice. . \ 

Pour citer un' exemple, un· professionnelJ peut; en 
principe, exercer des activités de l'ingénfou~· en 
France sans en porter le titre: U ~e' peut même- ~'il 
accè'de; ,dans ces conditions; à· une situation rfort 
élevée; cela' dépend de diverses· circonstance; où 
trouve'•à, s'exercer la libei=té de' chacun. Mais,. norma
lement, .celui, qui1 se propose d'exercer: en Francè les 
activités de l'ingénieur n'a guère de chance: de 
démarrer dans le métier s'il ne peut faire valoir 
son droif de porter le titre: professionnel {fonction) 
d~ingénieur, ce qui, signifie en clair qu'il est : en: 
possession du titre de formation {grade} d'in~é
nieur. 

Cette distinction entre la réglem:entation .de, 
l'activité elle-même et la seule, réglementation du 
titre professionnel peut parfois paraître un: peu 
subtile: On reconnaîtra- volontiers d?ailleurs, qu'elle 
n'est. pas toujours facile à établir,, d'autant que, 
fréquemment, le même vocable sert, à couvrir les 
deux titres : de formation et professionnel.. · 

Cette' ·distinction? demeure cependant capirale. 
La réglementation d'une activité a pour objet d'in-. 
terdire l'exercice dé cette activité à quiconque nè 
répond pas à certaines conditions, plus'. particuli~~ 
remelif ,à des èonditions, de formation .. La réglemen; 
tàtion: ,d'.un titre, professionnel, au contraire,, laissé 
l'accès à l'activité et son exercic'e entièrement libres;1 

mais impose à celui qui veut se prévaloir d?un titre'.. 
des· conditions légales, et plus particulièrement. des 
conditions de formation. · 

~ 

L'évident intérêt du droit au port du titre pro-; 
f essionnel ,amène à penser que l'anicle 57~1 concer-' 
ne non seulement les activités dont l'accès est suhor- ! 
donné à la possession d'un diplôme, mais en outre 
les ·a·ctivités exercées sous un titre professionnel 
déterminé. · Cette con~lusion ne manquera pas de 
présenter certaines dif:fi:culres lors<il!-'il y aura lieu 
de trancher le point de savoir si une activité déter
minée est oui ou non « libérée », si le droit d'éta
hli~sement p·our cette activité est bien réalisé. En -
effet, certaines activités peuvent être « libérées », 
màis l'exer.cice de èes mêmes activités soùs un titre 
professionnel déterminé peut ne pas être encore 
réglé par l'absence, notamment, de la reconnais
sance mutuelle des diplômes. On p·eut concevoir 
par èxemple 'qu'une activité déterminée 'd'assistance 
technique dans le ,domaine de l'agriculture soit 
libérée et que cette mêmè activité,' exercée sous lè 
titre professionnel d'ingénieur agronome,· ou· plus i 

• 

\· 
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simplement d'agronome, soit encore· subordonnée 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes. 

Faut-il' conclure de ce qui précède· que la recon
naissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres visée à l'article 57-1 du Traité peut concerner 
l'équivalence .des titres professionnels? Ce serait, 
semnle-t~il; une interprétation trop extensive. En 
effet, I.e titre professionnel' n'est pas seulement, 
comme le titre de formation, un élément de preuve 
des connaissances professionnelles·; n: est· en outre 
l'attestation q!}e le professionnel répond; à un 
ensemble de conditions d'accès· et d?exercice dont 
certaines, notamment en matière de discipline, 
n'ont rien à voir avec la formation. De telles condi- . 
tions sont· visées par le paragraphe 2 de cet article 
57~ et ·!Ilous en conclurons que l'équival'ènce des, 
titres professionnels relève de ce paragraphe et non 
du paragraphe 1 concernant les seules conditions 
de formation. · 

!Dans le langage cou.rant, on ne fera pas de 
distinction nette entre une activité professionnelle 
et une profession. On sai:t que le .Traité de Rome, 
d'ans le chapitre sur le droit d'étaQlissement, a 
utilisé tantôt le terme « aQtivités :., tantôt le terme 
« professions », mais. en donnant une nette préfé-
rence à la noti,on d'activité. · 

Il semble bien qu'il faiJ}.e appliquer le droit 
d'établissement à l'accès à des activi~ês plutôt qu'à 
des professions. Il s'agit en effet d'ouvrir, dans les 
six Etats membres, l'accès ,à· un même cha~p d~acti
vité ; en citant, et le cas échéant en précisant, 
l'activité visée, par la directive, on en détermine 
avec certitude le champ d'application; au contraire, 
en utilisant :le terme de « profession », on aurait 
recours à -uné notion qui ne recouvre pas nécessai
rement les mêmes activités dans l'ensemhle de la 
Communauté. Toutefois, nous sommes ici en pré
sence d'une très sérieuse difficulté. €ette dietinc, 
tion entre activités et professions représente l'inter, 
prétation la plus courante du Traité ; elle appelle 
cependant des précisions. 

En effet, s'il est convenu de ne pas utiliser la 
notion de profession, il deviel}t alors, dans certains 
cas, très difrficile de ,préciser à quelles activités 
s'applique la directive. Par ailleurs, en retenant, 
comme nous l'avons fait plus haut, l'importante 
notion de titre professionnel, ne revient-on pas par 
là à _celle de_ profession ? Lorsqu'une directive vise 
la reconnaissance mutuelle des diplômes ouvrant 
le droit de porter uri titre professionnel déterminé, 
ce droit rie concem~-t-il pas du même coup la pro
fession telle ·que la définit ipso facto le port du 

titre ? Il· le semble bien. Et si, c~la est vrai, il f.aut 
convenir d?une. conséquence assez paradoxale : la 
reconnaissance mutuelle des diplômes ouvre le 
droit d1exercer, un champ d'activité défini par le 
titre ,professionnel concemé, mais qui n'est pas 
nécessairement le même d-ans tous les Etats mem
bres. Des diplômes reconnus mutuellement ouvrent 
donc l'accès, sous u~ titre déterminé, à des champs 
d~activité- dont le contenu n'est pas. équivalent dn 
seul fait de la directive concernant les diplômes. ll 
sera par conséquent parfois nécessaire, pour éviter 
des ·an_omalies et des distorsions, de compléter les 
direct_iv,es coordonnant les champs d'activité dont 
les di;plômes ouvrent l'accès sous un titre déter
mi:g.é. 

Les propositions de directives soumises par la 
CoID.:AJ..i_ssion au Conseil en matière de reconnais
s~ce mu,tu_el.;te d.es ctiplôwef? comportent la for
mµle suivante : 

« Chaque Etat membre reconnaît les di,plômes, 
certificats et autres tit~es délivrés par les autres 
Etats membres... en leur donnant le même effet 
sur son territoire qu'aQX titres qu'il délivre ». 

Le mê.m,e effet : c'est-à-dire, par exemple,_ l'accès 
a:u.x activités ou bien fo droit d'exercer les activités 
sous un titre professionnel déterminé, le champ 
d'activhé ~tan\, saqf aQtr~ précisions, celui que 
la législation ;µ~t;ionaJe comprend sous le titre 
« professionnel·~ concerné. 

4 .. « Non salariées». 

L'article 56-1 est formel : il s'agit des activités 
non salariées. ·Ceci dit, l'objectif du Traité en ma
ti~re .de reconnaissance mutuelle des diplômes est 
l'accès à toutes les activités de la vie économique 
et so~lale. Un te, objectif doit de toute évidence 
être atteint, quel qu~ soit le statut - salarié ·ou 
~on salarié - de rintéressé. Un mêdecin par exem
ple, travaillant à temps plein dans un hôpital, a 
le même intérêt ,à bénéficier de cette reconnais
sance mutuelle des diplômes que le médecin de 
libre pr~tique. 

11 se peut que dans certains cas, pour étendre 
la reconnaissance mutuelle des diplômes aux sala
riés, des adaptations de texte soient nécessaires. 
On cite à cette occasion l'examen d'Etat en Italie 
qui n'est, comme on le sait, obligatoire dans cer
taines disciplines que pour l'exercice de l'activité 
non salariée. Il est clair que si uJ1e disposition de 
reconnaissancé mutuelle des diplô~es a pris en 
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considération, pour atteindre" l'équivalence, l'exa~, 
men d'Etat en Italie, la réussite d'un tel examen 
s'imposera aux professionnels salariés désirant 
bénéficier de la reconnaissance mutuelle des · di~ 
plômes. 

Pour réaliser l'extension des dispositions . de 
reconnaissance mutuelle des non salariés aux sala
riés, la procédure la plus simple et par.f aitement 
orthodoxe consiste à introduire dans les directives 
en question le visa de l'article 49 du Traité relatif 
à la libre circulation des travailleurs. 

Les récents débats · au Comité économique et 
social et au Parlement européen ont fait apparaî
tre, sur ce point, une nette volonté d'étendre ces 
directives aux salariés. Il faut même ajouter "qùe 
cette extension est également apparue nécessaire 
pour les directives. visant la· suppression des res
trictions en raison de dispositions gén~rales qù'elles 
comportent et ayant trait à l'inscription a-µx orga
nisations professionnelles et au respect de la disci
pline qu'elles supposent. 

5. « Reconnaissance mutuelle ». 

Comme il a 
1
déjà été ~ouve~t· souli~é, 'une déci

sion, de reconnaissance mutuelle des diplômes a 
pour objet de faciliter. l'accès à l'activité, .et son 
e:x;ercice. · Le but est professionnel et non acadé
mique. ,, ·• 

On remar.quera que le Tr~ité utili~e l?expressi~n' 
« reconnaissance mutuelle des. diplômes » et non 
« équivalence des diplômes». Ce n'èst pas ·~ans 
raison. L'expression « équivalence . d~s diplô~es » 
conce11ne, sur le ,plan international, l'équivalenëe 
matérielle ou académique des programmes· d'études 
et, comme il a déjà été ·dit plusieurs fois, ce n~est 
pas de cela qu'il s'agit ici. , . ·. ! 

Non pas· que les diplômes reconnus mutuelle
ment ne doivent ·pas présenter. une certaine équi
valence. Mais comme il a été indiqué dans l'intro
duction, le degré d'équivalence exigé pour· la recon
naissance· mutuelle des diplômes n:est ,pas celui 
qu'impose une équivalence académique: _, . r 

On· distinguera donc : · , ,. 
•. .., 

- un premier niveau d'équivalenèë'.nécessaire 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes· et 
concernant l'ensemble des conditions de formation 

_:_ études, stages, thèse, e:x1amen d'Etat ... ; 
· - un second niveau d'équivalence qui a trait 

plus spécifiquement aux seuls diplômes (ou ànnées 
d'études) et qui concèrne, de façon- plu:s détaillée, 
à· 1a fois les· programmes d'études et les méthodo, 
logies d'enseignement. On il l'habitude de parler, 

dans ce ,.cas, d'équivalence «matérielle» ou «. oh- ~ 
jective » ou encore « acadé:i,nique ». 

. ]l est Îllllportant .·· de bien distinguer ces deux ni- . 
veaux dans la comparaison des • formations. _ En · 
effet, il est :Çlair. que les autorités académiques sont . 
plus. spécial~ent intéressées au, deuxième niveau: 
d'équivalence ; pour atteindre . ce niveau, on se J 
montrera beaucoup plus exigeant dans le processus 
de comparaison :des études, car ce qui est alors en -
cause, .c'es.t principalement le type, le niveau et 
la ·qualité. d'un enseignement déterminé'. Les uni
versités ,;mettent un juste ~rgueil à. obtenir une 
appré_ciatïon ,correcte de ,leurs ~iplômes. 

·:Eu ,matière de reconnaissance mutuelle des di
plômes, cil ne. s'agit pas à proprement parler d'ap
·précier. là . valeur d'un enseignement. Ce qui, est 
.en •,cause, ,c'est )e droit d'exercer l'activité profes.
sionnelle. Plus que les universités, ce sont les ~tats 
et les pouvoirs publics qui sont ici , les premiers -
intéressés. On ne veut pas dire par là que la recon
naiss~ce · I11u~u~lle; :· d~s ~iplômes imposera. aux 
Etats:·membres, de· reconnaître :,;nutuellement ce 
qui n'est pas équivalent. On attiré simplement l'at- _ 
tention sur )e, fait que le niveau d'équivalence 
exigé pour permettre. d'imposer aux E_tats mem
bres la reconnaissance mutttelle n'est pas le même 
que celui qui engage les u;niversités èt les Etats 
sur l'_équivaÎence « a~~démique ~ de deux.' types 
d'~nseigneme:rit. ,; 

. '· 

6:' « Diplôm~s, . certificats et autres titres ». 

· Le problème du titre professionnel a été traité 
plus haut, à l'occasion de la notion. d'accès à l'ac- ' 
tivité. Par ,cette'. énumération de termes ---,.:·dip[ô
mes, certificats et autres · titres · - le législateur • 
commuriàutaire à voulu indiquer que la reconnais
sànce mritûelle peut porter soit sur l'ens.emble des 
con'diiions . dè .formation, soit sur une seulement 
de •ces' conlditions lorsqu'elJle est il.a seule en cause. 
L'e cas le 'plus fréquent est, bien entendu, le cumul 
de l'ensemble des conditions, qu'il s'agisse. d~un 
diplôme,. d',un certificat de . stage, d'un examen 
d'Etat, d'une ,attestatio;n d~.;pratique .~u de toute 
autre· condition ,de .formation. Pour, èouvrir. l'en~ 
sei:nble cle. ces condition~ c~nsidérées glÔbalement, 
on· em'.ploie parfois l'ex'pression « produit final:.. 

C'est le fait que la reconnaissance ;mutuelle des 
diplômes porte par priorité sur ce « produit final » 
parce qu'elle ·concerne l'accès à l'activité qui ex
plique qùe · de telles décisions ne comportent pas 
nécessairement !'-équivalence des cycles ou ·années 
d'études. i • • o1 , ! 

. 
• 

t 
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Cette notion de globalité des conditions de for
mation permet de résoudre une difficulté sans elle 
insurmontable, à savoir la différence de coiicep
tion dans les modes de formation. La divergence la 
plus nette à cet égard a trait à l'importance res
pective qui est donnée, dans un enseignement dé
tenniné, à la théorie et ·à la pratique. Cette diver
gence n'est souvent ,que le reflet de deux tempé
raments différents. On peut dire ~ cet égard,. ~e 
faço'n très schématique, que çertains Etats mem
bres attachent plus d'importance à la théorie, alors 
que d'autres mettent l'accent sur la pratiqu'e. Il 
est clair que la sagesse est dans un équilibre de 
ces deux notions. Mais cette sagesse n'étant pas 
toujours acquise, les décisions de reconnaissance 
mutuelle des diplômes peuvent comporter, grâce· à 
cette notion de globalité, des accords d'équivalence 
prévoyant, dans certains cas et dans certaines li-. 
m_ites, de compenser moins de théorie par plus de 
pratique et inversement. 

B. LES INSTRUI\1E.~TS JURIDIQUES. 

Par quels instruments juridiques l'article 57-1 
est-il mis en œuvre ? 

1. Le Programme général. 

En application de l'article 54 du Traité, le droit 
d'établissement est mis en œuvre par · le Pro
gramme général. Celui-ci a été arrêté par le Conseil 
le 18 décembre 1961. Un Programme général simi
laire ·a été arrêté à la même date pour la réalisa
tion de la liber.té de prestation· de services en appli
cation de l'article 63. 

Ces· programmes n'abordent ·la reconnaissance 
mutuelle ,des diplômes que pour établir quand 
cette disposition doit intervenir par rapport à la 
réalisation du droit d'établissemen.t lui-même. Ils 
comportent, à cet égard, un titre V pour le droit 
d'éta:blissemen.t et VI pour la prestation de services, 
ainsi libellés : 

« Sous réserve de l'articlé 57, p·àragraphe 3, dù 
Traité et du titre IV du présent· Progràmme géné, 
ral, simultanément à l'élaboration des directives 
destinées à mettre en œuvre le Programme général 
pour chacune {les activités . non salariées, il sera 
examiné si la levée des restrictions à la liberté 
d'établissement doit être précédée, accompagnée 
ou suivie de la reconnaissance mutuelle des di
plômès, certificats et autres 'titres ainsi que de la 
coordination des dispositions Jégislatives, réglemen
taires et administratives c~ncemant l'accès à ces 
activités et leur exercice. : 

· » En àttendant la reèonnaissance mùtuelle des 
diplômes ou cette coordination, un régime transi
toire pourra· être appliqué - comprenant, le cas 
échéant, la production d'une attestation de l'exer
cice licite et effectif de l'activité dans le pàys d'ori
gine - pour faciliter l'accès aux activités non 
salariées ou leur exercice et afin d'éviter des dis
torsions. 

» La durée et les conditions de ce régime tran
sitoire seront fixées lors de l'élaboration des direc
tives. » 

2. Les directives. 

a) Directives de « Reconnaissance mutuelle des 
diplômes ». 

. , .. 

, Pour chaque secteur d'activité où intervi~nt la 
question des diplômes, en application de l'article 
57-1, une directive de reconnaissance mutuelle des 
diplômes doit être arrêtée par le Conseil d·an·s · les 
délais. fixés. selon les dispositions du Programme 
général qui viennent d'être rappelées. 

Ces -délais sont maintenant révolus, la période 
de transition étant close. Cela signifie que sur ce 
point, il y a défaut d'application du Traité. Il 
faudrait donc qu'il arrête les dir,ectives en question 
le ,plus rapidement possible. On notera que l'expi
ration de la période de transition ne met pas fin 
aux pouvoirs du Conseil. d'arrêter de telles di-
1'ectives. 

Celles-ci sont ,arrêtées par le Consehl à la majo
rité qualifiée ; · elles peuvent cependant être liées 
à des directives de coordination dont il est ques
tion ci-dessous et qui, elles, doivent être · arrêtées 
à l'unanimité, dans la mesure où elles modifient 
les dispositions législatives d'un Etat ~embre. 

. - . 

b) Directives dites de « Co,ordination »: 
Pour ohtenir la reconnaissance mutuelle des di

plômes, il peut être nécessaire de procéder préalà
blement à une certaine coordinatioi:,. des conditions 
de formation. Dans cette hypoth_èse, il faut faire 
application du paragraphe 2 de l'article 57. Les 
résultats acqt1is par· une telle directive, en utilisant 
les méthodes clont il sera question plus loin, s.ont 
alors confirmés d~ns la directive de « reconnais
sance mutÙelle des di,plômes ~-

3; La Recommandation. ... ' . 
Lorsquè les situations sont très divergentes d'Etat 

membre à Etat membre dans un· domaine d'acti
vité déterminé, une aùtre voie permet encore de 
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t«:!ndi:~ ~ ~'~_a_r:m,qnisation_ des, con~itions. de forma
tion en vue de la reconnaissance mutuelle des, di
plôm~~. Îl_ s';git, ·d~ ·la ·Re~o~ru~ut~d~tio~ adressée 
à u.n ou_ plu~i~ur~ Etats_ :rp.e~bres . soit par la 
Con,unission, s.oit par le Conseil et prop.osant, par 

exe!llpl,e, la création d'un cycle de for:matio:11 que 1 
c~s Eti;it~ ne connaisseut ,pas. On sait toutefois 1 

que la Recom.,mandation n'est pas juridi,quement, ~ 
contr~.ign_aµte. 

III. - METHODOLOGIE 

1. AgPLICATIO).'J ET EXTENSION DES ACCORDS EXIS· 

TANTS. 

La première tâche de la Commission dans ce 
domaine de la reconnaissance mutuelle des diplô
mes a consisté à inven~orier soigneusement les ac
coréls existants et à chercher, à . partir d'eux, à 
provoquer de nouveaux accords ou, plus modes
temeri4 à obtenir que les accords existants soient 
r~tifiés par les Etats membres. · 

On sait en effet que plusieurs accord.s culturels 
prévoient des reconii~issauces ~utul'llles de di,plô
mes, mais que, ~e plus sou,'\;~nt, il ne s'agit là que 
de déclarations d'intention que d'es commisi;ions 
s~nt ~hargées de mettre ensuite en œuvre ce qui, 
malheureusement, est très rarement le cas. A d'au
tres occasions, l'accord est acquis et les disposi
tions concrètes ont été arrêtées, mais les Etats 
membres concernés ne les· o.nt pas ratif~ées. · 

Dan~ cet exam1:n c;l,es accords existants, ce qui 
est le phis important, c'est la confrontation de, ces 
accords entre eux. Un tel examen permet parfois 
de proposer l'extension de ces accords 'en appli
cation du principe mathémat~que selon lequel deux 
valeurs égales ·à une même troisième sont égales 
entre elles. · · · 

Il faut signale~ Pl'J!:S p~rtipi;tli~reme,nt le~ tra
vaux si importants ~éalisés récemment par les 
Conférences des Recteurs des universités d'Alle
magne, ,de · Frllllce. :;;t· d'Italie, au ter~e desquels 
sera établi un système d'équivalence des années 
d'êtudes ·et des examens pour les étudiants de l'un 
des trois pays. dans les universités des deux autres. 

Certes, il s'agit là de travaux dont les résultats 
doivent encore être' soumis à l'a,pprobàtion des gou
vernements concel'!).és et, par ailleurs, ils ou,t trait, 
sem:ble-t-il, -à l'équivale!lce de. périodes d'études et 
non du « produit :final » ; enfin, ces accords vont 
en fait plus loin qu'une disposition de reconnais
sance mutuelle des diplômes puisque, menés par 
les universités elles-mêmes, ils concemênt l'équi
valence aca~émique des périodes d'études et des 
,diplômes. Ceci dit, de pareils travaux et les déci
sions gouveJ;'lleme,ntales qui pourr~ient intervenir 

ultérieurelllent à ce suj,et revêtent, c'est trop clair, 
uu.e exceptionnelle i~portance pour la reconuais
s~n?e mu,_tuelle des d,iplômes. 

2. µ; R,É<;IME TRANSITOI!q:. 

Il peut se faire que les travaux· nécess!!Ïres à 
l'élal/Ôr~tion d'une directive v~s!lnt la reconnais
s~nce mutuelle des diplômes soie11:t tellement 
compl_exes qu'on n.e peut pas en espérer les résul
tats dans les délais nécessaires à la mise en appli
·cation du droit d'établissement. 

Les Programmes généraux pour la réalisation • 
du droit d'établissement et de la prestation des 
services ont prévu la ·possibilité d'étàblir, dans de 
tels cas, un régime transitoire applicable dans l'at
tente d'une directive de reconnaissance mutuelle 
des diplômes à intervenir ultérieurement. 

Pareil régime t~ansita'ire peut revêtir diff~rentes 
formes. •La disposition la plus com.:ante consiste à 
f ~ire accepter par les Etats membres, comme exi
ge~ce · suffisante en mati~re ~e formation et dan~ 
l'attente de la reconnaissance mutuelle ultérieure, 
~ certificat ·de pr;tique de l'activité pendant 'lllle 
certai~e durée, a~ompagné, lorsqu'il existe, par le 
diplôme « national :.. · · 

3. LEs DI~ECTIVES DE. :i,tEÇ9,NN4IS~ANC,E MUTlJ!l:LLE 

DES_ DIPLÔM_ES. 

Lorsque les· conditions de formation apparais
sent comme suffisamment équivalentes pour lès 
besoins du droit d'établissement, une directive en
joint aux Etats membres de reconnaître mutuelle
ment ces conditions de formation dans leur état 
actuel. 

Si, au c9ntraire, des divergences iJnpohantes 
apparaissent, ceJ:!.es-çi peuv~nt alors être préala
blement ~planies ,par UJ:J.e directive qe coordina
tton qui est a,lors sqivie d'une directive de recon
naissap.ce mutu~lle des ~iplôrnes entérina~.t les 
résultats acg;uis par cette c_oo.rd~a_tipn. · 

Plusieurs cas peuvent se présenter. • ! 

i 
' 

1 
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a) Epreuve · complémentaire. 

Le bénéficiaire, détenteur de son diplôme natio
nal, se voit imposer, dans son 'Etat membre ou 
dans le ,pays d'accueil, une épreuve complémen
taire de nature à combler la différence entre les 
deùx · ~nseignements. Cette procéd~e est peu satis
faisante, car elle comporte le risque de discrimi
nations plus ou moins conscientes. Elle peut tou
tèfois constituer, dans certains cas, la seule solu
tion possible. Par exemple, lorsque les connais
sances ex1gees portent exclusivement ou partiel
lement · sur le droit nation:al, il est bien évident 
que seule '!llle épreuve complémentaire pemi.ettra 
d'atteindre la reconnaissance mutuelle de telle for
mation. 

On retrouve ici l'explication du fait que la 
Co:ihmissiè>n n'a pas encore présènté de proposi
tions de directive de reconnaissance mutuelle des 
diplômes dans les disciplines où intervient, par
tiellemen.t ·ou principalement, le droit national. 

Certains ont contesté la valeur juridiqùe de pa
reille épreuve ,complémentaire. Se fondant sur ,un 

parilgraphe .des Programmes· généraux ainsi li-
bellé·: · 

• « ·bfms les dispositions ou pratiques restrictives 
eritrént notamment celles qui, à l'égard des· étran
gers seulement ... , . 

d) subordonnent l'accès ou l'exercice d'une acti
vité non salariée à l'accomplissement d'un séjour 
ou d'~ stage ,préalable dans le pays d'accueil», 
ils estiment ·qu'en aucun cas une directive visant 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes ne 
peut ·comporter l'exigence d'une épreuve complé
mentaire. 

Il semble bien qu'ils se ,trompènt. Tout d'abor.d, 
pour ,ùne· raison de simple ·bon sens. Dans le cas 
évoqué-ci-dessus, relatif à la connaissance des légis
lations nationales, il est tout à fait clair qu'il 
n'existe aucun autre moyen que l'épreuve complé
mentaire pour atteindre à · Ja reconnaissance mu
tuelle. 

Mais il faut ajouter qu'ils se trompent encore 
en interprétant mal le •paragraphe en question des 
Programmes généraux. Dans ces ':Programmes, ce 
qui est visé, ·c'est l'exigence d'un séjour ou id'un 
stage préalables •dans le pays d'acéueil. Une telle 
exigence est exclue lorsqu'elle n'a rien à voir avec 
la compétence ,professionnelle et se trouve être, 
par conséquent, purement discriminatoire. Par 
contre, le Progràmme général n'interdit nullement 
d'exiger d'un ressortissant d'un Etat membre VOU• 

· Jant rexercer dans un autre Etat ·membre une 
épreuve .relative il ,des connaissances qu'il n'a ·nul
lement pu acquérir dans son pays d'origine et que 
les nationaux du :pàys d'accueil on:t acquises. ·C'est 
là le .bon sens niême. Cela · est si vrai que la note 
de commentaire · accompagnant le Programme gé
néral ~ document qui ·n'a, ·il ·est vrai, pas de 
valeur juridique ·contraignante, mais constitue un 
commentaire ·très autorisé de ce ·Programme -
précise clairement que sur la base de l'article 57-1 
du Traité « ... dans le cas où il n'y a ·pas équiva
lence complète ,àvèc le titre national correspon
dant, un examen complémentaire pourra être ins
titué pour les matières déficientes ( conformément 
à une procédure courante dans les accords bi
latéraux) :.. 

b) Crttères ·minima. 

Lo~s.~e des divergences existent entre les pro
grammes d'études des Etats membres - et c'est 
bien eii.tendu assèz so{i_vent le cas - la méthode la 
plus àdéquate ,poùr obtenir la reconnaissance mu
tuelle des diplômes, mais qui n'est ni toujours 
nécessaire, ni tÔujours possible, consiste à établir 
les critères minima auxquels les divers enseigne
ments devront réporidre. 

Ces critères porteront, selon les cas, sur la durée 
g1obale de l'enseignement, sur les matières qui 

·âoiverit obligatoirement y figurer, sur la réparti
tion des 'heures à consacrer à chaque' matière, 'tant 
·pour l'enseignement théorique que pour l'ensei
gnement pratique, et enfin sur les qualités que doi
vent ,présenter les stages. 

Cette méthode n'est cer.tes pas parfaite. On peut 
lui opposer certaines ·objections auxquelles il a été 
fait '.allusion dàns l'mtrciduction : surestimation 
des diplômes, -méconnaissance ·de l'évolution, ris
que d~àbaissement du niveau des enseignements. 
Nous renvoyons à ce sujet à èette introduction. 

il convient .toutefois de préciser ici le mécanisme 
de cette méthode dite « des critères minima >. En 
effet, il a été souligné plus haut et à plusieurs 
reprises ique cette méthode laisse :un jeu considé
rable ,à 'la li'berté et donc l'adaptation nécessaire 
des progrânimes, tout en apportant aux Etats 
niêmbres les garanties ÏI}.dispensables. <Cette .af fir
mation demande ·à être éclairée par plus de détails 
,sur cette méthode. 
· Si, 'par · éxe'inple, on fixe un -nombre d'heures 

, ·:m.iii.i:m.um (pour :J\msemble de la formation, l'inci
' tlence:·d'l.ih i.tel critère (doit s'éqùilibrer; d'une part, 
·:avec ,Je :nombre d'années, qui suppo·se ·générale:mèht 
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un nom.br~ d'heures plus élevé, que celui qui est 

.fixé . co~e minimum ,-c- première, . possibilité 

. <;l'ajustem~nt. et d'adaptation -,-- ·et, d'autre part, 
avec la répartition des heures entre enseignement 
théorique et pratique. Les . mâtières obligatoires 
doivent être .regroupées par catégorie pour les-

. quelles so11t fixés globalemi:nt des minima. Entre 
ces catégories.- deuxième possibilité d'ajustement 
et d'adaptation-, des compensations sont possibles. 
Enfin . - troisième. possibilité d'ajustement et 
d'adaptatJon - le no,Jllbre d'heures :rµinimum reste 
toqjours plus . élevé que le nombre. d'heures obli-
gatoirement réparties. .. 

··, Dans un pareil cadre, l'év~lution a largement 
là possibilité de jouer. · 

Il faut encore examiner, à propos de cette mé
thode, un autre aspect du pr~blème . : celui de la 
durée des études. il)ans cette métp.ode, la durée des 

· études .devient un élément important. Et cependant 
il est clair qué la durée d'un' cycle d'études n'est 
pas 'un élément ·déterminant pour . en apprécier 

·1a valeur. · 

La question èst d'autant' plus· difficile que dan!! 
l'évolution qui se dessine en matière d'enseigne
ment, le problème de la d~ée de~ études entre 
largement en ligne de compte. Les techniques nou
velles d'enseignement semblent permettre de rae
courcir la durée des études et, par ailleurs, le prin
cipe maintenant largement admis de la formation 
:permanente joue également . dans le. même sens : 
raccour-cissement de la période « scolaire » · des 

· études. · ., .. . - . . · · · 

Il faut ajout_l:lr qu'en République fédérale d'Alle
magne, par exemplè, la poli:tique d'em1eignement 
semble. fondée su"r une distincti_on entre les co~di-

. tions de formation propres à l'exercic_e d'une pro
fession et les conditions de formation orientant vers 
le domaine._de la science pure et de la recherche. 
Le ,tendance serait de diminuer la durée des études 
préparant directement à la profession. 

Ces différentes ·considérations font e:ri réalité 
ap'paraître; non pas que la durée des études soit 
un mauvais critère, mais qu'il y a lieu de, s'inter
roger très sérieusement sur ce que doit être cette 
durée. Ceci est d'autant plus important en matière 
de xeconnaissance mutuelle des diplômes qu'il ne 
s'agit pas, dans ce domaine, de se prononcer 
d'abord sur la valeur d',un enseignement. Chacun 
reconnaît qu'actuellement, à l'intérieur d'un ·ré-

. gime national fixant · des programmei, minima, il 
peut y avoir de très grandes différences de valeur 

entre des diplômes bénéficiant tous égalem~t des 1 
mêmes effets légaux. Ce qui est déterminant pour 
la reconnaissance mutuelle des diplômes, c'est de 
mettre les étudiants des six Etats membre sur pied 
d'égalité dans l'effort de formation qu'ils ont fourni 
pour accéder à unè profession. Dans cette per
spective, la durée des études - qui n'est certes: 
pas déterminante seule pour en apprécier la 
qualité - prend cependant une importanœ plus: 

·grande. ·Au· reste, dès lors qu'il s'agit de comparer 
deux cycles d'études devant aboutir, en gros, à la 
m'ême compétence, la durée est nécessairement liée 
à la qualité et une différence d'une année dans 
ooe"période de 3 ou 4 ans devient, bon gré mal gré, 
mi élément décisif de la comparaison. 

Bien entendu, il faudra, dans certains cas, tenir 
"~oni:pte dés ami.ées de préparation qui n'apparais
sent· pas nécessairement dans la durée « officielle » 
des études. 

Encore, un·e fois, ce n'est pas la méthode qui 
peut être critiquée, c'~st le choix de la durée mini

' mum qui doit êt;re bien fait. Mais on ne contestera 
. pas que sous le couvert de la détermination d'une 
méthode, on se trouve en fait confronté 'ici à un. 
problème extrêmement impor.tant. En effet, dès 
lors qu'il s'agit de déterminer là durée des.,études, 
en particulier du niveau supérieur, la question 
devient ni plus ni moins celle de savoir· ce que 
-notre société attend de l'université et, d'une ma
nière plus générale, de l'enseignement supérieur. 

Il n'est pas douteùx'que l'on pourra très souvent 
· raccourcir les études, surtout dès le moment où le 
but recherché ne serait que de mettre les jeunes: 
en état de devenir le plus rapidement possible de 
bons .professionnels, on serait tenté d'écrire de bons 
producteurs. Mais on est en droit de se demander 
si' telle est bien la tâche de l'université. On peut 
aussi se demander si cette tendance à raccourcir -
des études en• vue de la seule activité professfon
nelle n'est pas de celles qui contribuent aujour-

. d'hui à alimenter J.a révolte des jeunes qui refusent 
de se voir « manipulés » au cours de leurs études' 
en fonction des impératifs de la société de consom
mation, même s'ils en sont apparemment les pre-· 
mie~ bénéficiaires. 

· ·Dans la durée de la formation d'un cadre supé
rieur, ne faut-il pas intégrer _ bien des éléments 
« -,gratuits » et apparemment non rentables : le 
temps de la ma:turité et de la synthèse ? Certes, 

·cette.« gratuité» coûte cher à la nation. Pouvons
nous encore nous payer ce luxe _ ? Redoutable · 
question ! 

i 
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c) A propos des stages. 

. Parmi les. conditions de formation pouvant faire 
l,'ohjèt, d'une· c~mpw!aisori' et d'uïie équivalence 

. glohalè.' :iieu't ·s~'',présenter l'accômplissement d'un 
stage. ' . . .. ' .. ; . • . , . . . . ; ' . . . . . . . 

.. Préci~ons 'toÜt d'abord qJ'iI f âht réséiver ce 
terme de stage à une .prâtiquè ·côritrôlée· de· l'acti
vité prrifêssiôl1Ilèlle:· Dans d'autres·'càs, oh ;pourra 
n'exiger qu'unè pratique pure èt simple,: nôtam
nient lorsqù'il s'a'gira' de ,détermmei- dés disposi-

'fions dites « dê situation acquisë'»~ . ' ... ,,: . 
Lorsqu'il est question'd'un ·stàge; lès1 textes pré

cisent général~meni. dans . quelles ''condi~ions in,Ï· 
nima de durée. et de· qualité il doit s'effectuer.' On 
notera 'que ·c·~st ·à i'occâsion d'im ··stagè' què la 
possihilitié 'est''donnée' à hi' ConÙnission et' au 
Conseil 'de tenir èonipte dé· c~nditiohs · de formit
tîoù eff~ctuéés dans un Etat tièrs. Eri effèi; U suffit 
que l'Etat' membré d'o;igine·· mté:ressé 'rêco:rinaisse 

~·la validité ;d'un ·stage effectué clàns"'u:n E:tat tiéi:s 
'j_Nmr l'e~~r~i~ë d~ l'activité s~:rao'n'ierritoire pour 
. que lés. 'àutres Etais 'iii~mhre!!, 'soién~' amenés à 
reconnaître chez eux la validit€ · de ce· stage. Ceci 

:.ne supposé 'pas ipso' f<i.cto 'qu'un "«'national'»' aurait 
le droit {l'effectuer' son''stage 'dans''un Etat tiers 
Ï>oÙr 'ê~èer. dans son propre 'p~ys si la législa-
tion de' ce p!ays _rie · 1e prévoit pas: : · . 

' ;·; .. j • • • • • ' f • ~ ! • '. ~. 

d) Le problème de· lç,· spécialisation. 

. L'én~mé~ati~n· d~ ie~es -~ di~Iôm~s, ~eiruficats 
et autr,es titrés » -n'in.diqÙe pas seuléinent qu'il pèut 

. s'agir de .. diff é~~is 'documents. ~oùvrant des. môdes 
de formâtfà{i diff érérità, à des niveàüx différents ; 
" • ' J • _. } 1 · _, • t • • : ~ ' f ~ • ,, • , ~ • 

elle souligne en outre le fait qu'il peut· s'agir soit 
· d'Ùn titre çlé'fo':rmatio:ri. de hase,' soit d'un titre de 
form~ti~n" spéêiàlisêe. ., , - , 

·. L'existence d~· titr~. d~ spé~ialisation'. n'est ·pas 
nécessaire~ent liée à !'-exigence. légale :d'un diplôme 

,, de .hase, pp~r accéde~ -~ Ùn domaine d'activité déter
. n;riné. Ce sont là deux qu~tions distinètes. Dans le 
lJ. . ... • J ", ... • 

domaine médical, par exemple, l'accès est subor-
donné à un diplôme, lequel ouvre, èn.'.droit, l'accès 
à l'ense~kde l'acte médical. Il n'y a à'èé prin_cipe 
:que. dé' tr~k' ràres excèptions.· Mais 'dans tous ' les 
Etats membres ·exisiërii''dés diplômes de médécins 

~ ' • ' . . • l ~ • • i ,,a' • • ' ~. . • '~ • ~ ' • '~' 

' ' 
,· 

, sp~ci~istes qui son~ ,très utiles à l'exercice de l'acti-
vité et peuvent même, dans certains cas, être exigés 

. i~g;ùement . ei;i., application de dispositions qui ne 
i:elèven\ pas· d~~ • aut9rités chargées de l'eiiseigne

. :ip:em, wais, p!!,r e:i-e~ple, des autorités dont re~ève 
J'o,:rg!!,nisation·de la SécD4té soci_al·e. Dans lè domai
.ne,t~c.h~que, par coz.itre,' le diplôme est rarement 
exig~ à l'accès à l'activlté,. ,mais il existe de très 

.no~hreux titre!! de',spécialisation également fort 
utile.s, s\non ;i:nd~spe:nsahles, à. l'accès à certaines 
a~tÏ'~~it~~. ~}oi:s qu'ils ~~~~. rar~men! exjgé~ ·par la loi. 

Il convient, pour ces raisons, de traiter dans les 
directives . visant ·1~ reéo~aiss~nce mutuelle des 

· diipi~mes i~, ,titre cl~. sp ~çial~sati~:n chaque fois que, 
çlan,&,;tm Etat.memh:re, .~ ~eJ .t~tre. est également 

.. r~glementé, que~es que soient les instances admi-
,,nistratives dont· il relève. · ; . · · 
,; MàisJe p;phÎi~~ de Îa·;pécialis~tio:O: ~e~êt; bien 
entendu, un aspect autre:µiei,Ît plus· complexe : .. il 

. fagit ,de J' opposition. ( ou de.l'Jiar,m~mie) entre la for
matjon _de J:,ase et la spécialisation. Selon les concep-

• ti.ÔI1!> e~ ;p;ésence, la pr~miè~e , est. phis oU: moins 
~portante. et la :ieco:nde int~rvï,ent plus ou moins 
yite atu:iours ,du cycle de fo,rmati<;>n, . · 

. . Il n'y ,a pas lieu -~e pre1;1;dre ici positic:m sur cette 
question. Il suffit de l'évoquer, en indiquant qu'elle 
est de celles qui contribuent à la complexité des 
décisions de reconnaissance mutuelle des diplômes. 

'I J7,, • ' , 

e) L'é,;,u~érati~;,:d~s· titr~s . 
••• ' •••.•• J • t 

·: I:.;s proposi~ions de directi~ énwnère~t généra
lènient eri annexe les titres concemés : titre de 

'formàtipn et parfois également titres professionnels. 
Dans certains· cas, la proposition comporte, dans 

le co!'lps ,niême du texte, une liste d'écoles dont les 
,diplômes, .sont alors· l'objet de la reconnaissance 
mutùelle. , : , , •· : · 

·Ces • listes et énumérations ne concernent, bien 
.•entendu, .•que ;la s~tuation au moment de l'arrêt des 
· directives. Il s'agit .donc d'éléments d'information, 
d'énumérations exempla1;ives, de listes « ouvertes ·». 

: Les directives de reconnaissance mutuelle des diplô
. :mes devront faire l'objet d'une constante mise à 
jour. Il est renvoyé à ce sujet _à ce qui _est dit à ce 
pr-0p9s dans l'introduction. 

.•' ... , 
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IV. - :POLITIQUE CULTURELLE COMMUNE? i 
La ,reconnàiissànce mtituélle des diplômes est un 

élément de l'ensenihle de l'action qui peut être 
menée à partir du Traité de Rome dans le domaine 
culturel. Il est clair, cependant, qu'il ·ne s'agit · là 
que d'un élément ·seulement, qui n'est pas forcé,. 
ment le plus important, mais qui constitue une base 
à partir de 'laquelle· il sera possible, ·pour beaucoup 
de questions, de réaliser des objectifs plus larges 
et, en fin de compte, d'entamer 'une politique 
commune ·en matière culturelle. 

Nous avons dit - 'et ·il faut le répéter - que la 
présente note se limite volontairement ·à l'examen 
de la seule question de 'la -reconnàissance -mutuelle 
des éliiplômes 'telle qu' e1le se trouve ·posée ·parl' appli
cation du Traité de Rome. ,C'est aire qù'elle n'a:hor-

. -dera pas les autres questions du domaine cülturel, 
· souvent plus essentielles. 

·Bien entendu, 1es travaux en ·matière de recon
naissance mutuelle ·des diplômes 'ne peuvent 1>as 
être menés ià bien sans qu'il soit tenu ,très large
pnent ,coonpte de ces autres ·objectifs ctiltmèils, ,que 
ceux-ci relèvent !directement du 'Traité ou d'une 
\préoccupation communaùtaire au sens le plus large. 

Quels sont ces autres objectifs du domaine 
culturels? 

Dans le cadre du Traité, il faut citer : 

- en premier lieu, toùtes' les dispositions prises 
ou ,à prendre en a:pplication des ,artides du Traité 
relàtifs à la formation professionnelle. Ces ,al.'lticles 
sont inclus ,dans le titre m : « La ,politique 
sociale », ,chapitre I : « Dispositions ,sociales », 
ainsi :que dans ile'titre II : « L'~griculture ·», 

- ·ensuite, tout ce qui relève ·de la·technologie 
et de la recherche et qui trouve ses principales 

:hases juridiques dans l'ancien Traité Euratom, 
_. enfin, toute l'aétion menée.par :la Commission, 

et plus particulièrement par ·le' service ,« -Presse • 
Information », et visant à faire connaitre 'et 'parta
ger l'esprit européen ,qui inspire ·,1e :fraité, ·ceci 
plus spécialement dans le monde de l'enseignement, 
notamment universitaire. 

Toutes ces mesures et actions contribuent à cdéga
ger progressivement une politique culturelle 
commune. Il faut convenir toutefois qu'une telle 
politique n'est pas expressément prévue dans les 
Traités. Les objectifs énumérés ci-dessus ne circons~ 
crivent d'ailleurs nullement une pareille politique. 
Celle-ci devrait concerner par priorité les actuelles 
réformes de l'enseignement, en particulier de l'en-

1 

sejgne:ip.ent supérieur et de l'université. Il faut ég11· 
lement inscrire au sommaire · d'une pareille poli
tique commune tout ce qui contribue à accroître 
les échanges entre ,les milieux d'enseignement, e.n 

1par.ticulièr u~iversitaires. _ · : 
Tous ces ,:problèmes sont à la fois distincts et lié3 

à la 'question de la reconnaissance mutuelle des 
,di,plômes. 'En traitant celle~ci, ,il ne faut pas tenter 
de résoudre ces questions beaucoup plua v:astes ët 
,.plus _généralf!S, · mais, par ailleurs, il faut y être 
.attentif afin que '.les solutions non seulement .ne 
bloquent ,pas l'avenir, mais le ,préparent. 

Une des premières tâches gui incombent dans ce 
sens 'à la Commission est d'assurer une parfaite 
coordination des travaux qu'elle réalise en appli
cation du "Tr.aité dans le domaine cuhurel. Cette 
coordination, d'ailleurs .mise en place, devient plus 
particulièrement .nécessaire entre les travaux rela
tifs ià .la formation professionnelle et ceux qui 

.concernent cette question de la reconnaissance 

. mutuelle des diplômes. · ~ 
.Il est toutefois un .problème •qui s'inscrit à la 

charnière entre le domaine de la reconnaissance 
mutuelle des d~plômes dans le cadre du droit d'éta
blissement et une politique , .. culturelle commune à 
laquelle il vient d'être fait allusion. Il s'agit de "la 
libre circulation,des enseignants. 

Si. nous abordons cette question dans ce chapitre 
intitulé absolument interrogativement : « Politique 

· culture1le commune ? », è'est, d'une part, afin de 
distinguer parmi les secteurs professionnels et de 
mettre en évidence celui concernant les enseignants 
gui revêt, ,bien entendu, une importance primor
àiale aès lors qu'il s'agit des conditions de forma
tion, et d'autre part parce que,· à notre avis, là 
'1ihre . circulation ,des professeurs et enseignants, si 
elle ·relève bien des dispositions du Traité sur la 
libre. circulation des personnes, est cependant en 
outre plus fürectement liée à une politique cultu
relle. commune. -

,La mobilité des enseignants est peut-être un des 
objectifs les plus:-importants de la réalisation d'une 
vraie· Communauté ,Européenne. Si cela est exact, 
on est en droit de se demander pour.quoi la Commis
sion, par.mi le grand nombre de -propositions de 
directive qu'elle a présenté au Conseil en matière 
de reconnaissance mutuelle des diplômes, n'a prévu 
à ce jour aucun texte relatif à l'activité d'enseignant. 

L'explication est à la fois très simple et très 
décevante. La Commission ne peut réaliser que ce 

f 

; 
1 
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que prévoit le Traité, quelle que soit l'importance 
d'autres tâches qu'il ne comporte pas ou dont la 
ré~lisation se heurte ,à des obstacles juridiques 
encore absolument insur.montablés. 

Forte des dispositions du Traité, la Commission 
en est aussi, hélas, parfois prisonnière. C'est le cas -
dans la matière qui nous occupe. En effet, de la 
liberté de circulation des personnes prévue par le 
Traité sont exclus les fonctionnaires, ·plus expli
citement les ·personnes exerçant « un emploi dâns 
l'administration publique» (article 48-4). Parmi le 
personnel enseignant de nos Etats membres, une 
majorité importante relève du statut du fonction
naire et n'est donc pas bénéficiaire de la liberté de 
circulation en tant que telle. C'est très probable
ment cette considération qui explique le retard mis 
à présenter des propositions de directive concer
nant la reconnaissance mutuelle des diplômes d'en
seignant. 

Il est bien parlé ici de retard, car la consid~-. 
ration précédente concernant le statut de fonc
tionnaire ne change rien au fait que parmi les ensei
gnants, il y a dans nos Etats membres un grand 
nombre de professionnels qui peuvent avoir le 
statut de salarié, mais pas nécessairement celui de 
fonctionnaire. Pour être plus précis, distinguons, 
parmi les enseignants, ceux qui ont un statut de 

fonctionnaire ou les assimilant ,à des fonctionnaires, 
ceux qui ont !]:11 statut de salarié et enfin ceux qui 
ont un statut d'indépendant. Il y a donc de nom
breuses tâches ,à réaliser dans ce domaine des ensei
gnants, dans le cadre des dispositions du Traité sur 
la libre circulation des personnes. Il faudrait donc 
s'attaquer d'urgence à cet aspect du travail. Mené 
à bien, il ne pourra pas bien sûr, à lui seul, appor
_ter- une solution au problème concernant les fonc
tionnaires, mais par contre il ·permettra d'arriver 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes d'ensei
gnants. Une telle réalisation sera grandement utile 
lorsque ultérieurement, comme il faut l'espérer, 
une solution pourra être trouvée, le cas échéant 
dans un cadre •plus large, au problème des ensei
gnants ayant le statut de fonctionnaire. 

Ce qui vient d'être indiqué confirme, semble-t-il, 
que ce problème de la libre circulation des ensei
gnants, dont on ne saurait assez souligner l'impor
tance· pour la construction de l'Europe, devrait 
pouvoir être étudié et résolu dans un cadre plus 
large .que celui du droit d'établissement. Abordé 
dans ses vraies perspectives, il s'inscrit dans ce que 
l'on a appelé le « marché commun des cerveaux ». 
Dans ce cadre plus large, il serait possible d'éviter 
iles lenteurs et les écueils juridiques propres au droit 
d'établissement. 

V. - ET AT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La Commission a transmis au Conseil une vingtai
ne de propositions de directives ayant pour objet 
soit ,la reconnaissance mutuelle des diplômes, soit 
une coordination en vue de cette reconnaissance 
mutuelle, soit enfin un régime transitoire dans 
l'attente de cette reconnaissance mutuelle. Ces pro
positions concernent les professions suivantes : 
architecte, ingénieur, médecin, dentiste, pharma
cien, vétérinaire, infirmier, sage-femme, opticien, 
expert-comptable. 

La plus grande partie de ces propositions a déj'à 
été examinée par le Comité économique et social 
et le Parlement européen ; ces textes ont rencontré, 
dans ces instances, un accueil favorable. 

Aucune de ces propositions de directive n'a 
encore été arrêtée par le Conseil. Les institutions 
du Conseil étudient en ce moment les propositions 
concernant les architectes et les pharmaciens ; elles 
aborderont dans les mois à venir les propositions 
« Ingénieurs » et « Médecins ». 

Plusieurs autres projets de propositions sont en 

voie très avancée d'élaboration dans les services de 
la Commission ; ils concernent notamment les pro
fessions suivantes agronome, conseil fiscal, 
assistant social, moniteur de sports et diverses pro
fessions paramédicales. 

Dans quel délai peut-on attendre du Conseil les 
premières décisions dans ce domaine de la recon
naissance mutueJ.le des diplômes ? 

Il est très hasardeux de se prononcer à ce sujet. 
En effet, ces textes ont une très grande importance ; 
ils sont donc étudiés au niveau du Conseil avec 
beaucoup d'attention ; peut-être même peut-on 

· regretter qu',à C'e niveau, les discussions techniques, 
qui ont cependant été menées avec soin à l'intérieur 
des services de la Commission, soient rouvertes et se 
prolongent parfois de façon bien inquiétante. D'au
tre part, les propositions de directives relatives à 
la reconnaissance mutuelle des diplômes sont liées 
à d'autres ·propositions concernant le droit d'éta
blissement lui-même ; l'ensemble de ces directives 
doit, Je plus souvent, être arrêté simultanément. 
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Dam certains cas, les dispositions concernant les 
diplômes ont irencontré l'accord général, mais l'arrêt 
des directives ,reste bloqué en raison de difficultés 
touchant à d'autres questions. 

C'est l'arrêt du premier texte qui sera le plus 
difficile à obtenir - il concernera vraisemblable
ment lés architectes - parce qu'on retrouvera dans 
ce texte un nombre important d'articles ayant un 
caractère général et destinés à être repris ultérieu
rement dans l'ensemble des directives visant le droit 
d'établissement pour les professions connaissant 
des conditions de formation à l'accès. En ce qui 
concerne la reconnaissance mutuelle des diplômes 
elle-même, le premier texte fixera, pour l'avenir, 
l'essentiel de la conception qu'il faut avoir à ce 
sujet, ·ainsi que la· méthodologie à mettre en œuvre 
et dont nous avons parlé plus haut. 

· On peut espérer que, pour ce qui concerne les 
architectes et les pharmaciens, des décisions inter
viendront au: Conseil au cours de l'année 1971. 'A 
partir de telles décisions, les travaux conœrnant les 
~utres propositions pourraient aller plus rapide
ment et s'échelonner au cours de l'année 1972; r 

On trouvera èn . annexe à la présente étude un 
document concernant les principales propositions 
de directive a:doptées par la .Commission. Il n'a pas 
été possible de reprendre l'ensemble des textes 
existants ·en cette matière, encore moins de donner 
des informations sur les textes en •préparation et qui 
ne sont pas destinés à la publication. On voudra 
donc bien considérer la documentation jointe 
comme exempfative. 

VI. - CONCLUSION 

Les décisions que le Conseil des Ministres pren
dra prochainement en matière de reconnaissance 
mutuelle des diplômes, sur base des propositions 
de la Commission, revêtiront une grande impor
tance et auront notamment pour conséquence : .. 

- •de faciliter, comme le voulait le Traité, la 
libre circulation des professionnels tant salariés 
que non salariés ; 

- d'inciter les gouvernements, mis en face de la 
reconnaissance mutuelle des conditions de forma
tion en particulier au niveau supérieur, à multi
plier les contacts et les échanges, notamment au 
niveau universitaire, en vue de faire converger les 
·réformes en cours ; 

- de contribuer à faire entrer l'intégration euro
·péenne dans une phase nouvelle, préparant l'euto
péanisation des universités et plus. largement une 
politique culturelle c~une. · 

· Pour obtenir rapidement l'arrêt des actuelles 
propositions de la Commission, ii importe par 
dessus tout que ces dispositions en matière de 
reconnaissance mutuelle des diplômes soient bien 
considérées dans un esprit réaliste et pragmatique, 
comme une méthode pour faciliter :la libre circu
lation ides professionnels et comme la base et l'étape 
vers des réalisations plus larges et plu:' complètes 
ouvrant sur une véritahle politique culturelle 
commtme. 
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ANN,EXES 

Les présentes annexes ont pour objet de reproduire, 
à titre exemplalif, des extraits des propositions de directives 
de la. Commission publiées au Journal Officiel des Commu
nautés Européennes. 

Ces eictraits dégagent de l'ensemble des tex;tes les dispo
sitions précises propres à chacune des disciplines abordées. 
On remarquera, par la comparaison entre ces extraits, que 
les solutions proposées par la Commission, dans un très 
grand souci de souplesse, diffèrent selon les disciplines et 
les situations des législations concernées. 

ARCHITECTES 

Les extraits ci-dessous concernent : 
1° une liste d'écoles dont les diplômes sont reconnus 

mutuellement ; 
2° une disposition dite « épreuve sur titres >, permettant 

à des professionnels ayant une formation qui ne correspond 
pas à celle qui ,est assurée dans fos écoles de la Hste 
ci-dessous d'obtenir une équivalence qui les assimile aux 
détenteurs des diplômes de ces· écoles. 

I 

Extraits de la « Proposition de directive du Conseil visant 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et 
autres ,titres concernant iles activités non salariées de l'archi
tecte >. 

ARTICLE 1 

Chaque Etat membre reconnaît les titres délivrés par les 
autres Etats membres et énumérés à l'article 2, en leur 
donnant le même effet sur son territoire qu'aux titres qu'il 
délivre ; il reconnaît de même l'attestation délivrée en vertu 
de l'article 2 de .Ja directive du Conseil du... visant à la 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées de 
l'architecte. 

ARTICLE 2 

Les titres visés à l'article 1 sont 

En Allemagne : 

Le diplôme de fin d'études en architecture délivré par : 
- les universités ,techniques d'Aix-la-Chapelle, Berlin, 

Brunswick, Darmstadt, Hanovre, Karlsruhe, Munich et 
Stuttgart ; 

- ,les écoles supérieures des beaux-arts de Berlin
Charlottenbourg, Dusseldorf, Francfort, Hambourg, Kassel, 

· Munich et Nuremberg ; 
- les universités techniques de Danzig, Breslau, Dresde, 

ainsi que l'école ·supérieure d'architecture de Weima1·, dans 
la mesure ·où le diplôme délivré après le 8 mai 1945 est 
accompagné d'une attestation délivrée par une autorité 
compétente de la République fédérale d'Allemagne, certi
fiant l'équivalence de ce diplôme avec celui délivré par 
les universités tec,hniques ou écoles supérieures énumérées 
ci-dessus. 

En Belgique : 

Le diplôme de fin d'études en architecture délivré par : 
- Ies écoles nationales supérieures d'architecture d'Anvers 

et Bruxelles, ainsi que l'école provinciale supécieure d'archi
tecture de Hasselt ; 

- Ies académies royales des beaux-arts de Bruxelles, 
Gand, Liège et Mons ; 

- les écoles Saint-Luc de Bruxelles (Saint-Gilles et 
Schaerbeek), Gand, Liège et Tournai ; 

- les universités de Gand, Liège et Louvain ; 
- le Jury Central d'Architecture. 

En France : 

Le diplôme de fin d'études en architecture délivré par 
- les écoles nationales d'architecture ; 
- ,l'école spéciale d'architecture ; 
- l'école nationale d'ingénieurs de Strasbourg. 

En Italie : 

a) Le certificat d'aptitude et de capacité habilitant à 
l'exercice indépendant de la profession d'architecte, délivré 
par le Jury d'Examen d'Etat et accompagné du diplôme 
de fin <!'études en architecture délivré par : 

- l~s universités de Florence, Naples, Palerme et Rome ; 
- les écoles polytechniques de Milan et de Turin ; 
- l'Institut Supérieur d'Architecture de Venise. 
b) Le certificat d'aptitude et de capacité habilitant à 

rexercice 4ndépendant de la profession d'architecte, délivré 
par le Jury d'Examen d'Etat et accompagné du diplôme 
de fin d'études d'ingénieur civil délivré par les universités 
çle Bari, Bologne, Cagliari, Gênes, Naples, Palerme, Padoue, 
Pise, Rome et Trieste. ainsi que les écoles polytechniques 
de Milan et Turin. 

Aux Pays-Bas : 

Le diplôme de fin d'études en architecture délivré par : 
- l'université technique de Delft; 
- ,les ·anciennes écoles d'enseignement supérieur en archi-

tecture .(H.B.O.) d'Amsterdam et de Tilhourg ; 
- iles établissements, reconnus par l'Etat pour la forma

tion d'architecte, d'Amsterdam, Tilbourg, Groningue, Rotter
dam, Arnhem et Maastricht. 

II 

Extrait de la « Proposition de directive du Conseil visant 
à la coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant les activités non salariées de 
,l'architecte ». 

ARTICLE 2 

1. Les Eta,ts membres où l'accès aux activités v1sees à 
l'article premier, ou leur exercice, n'est pas subordonné 
à l'accomplissement d'une seule modalité de formation, 
couronnée par un des titres énumérés à l'article 2 de la 
directive du Conseil du ... , visant à la reconnaissance mutuelle 
des diplômes, certificats et autres titres concernant les acti-
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vités :p.on salariées de l'architecte, organisent ponr leurs 
ressortissants qui ne disposent pas d'un de ces ,titres une 
modalité complémentaire de formation entérinée par une 
épreuve sur titres. 

2. Le jury de cette épreuve est composé en majorité 
de professeurs des écoles en ·àrchitecture visées à l'article 2 
de la directive mentionnée au paragraphe précédent. 

3. Pour être admissible à ,l'épreuve sur titres, le profes· 
sionnel doit : 

- •être én possession d'un diplôme de fin d'études cou
ronnant un cycle d'études en architecture d'au moins 
3 ·années da~s un établissement reconnu par l'Etat ; 

- fournir les preuves d'une activité dans le domaine de 
l'architecture pendant une période d'au moins 6 ans, en 
particulier les plans établis par lui et - dans les Etats 
membres où la législation le permet - signés par lui, 
d'œuvres architecturales effectivement réalisées. 

4. L'épreuve sur titres comporte notamment la réalisation 
d'une esquisse et sa défense orale. 

Vinterrogatoire au cours de cette épreuve se situe au 
même niveau que celui de l'examen final exigé pour l'obten
tion d'un des titres énumérés à l'article 2 de la directive 
du Conseil ... , visant à la reconnaissance mutuelle des 
diplômes, certificats et autres titres concernant les activités 
non salariées de l'architecte. 

5. Le professionnel qui a réussi cette épreuve sur titres 
obtient une attestation qu'il possède une qualification pro
fessionnelle équivalente à celle des détenteurs des titres 
visés au paragraphe premier. 

6. Les Etats membres prennent les mesures nécessaires 
pour que les détenteÙrs de cette attestation bénéficient, au 
regard des dispositions de droit interne ou des statuts 
d'organisation professionnelle, de droits et facilités iden
tiques à ceux reconnus aux porteurs d'un des ,titres énumérés 
à l'article 2 de la directive . du Conseil du ... , visant à la 
reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres concernant les activités non salariées de l'architecte. 

7. Les Etats membres désignent, dans le délai prévu à 
l'article 3, les autorités et organismes compétents pour la 
délivrance de ,l'attestation ci-dessus et en informent immé
diatement les autres Etats membres et la Commission. 

INGENIEURS 

Les extraits ci-dessous concernent une mesure transitoire 
dans l'auente de la reconnaissance mutuelle des diplômes 
à intervenir ultérieurement. Cette mesure consiste à faire 
·reconnaître par les Etats membres, comme preuve suffi
sante pour l'acceptation des conditions de formation du 
pays d'accueil : 

l'accomplissement d'un cycle de formation répondant 
à I'une des trois catégories prévues ; 

- l'accomplissement d'une pratique prof~ssionnelle de 
2 ans. 

I 

Extraits ile fa « Proposition de directive fixant les moda
lités des mesures transitoires pour l'accès aux activités de 
recherche, de création, de consultation et d'application du 
domaine technique ·et leur ·exercice >. 

ARTICLE 1 1 
1. Chaque Etat membre reconnaît les titres délivrés par 

les autres Etats membres et concernant les activités :de 
recherche, de création, de consultation et d'application ; du 
domaine technique, dans la mesure où ces titres répond.ent 
aux critères précisés au § 2 du présent article et s~nt 
accompagnés de l'attestation visée à son § 3, en donntmt 
à ces ,titres le même effet sur son territoire qu'à ceux qu'il 
délivre lui-même en ,apr>lication des mêmes critères. f 

2. Les cl'itères visés au § 1 ci-dessus sont les suivants :: 
- un diplôme de fin d'études couronnant un cycle 

complet d'études d'au moins 4 années poursuivi dans •un 
établissement d'enseignement universitaire et dans la disci
pline correspondant à J'.activité en cause ; 

- les termes « établissement d'enseignement universi
taire > d~ignent soit les universités, soit les institutions 
considérées comme étant de même caractère et de même 
niveau qu'une université par l'Etat membre sur le terri-
toire duquel ils sont situés. Î 

3. Le diplôme de fin d'études visé au § 2 ci-dessus doit 
être accompagné d'une attestation de l'exercice effectif ~des 
activités en cause pendant au moins 2 années après l'obten
tion du diplôme. 

ARTICLE 2 
t 

1. Chaque Etat membre reconnaît les titres délivrés par 
les autres Etats membres et concernant les activités j de 
recherche, de création, de consultation et d'application,' du 
domaine technique dans la mesure où ces titres répondent 
aux critères précisés au § 2 du présent article et sont 
accompagnés de l'attestation visée à son § 3, en donnant 
à ces titres le même ·effet sur son territoire qu'à ceux qu'il 
délivre lui-même en ·application des mêmes critères. 

2. Les critères ,visés au § 1 ci-dessus sont les suivants : 
- un diplôme de fin d'études couronnant un cycle 

complet d'études d'au moins 3 années poursuivi dans. un 
établissement d'enseignement technique supérieur et dans 
la discipline correspondant à l'activité en cause ; 

- ce cycle d'études doit être précédé, soit de l'obten
tion d'un diplôme donnant accès aux établissements visés 
à l'article 1 § .2, soit de ,l'accomplissement d'une formation 
- études et ·stages - de 12 ·années au moins. : 

3. Le diplôme visé au § 2 ci-dessus doit être accompagné 
d'une attestation de l'exercice effectif des activités en cause 
pendant au moins 2 années après l'ohtention du diplôme. 

4. Par dérogation au § 2 ci-dessus, lorsque dans un Etat 
membre l'accès au cycle d'études de formation technique 
supérieure est possible, en vertu de dispositions particu
lières, après une scolarité de moindre durée que éelle 
prévue à ce paragraphe, mais que les conditions d'entrée 
aux établissements d'enseignement concernés assurent • des 
conditions de formation jugées équivalentes par rEtat 
membre intéressé, les autres Etats membres !reconnaissent 
les effets de semblables dispositions en ce qui concerne 
les diplômes acquis au plus tard quatre ans après la noti
fication de la présente directive. 

ARTICLE 3 

1. Chaque Etat membre reconnaît les titres délivrés par 
les autres Etats membres concernant les activités de 
recherche, de création, de consultation et d'application du 
domaine technique dans fa mesure où ces titres répondent 

' 
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aux critères précisés au § 2 du présent article et sont 
accompagnés de l'attestation visée à son § 3, en donnant 
à ces titres le même effet sur son territoire qu'à ceux qu'il 
délivre lui-même en application des mêmes critères. 

2. Les critères visés au § 1 ci-dessus sont les suivants : 
- un certificat prouvant que .l'intéressé a suivi, dans un 

établissement d'enseignement itechnique reconnu par l'Etat, 
un programme de scolarité comportant au moins 13 années 
et se terminant par un cycle complet d'au moins 2 années 
cle formation technique à temps plein dans la discipline 
correspondant à l'activité en cause. 

3. Le certificat visé au § 2 ci-dessus doit être accompagné 
d'une attestation de l'exercice effectif des activités en cause 
pendant au moins 2 années après la fin de la formation 
technique. 

II 

Extraits de Ja « Proposirion de directiv,e visant à la 
coordination de certaines dispositions législatives, régle
mentaires et administratives concernant la formation de 
l'ingénieur ». 

ARTICLE 1 

Les Etats membres assurent que leur -réglementation rela
•tiv-e à la formation des ingénieurs, mentionnés à la rubrique 
833 de la nomenclature, C.I.T.I. comporte un mode de 
formation répondant aux critères fixés à l'article 2 de la 
directive du Conseil... ,relative aux modalités des mesures 
transitoh-es concernant les activités du domaine technique. 

. ARTICLE 2 

Les EtMs membres assurent que les titres de formation 
visés à l'article .2 de la directive du Conseil... fixant les 
modalités des mesures transitoires pour les activités du 
domaine technique, donnent accès à la formation visée à 
l'article 1 de la dite directive. Ils fixent les modalités de 
formation complémentaire ainsi nécessaires en tenant 
compte des études déjà accomplies. 

MEDECINS 

Les extraits ci-dessous concernent ·: 
1 ° fa liste· des •titres de formation reconnus mutuellement ; 
2° les critères minima de Ja formation médicale : études 

et stages ; 
3° les critères des différentes formations de médecin 

spécialiste. 

I 

Extraits de la « Proposition de directive visant à la 
reconnaissance mutuelle des d,i,plômes, · certificats et autres 
titr·es de médecin ». 

CHAPITRE I 

Diplômes, certificats et autres titres de médecin 

ARTÏCLE 1 

Chaque Etat membre reconnaît les diplômes, certificats 
et autres titres de médecin délivrés par -les autres Etats 
membres conformément à l'article 1 de Ja directive du 
Conseil du... visant à la coordinati'on des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives concernant les 
activités non salariées du médecin et énumérés à l'article 2 
en leur donnant le même effet sur son ,terri,toire qu'aux 
diplômes, certificats et autres titres qu'il délivre. 

ARTICLE 2 

Les diplômes, certificats et autres titres visés à l'article 1 
sont : 

a) En Allemagne : 
1) le certificat d'examen d'Etat de médecin délivré par 

les autorités compétentes et le certificat sanctionnant 
l'accomplissement du stage probatoire (« das von den 
zustiindigen Behorden ausgestellte Zeugnis über die 
Staatsprüfung und das Zeugnis über die Probezeit ») ; 

2) les titres de fonnation délivrés à partir du 8 mai 1945 
par les autorités compétentes de la zone d'occupation sovié
tique d'Allemagne et du secteur soviétique de Berlin, dans 
la mesure où ils sont accompagnés d'une attestation des 
autorités compétentes des « Liinder » sanctionnant l'équi
valence de ces titres avec ceux énumérés au 1) ci-dessus. 

b) En Belgique : 
Le diplôme légal de docteur en médecine, chirurgie et 

accouchements délivré par les facultés de médecine · des 
universités ou par le jury central. 

c) En France : 
Le diplôme d'Etat de docteur en médecine délivré par 

les facultés de médecine ou les facultés mixtes de méde
cine et de pharmacie des universités. 

d) En Italie : . 
Le diplôme pour l',habilitation à l'exercice de la médecine 

et de la chirurgie, délivré par la commission d'examen 
d'Etat (« il diploma d'abilitazione all'esercizio della medi
cina e chirurgia rilasciato dalla commissione statale 
d'esame »). 

e) Au Luxembourg 
Le diplôme d'Etat de docteur en médecine, chirurgie et 

accouchements délivré par le jury d'examen d'Etat, visé par 
le Ministre de l'Education Nationale, et le certificat de 
stage visé par le Ministre de la Santé Publique. 

f) Aux Pays-Bas : 
Le certificat universitaire de médecin ( < het universitaire 

getuigschrift van arts » ). 

CHAPITRE Il 

Diplômes, certificats et autres titres de médecin 
spécialiste communs à tous les Etàts membres 

ARTICLE 3 

Chaque Etat membre reconnaît les diplômes, certificats 
et autres titres de médecin spécialiste délivrés, conformé
ment aux articles 2 et 4 · de la directive du Conseil du ... 
visant à la coordination des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives concernant les activités non 
salariées du médecin, par les autres Etats membres et 
énumérés à l'ar,ticle 4, en leur donnant le même effét sur 
son territoire qu'aux diplômes, certificats et autres titres 
qu'il délivre. 

ARTICLE 4 

· 1. Les· diplômes, certificats· et autres titres visés à l'article 
3 sont ceux qui, délivrés par les autorités ou organismes 
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compétents indiqués au § 2, correspondent, pour la forma
tion spécialisée en cause, aux dénominiations reprises, en 
cc qui concerne les différents Etats membres, au § 3 du 
présent article. 

2. Les diplômes, certificats et autres_ titres délivrés par 
les autorités ou organismes compétents visés au § 1 sont 
les suivants : 
Allemagne : 

« Die von den Landesiirztekammern ausgestellten Beschein
igungen über die fachiirztliche Anerkennung >. 

Belgique : 
Les titres d'agrégation en qualité de médecin spécialiste, 

délivrés par le Ministre de la Santé Publique. 

France : 
- Les certificats d'études spéciales de médecine délivrés 

par la faculté de médecine ou les facultés mixtes de 
médecine et de pharmacie des universités ; 

- les attestations de médecin spécialiste qualifié établies 
par le Conseil de l'Ordre des Médecins ; 

- les certificats d'études délivrés aux médecins internes 
des hôpitaux des villes de faculté et reconnus équivalents 
par le Ministre de l'Education Nationale aux certificats 
d'études spéciales de médecin visés ci-dessus. 
Italie : 

« 1 diplomi di medico specialista, rilasciati dal rettore 
di una università >. 
Luxembourg : 

Les certificats de médecin spécialiste délivrés par le 
Ministre de la Santé Publique. 
Pays-Bas : 

« De door het Centraal College voor de erkenning en 
de registratie van de geneeskundige specialisten afgegeven 
certificaten >. 

3. Les dénominations en vigueur dans les Etats membres 
et correspondant aux formations spécialisées en cause, sont 
respectivement, pour l'Aillemagne, la Belgique, la France, 
l'Italie, le 'Luxembourg et les Pays-Bas, les suivantes : 

- Anesthésiologie : 
Aniisthesie · anesthésiologie • anesthésiologie • anestesio

logia • anesthésiologie • anesthesie ; 

- Chirurgie générale : 
Chirurgie • chirurgie · chirurgie générale • chirurgia 

generale . chirurgie générale • chirurgie ; · 

- Neurochirurgie : 
Neurochirurgie · neurochirurgie .- neurochirurgie • neuro

chirurgia • neurochirurgie · neurochirurgie ; 

- Dennato-vénéréologie : 
Dermato-Venerologie . dermato-vénéréologie • dermato

vénéréologie • dermatologia e venerologia • dermato-vénéréo
logie . huid- en geslachtsziekten 

- Gynécologie-obstétrique : 
Gyniikologie und Geburtshilfe - gynécologie-obstétrique • 

gynécologie-obstétrique · gynécologie-obstétrique • Ostetricia 
e ginecologia gynécologie-obstétrique verloskunde 
gynaecologie ; 

- Médecine interne : 
lnnere Medizin médecine interne • médecine interne -

medicina interna · maladies foternes · inwendige genees
kunde; 

- Neuro-psychiatrie 
Neuropsychiatrie · neuro-psychiatrie - neuro-psychiatrie . 

neuropsichiatria • neuro-psychiatrie • zenuw- en zielziekten ; 

- Ophtalmologie : 
Ophthahnologie • ophtalmologie • ophtalmologie 

tica · ophtalmologie . oogheelkunde ; i 

- Oto-rhino-laryngologie : f 
Otorhinolaryngologie · oto-rhino-laryngologie oto-rhino-

laryngologie • otorinolaringoiatria oto-rhino-laryngologie 
keel-, neus- en oorheelkunde ; f 

Péd
. . 1 

- zatrte : • 
Pâdiatrie · pédiatrie · pédiatrie . pediatria . pédiatrfe • 

kindergeneeskunde ; f 
- Pneumo-phtisiologie • 

Pneumophtisiologie · pneumologie . pneumo-phtisiologie 
malattia apparato resperatorio - pneumo-phtisiologie 
longziekten en tuberculose ; 

- Radiologie : 
Radiologie • radiodiagnostic ainsi que radio- et radium

thérapie • électroradiologie · radiologia . électro-radiologie . 
radiologie ; 

- Médecine du travail : 
Arbeitsmedizin • médecine du travail · médecine du 

travail • medicina del lavoro - médecine du travail • 
bedrijfsgeneeskunde. 

CHAPITRE III 

Diplômes, certificats et autres titres de médecin 
spécialiste propres à un ou plusieurs Etats membres: 

• ARTICLE 5 

Chaque Etat membre, qui connaît des dispositions légis
latives, réglementaires et administratives en la matière, 
reconnaît les diplômes, cer-tificats et autres titres de médecin 
spécialiste délivrés, conformément aux articles 2 et 5 -de 
la directive du Conseil du... visant à la - coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant les activités non salariées du médecin, par 
d'autres Etats membres et énumérées à l'article 6, en leur 
donnant le même effet sur son territoire qu'aux diplômes, 
certificats et autres titres qu'il délivre. 

ARTICLE 6 

1. Les diplômes, certificats et autres titres visés à l'article 
5 sont ceux qui, délivrés par les autorités ou organismes 
compétents précisés à l'article 4 § 2, correspondant, pour 
la formation spécialisée en cause, aux dénominations 
reprises, en ce qui concerne les Etats membres où elle 
existe au § 2 du présent article. 

2. Les dénominations en vigueur dans les Etats memb~es, 
correspondant aux formations spécialisées en cause, sont 
les suivantes : 

Biologie clinique : 
Belgique : biologie médicale 
Italie : esame di laboratorio 
Pays-Bas : laboratoriumonderzoek 

Chirurgie plastique : 
Belgique : chirurgie plastique 
Italie : chirurgia plastica 
Pays-Bas : plastische chirurgie 

Chirurgie thoracique : 
Belgique 
Italie 

chirurgie -thoracique 
chirurgia ,toracica ; 
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Chirurgie des 

Belgique 
Italie 

Urologie 

Allemagne 
Belgique 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Orthopédie 

Allemagne 
Belgique 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Cardiologie 

Belgique 
France 

Italie 
Luxemboui:g 
Pays-Bas 

vaisseaux 

chirurgie des vaisseaux 
cardio-angio chirurgia ; 

urologie 
urologie 
urologia 
urologie 
urologie 

orù1opiidie 
orÙlopédie 
ortopedia 
orÙlopédie 
orthopedie 

cardiologie 
cardiologie et médecine des affections vas
culaires 
cardiologia 
cardiologie et angiologie 
ziekten van hart en hloedvaten 

Gastro-entérologie 

Belgique 
France 

Italie 
Luxembourg 

Pays-Bas 

Rhumatologie 

Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Hématologie 

: gastro-entérologie 
: maladies de l'appareil digestif 

mallatie del apparato digirente,, d·ella nutri
:1Jione e del ricombo 
gastro-entérologie et maladies de In nutri
tion 
maag-, darm- ,en stofwisselingsziektèn ; 

rhumatologie 
rhumatologie 

: reumatologia 
: rhumatologie 
: rheumatologie 

Italie (immuno-)ematologia 
Luxembourg : hématologie 

Endocrinologie 

Italie 
Luxembourg 

Physiothérapie 

Belgique 
Italie 

Stomatologie 

Belgique 
France 
Italie 

endocrinologia 
endocrinologie 

physioiliérapie 
fisioterapia 

stomatologie 
stomatologie 
odontostomatologia. 

ARTICLE 7 

1. Les Etats membres peuvent· exiger des ressortissants 
des Etats membres, en vue de l'obtention de l'un des diplô
mes, certificats ou autres -titres de formation de médecin 
spécialiste, qui ne sont pas visés aux articles 3 et 5 de la 
présente directive ou qui, visés à l'article 5, ne sont pas 
délivrés dans un Etat membre d'origine ou de provenance, 
les conditions de' formation qu'ils prévoient à ce sujet dans 
leurs dispositions législatives, réglementaires et administra
tives. 

2. Ils tiennent compte toutefois, en ,tout ou en partie, des 
périodes de formation accomplies par ceux-ci dans leur 
Etat membre d'origine ou de provenance ou dans un Etat 
tiers et sanctionnées par un diplôme, certificat ou autre 
titre ,de formation délivré par les autorités compétentes 
de l'Etat membre d'origine ou de provenance, lorsque celles
ci correspondent ià celles reprises dans l'Etat membre d'ac
cueil pour fa formation spécialisée en cause. 

3. Les autorités et organismes compétents de cet Etat, 
ayant vérifié la formation spécialisée de l'intéressé sur hase 
des diplômes, certificats et àutres titres présentés, l'infor
ment de la durée de la formation complémentaire et des 
domaines auxque1s elle s'applique. 

CHAPITRE IV 

Port du titre de formation 

ARTICLE 8 

1. Les Etats membres d'accueil reconnaissent aux ressor
tissants des Etats membres qui remplissent les conditions 
prévues par Jes articles 1, 3 et 5, le droit de faire usage 
de leur titre de formation licite, et de son abréviation, de 
l'Etat membre d'origine ou de· provenance, dans la langue 
de cet Etat. Il peut être suivi des nom et lieu de l'établis
sement ou du jury qui a délivré ce titre. 

La li;te des titres et abréviations·. visés à l'alinéa précé
dent est reprise en annexe I. 

2. Le droit du port d'un titre de formation autre que 
ceux visés dans l'annexe I, relève des disposttions législati
ves, réglementaires ,et administratives de l'Etat membre 
d'accueil. .·:.: 

Il 

,Extraits de la « Proposition de directive visant à la 
coordination des dispositlons ·législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées du 
médecin >. 

ARTICLE 1 

Les Etats membres subordonnent l'accès aux activités du 
médecin et -leur exercice à Œa possession d'un diplôme, cer· 
tificat ou autre titre couvrant un cycle de formation univer· 
sitaire s'étendant sur une durée de six années d'études au 
moins comprenant un enseignement ,théorique et pratique 
minimal de 5 500 heures. · 
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L'admission audit cycle de formation suppose la posses
sion d'un diplôme ou certificat donnant accès, pour les 
études en cause, aux établissements universitaires d'un Etat 
membre. 

ARTICLE 2 

1. Les Etats membres assurent que la formation condui
sant à l'obtention d'un diplôme, certificat ou autre titre 
de médecin spécialiste, répond au moins aux conditions 
suivantes : 

,a) elle suppose la possession préalable de l'un des diplô
mes, cer-tificats ou autres -titres de médecin visés à l'arti
cle 1 ci-dessus ; 

b) elle comprend un enseignement théorique et pratique ; 
c) elle fait l'objet d'une formation à temps plein contrôlée 

par les autorités ou organismes compétents ; 
d) elle s'effectue dans un centre hospita'lier et univer

sitaire ou, le eas échéant, dans un établissement de soins 
de santé agréé à cet effet par les autorités ou organismes 
compétents ; · 

e) -elle comporte une participation personnelle du méde
cin candidat-spécialiste à •l'activité et aux· responsabilités 
des services en cause. 

2. Les Etats membres désignent, dans le délai prévu à 
l'article 7, •les autorités ou organismes compétents pour ,fa 
délivrance des titres visés au § il. 

ARTICLE 3 

Par dérogation aux dispositions du point a) de l'article 2), 
les Etats membres reconnaissent comme équivalentes à 
celles-ci, les dispositions auxquelles sont soumises en France, 
les seuls illlédecins internes des villes de faculté nommés 
par voie de concours. 

ARTICLE 4 

Les Etats membres assurent que ,les durées minimales 
des formations spécialisées reprises ci-dessous, ne peuvent 
être J.nférieures, selon les cas, aux conditions suivantes : 

1. l.,orsqu'il s'agit de la seule durée de la formation spé
cialisée : 
l" groupe 5 ans - chirur.gie générale, 

- neuro,chirurgie, 
- médecine interne ; 

2• groupe 4 ans - gynééologie-obstétrique, 
- neuro-psychiatrie, 
- pédiatrie, 
- radiologie, 
- pneumo-phtisiologie 

3° grozipe 3 ans - anesthésiologie, 
- dermato-vénéréologie, 
- ophtalmologie, 
- oto-rhino-iaryngologie 

4• groupe : 1 an - médecine du ,travail. 
2. Lorsqu'il s'agit de la durée de la formation spécialisée 

comptée à partir du diplôme, certificat ou autre titre 
donnant accès aux établissements universitaires dans un 
Etat membre : 
1•• groupe : 11 ans, 
2<l groupe ,10 ans, 
3• groupe 9 ans, 
4• groupe 7 ans. 

• 
L h d j a· es groupes vises sous ce paragrap e correspon e~-t 

ceux ,établis au paragraphe précédent. 

ARTICLE 5 

• 
Les Etats membres qui connaissent des dispositions légis-

latives, réglementàires et administratives en la matière, ;ssu
rent que les durées minimales des formations spécialisées 
reprises ci-dessous, ne peuvent être inférieures, selon les~ cas, 
aux conditions suivantes j 

1. .LorsqU:il s'agit de la seule durée de la formation .spé
cialisée : 

]•' groupe : 5 ans - biologie clinique, 
- chirurgie plastique, 
- chirurgie ,thoracique, 
- chirurgie des vaisseaux, 
- urologie, 
- orthopédie ; 

2" groupe 4 ans - cardiologie, 
- gastro-entérologie, 
- 11humatologie ; 

3• groupe 3 ans - hématologie, 
- endocrinologie, 
- physiothérapie, 
- stomatologie. 

i 

• 
I' 

2. Lorsqu'il s'agit de la durée de la formati'on spécialisée 
comptée à partir du diplôme. certificat ou autre /titre 
donnant accès aux établissements universitaires dans un 

Il 
Etat membre : J 
l" groupe : (11 ans, 
2• groupe : (10 ans, 
3• groupe : 9 ans, 

Les groupes vises sous ce paragraphe correspondent à 
ceux établis au paragraphe précédent. 

ARTICLE 6 

1. Chaque Etat membre reconnaît, comme preuve suffisante 
pour les ressortissants des Etats membres dont les diplô
mes, certificats et autres titres de médecin spécialiste ne 
répondaient pas, avant la mise en app'lication de la pré
sente directive, aux exigences de formation fixées aux arti
cles 2, 4 et 5 ci-dessus, les diplômes, certificats .et autres 
titres délivrés par ces Etats membres. 

2. Ils peuvent cependant exiger que les diplômes, ~er.ti
ficats et autres titres visés au § 1. soient accompagnés d'un 
certificat délivré par les autorités ou organismes compétents 
de l'Etat membre d'origine ou de provenance attestant '.l'ac
complissement d'un exercice effectif et licite des activités 
en cause pendant au moins un ,temps équivalent au doiible 
de la différence existant entre la durée de la formation spé
cialisée de l'Etat membre d'origine ou de provenance et 
la durée minimale de formation fixée ci-dessus, lorsque 
ceux-ci ne satisfont pas aux durées minimales de formation 
fixées aux articles 4 et 5. 

Toutefois, s'il était requis dans l'Etat membre d'accueil, 
avant l'entrée en vigueur de la présente directive, une 
durée minimale de formation inférieure à celle fixée aux 
at:ticles 4 et 5, la différence dont question à l'alinéa précé
dent ne peut être établie qu'en fonction de la durée mini-
male de formation prévue dans ·cet Etat. ~ 
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3. Les Etats membres désignent, dans le .délai prévu à 
l'article 7, les autorités et organismes compétents pour la 
délivrance des attestations ci-dessus et en informent immé
diatement les autres Etats membres et la Commission. 

PHARMACIENS 

Les extraits ci-dessous concernent : 
1° ,les critères minima de .Ja formation : études et stages ; 
2° les stages à effectuer dans chacune des trois branches 

de la profession : officine, laboratoire et industrie. 

Extraits de la « Proposition de directive visant à la 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées du 
pharmacien >. 

ARTICLE 1 

1. Les Etats membres subordonnent l'accès aux activités 
du pharmacien et leur exercice à un diplôme, certificat ou 
autre titre couvrant un cycle de formation universitaire 
s'étendant ·sur une durée de cinq années d'études au moins, 
et comprenant obligatoirement, comme fixé ci-après, un 
enseignement -théorique et pra-tique d'une durée minimale 
de quatre ·ans et demi, ainsi qu'un stage officinal d'une 
durée minimale de six mO'is. 

2. L'admission audit cycle de forma-lion suppose la pos· 
session d'un diplôme ou certificat donnant accès pour les 
études en cause, aux établissements universitaires d'un Etat 
membre. 

3. Les quatre années et demie d'études comportent au 
moins 3 500 heures d'enseignement théorique et pratique, 
dont notamment les matières et l'horaire suivants· : 

Enseignement . Théorique Pratique 

Physique expérimentale . . . . . . . . . . . . 80 
Botanique . . . • . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 40 
Zoologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Chimie générale et inorganique . . . . 80 
Chimie organique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Chimie analytique . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Chimie pharmaceutique . . . . . . . . . . . . 120 
y compris l'analyse des médicaments 
Toxicologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Biochimie .générale et appliquée (mé-
dicale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Physiologie et éléments d'anatomie 
humaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Microbiologie et hygiène . . . . . . . . . . 40 
Bromatologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Pharmacognosie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Pharmacologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Technologie pharmaceutique • . . . . . 80 
Législation et déontologie . . . . . . . . 25 

heures 25 heures 
> 25 > 
> 25 » 
> 25 > 
> 25 » 
> 200 » 
> 200 » 

» 25 » 

» 100 » 

» 25 > 
> 100 > 
> 25 » 
> 100 » 
> 25 > 
> 200 > 
> > 

4. Le stage officinal d'une durée minimale de six mois, 
s'accomplit à temps plein sous" la responsabiHté d'un maître 
de stage habilité à cet effet par les autorités ou organismes 
compétents ; il s'effectue, soit dans une pharmacie ouverte 
au public, soit dans une pharmacie d'hôpital. 

5. Le -temps de préparation nécessaire à la réussite d'un 
examen d'Etat prescrit pour l'accès aux activités non sala
riées du pharmacien ·et Jeur exercice, ne peut ·être imputé 
qu'à raison d'une durée maximale de 6 mois à l'intérieur 

d'une durée minimale de formation de 4 ans et demi 
d'études. 

ARTICLE 2 

1. Les Etats membres subordonnent l'accès aux activités 
non salariées du « pharmacien d'officine > défini à l'article 2 
de la directive du Conseil du ............ , visant à la 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées rela
tives à la vente au détail de médicaments et leur exercice, 
ainsi que l'accès aux activités définies ,à l'article 7 de la 
directive du Conseil du ............ , visant à la coordi-
nation des dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives concernant les activités non salariées relevant de 
la fabrication de médicaments et leur exercice, à la pos
session d'un certificat attestant l'accomplissement d'un stage 

· préparatoire à !l'accès à ces activités et à leur exercice 
répondant aux exigences minimales de formation suivantes : 

a) il ne peut débuter avant l'obtentio~ du diplôme, cer
tificat ou autre titre, prévu à l'ar,ticle 1 ; 

b) il s'étend sur une durée d'une année au moins ; 
c) il s'effectue à temps plein, sous la direction d'un phar

macien habilité à cet effet par les autorités et organismes 
compétents : 

- dans une pharmacie ouverte au public ou dans une 
pharmacie d'hôp:i,tal ou, le càs échéant, dans un éta
blissement d'·enseignement supérieur, s'H s'agit des acti
vités non salariées du pharmacien d'officine visées à 
i'article 2 de la directive du Conseil mentionnée ci
dessus ; 

- dans un établissement d'enseignement supérieur ou dans 
un laboratoire d'analyses de médicaments ou, le cas 
échéant, dans une société se livrant à la fabrication 
des médicaments s'il s'agit de l'accès aux activités 
relevant de !la fabrication des médicaments, visées à 
l'article 1 de la directive du Conseil mentionnée ci-des
sus. 

2. Les Etats membres qui connaissent des dispositions 
législatives, réglementaires et ·administratives en la matière, 
subordonnent l'accès aux activités relatives aux analyses 
mé·dicales de laboratoire, autres que celles visées à l'annexe I 
de la directive du Conseil du . . . . . . . . . . . . visant à la 
coordination des disposil'ions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées rele
vant de la vente ;au détail de médicaments, et leur exercice, 
à .Ja possession d'un certificat attestant l'accomplissement 
d'un stage de deux ans au moins préparatoire à l'accès à 
ces activités et à leur exercice ; ce stage ne peut débuter 
avant l'obtention du diplôme, certificat ou autre titre, 
prévu à l'article 1. et s'effectue soit dans un établissement 
d'enseignement supérieur, soit dans un laboratoire d'ana
lyses médicales. 

3. Les' Etats membres désignent, dans le délai prévu à 
l'article 3, les autorités et organismes compétents pour la 
délivrance des certificats, ainsi que pour l'habilitation des 
personnes physiques ou morales visées aux paragraphes pré
cédents· et en informén.t immédiatement 'les autres Etats 
membres et la Commission. 

VETERINAIRES 

Les ex,traits ci-dessous concernent les critères minima de 
la formation : études et stages. 
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Extrait de la i< Proposition · de · directive visant à la 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées du 
vétérinaire ». 

. 
ARTICLE 1 

· 1. Les Etats membres subordonnent l'accès aux activités 
du vétérinaire visées à l'article 2 de la directive, du Conseil 
du .... ; . . . . . . . concernant Ja réalisation de la liberté d'éta· 
hlissement et de la libre prestation de services pour les 
activités non salariées du vétérinaire et leur exercice,. à la 
possession d'un diplôme, certificat ou autre -titre sanction
nant un cycle de formation universitaire s'étendant sur une 
durée de cinq, années d'études au ~oins et comprenant, 
dans les conditions fixées ci-dessous, un enseignement théo
rique et pratique de .4 500 heµres au . moins. 

2. L'admission ·· audit cycle de formation suppose la pos
session · d'un diplôme ou certificat donnant accès,· pour les 
études en cause, aux établissements universitaires d'un Etat 
membre. . . . . . . . 

3. Les cinq années· d'études comportent ohligaÎÔirement, 
à fintérieùr des 4 500 heures d'enseigneiiient théorique et 
pratique : ' . . . ,: . ' 

a) un enseignement de hase théo~i~ue et pratique de 
560 heures. au. moins, portant sur les. matières rep~is~s 
ci-après et ·réparti comme suit 

. '. 

Physique !'• ••••••••••••• -~ •••• ·-· •••••• l •• 
Chimie ............................... . 
Zoologie , ...•.......... , , , ......... , . , 
Botanique .............. · .............. . 

Nombre d'heures 
minimum 

• ,120 
200' 
120 

90 
Mathématiques appliquées aux sciences ' 
biologiques (Biomathématiques) · ....... . 30 

·b) un enseignement 8pécifiquement vétérÎnaire, théorique 
et' pratique, de 3 690 heures au moins, portmit sur' les grou• 
pes de matières repris ci-après et réparti comme suit : 

Premier groupe ...................... . 
· Anatomie systématique et compàrée 
Anatomie topographique 
Tératologie 
2' groupe ............................ . 
Histologie g~nérale et spéciale (Anatomie 
microscopique) 1 

· 

Embryologie 
3<. groupe · .. ;· ...................... : . . :. 
Physiologie générale et ·spécia'le 
Physiologie hiologique et médicale 
4• · grozipe ........•..•................. 
Biochimie 
s• ' groupe ................. ; ........... . 
Zootechnie 

Ir hygiène, extérieur, · ethnologie 
2) génétique et élevage 

6° groupe ... ! ........... · ............. .. 
Alimentation et nutrition 
7• groupe ............................ . 
Economie rurale et agronomie 
8" groupe ............ ·:.' .. :.'.'.\· ... : .. .. 
Pharmacie . 
Pharmacologie et pharmacodynamie . 

Nombre d!heures 
minimum 

' 320 

120 

200 · · 

· 100 
t ,; ,, . 't 

170 · 

,f ·~ ; 

.130 · 

30 

150 

Thérapeutique générale · 
Toxicologie 
9• groupe ................ , ........... . 
Anatomie pathologique générale et spé, 
ciale 
Autopsies 
108 groupe ............................ . 
Propédeutique (séméiologie ou méthodo
logie clinique) 
11' groupe ....... , , .... , . , , , , .. ·, · · · · · 
Palthologie générale 

· 12" groupe ........... · .......... ,.· ..... . 
Microbiologie générale ,(bactériologie, 
virologie, immunologie) 
Pathologie et prophylaxie des maladies 
infectieuses 
13• groupe ........................... . 
Parasitologie (y compris mycologie, pro
tozoologie, entomologie, helmintologie) · 
Maladies parasitaires 

14• groupe .......... , .... : · · · · · · · · ·: · · 
Police sanitair.e 
Médecine légale vétérinaire, législation 
vétérinaire 
Déontologie 
15• groupe ........................ , ... . 
Pathologie .médicale des animaux domes
tiques .(ruminants, équidés, carnassiers, 
porcs, volailles, lapins, etc ... ) 
16• groupe ............................ .. 
Obstétrique 
Pathologi,e de la reproduction et insémi
nation artificielle 
17• groupe ...................... , .... . 
Pathologie chirurgicale y compris, la 
maréchalerie (= podologie) ' 
Médecine opératoire (= technique opéra
toire) : 
18" gr~upe ........................... . 
Inspection, contrôle .et technologie · des 
denrées alimentaires animales ou d'ori
gine animale (viandes, lait, poissons, 
amfs, etc ... ) 
Travaux pratiques à l'abattoir 
19" groupe ........................... . 
Cl!inique des différents · mammifères 
domestiques et des volailles, concernant 
les problèmes médicaux, chirurgicaux et 
obstétricaux, etc .... des différentes espèces 
animales 
20" groupe ....... · ... , ..... , , , ..... , .. . 
Radiologie 

. ,i 
200 r 
120 9' 

~ 
50 l 

~ 

200 i 

90 

i 
30 -

150 · J 

i 
' 150 , 

! 

150 

200 
t 
; 
• y 

! 

1.100 

" l 

! 

30 
! 

~ 

La répartition obligatoire des 250 heures restante/ pour 
atteindre les 4 500 ·heures prévues · ci-dessus étant laissée 
à l'appréciation des Etats membres. 

J 
4. Il peut être éventuellement substitué à une partie de 

la formation' clinique un stage pratique, pour autànt que 
celui-ci se fasse ·à temps plein, sous le contrôle direct de 
l'autorité compétente, et qu'il n~excède ,pas six mois à 
l'intéri~ur d'une durée globale de formation ,de cinq armées 
d'études. · 
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PRATICIENS DE L'ART DENTAIRE 

Les extraits ci-dessous concernent : 
1 ° les critères minima de la formation (études) ; 
2° des dispositions concernant des spécialisations ; 
3° l~ critères du stage ; 
4° des dispositions de caractère temporaire· et conce~ant 

le passage entre l'Italie et les cinq autres· Etals membres, 
et réciproquement, ,de professionnels étant, d'une part, 
médecins, et d'autre part praticiens de l'art ,dentaire non 
méJdecins; 

5° une Recommandation à l'Italie de créer la formation 
de praticien de fart dentaire. 

I 

Extrait de la « Proposition de directive visant 'à la 
coordination ,des dispositions lêgislatives, réglementaires et 
administratives concernant les activités non salariées du 
praticien de l'art dentaire >. 

CH.A!PITRE I 

Des condiûons de f onnation 

ARTICLE 1 

1. Les Etals membres subordonnent l'accès aux activités 
du praticien de l'art dentaire visées à l'article 2 de la 
directive du Conseil du... et leur exercice à la possession 
d'un diplôme, certificat ou autre titre sanctionnant un cycle 
de formation universitaire s'étendant sur une durée de cinq 
années d'études au moins et- répondant aux conditions 
minimales suivantes : 

2. L'admission audit cycle de formation suppose la 
possession d'un diplôme ou certificat donnant accès, pour 
les ·études en cause, aux établissements universitaires d'un 
Etat membre. 

3. Les cinq années d'études comportent un enseignement 
théorique et pratique minimum de 5 000 heures : 
- portant obligatoirement sur lès matières reprises ci
après : 
a) Matières de base : · 

chimie 
, physique 

biologie 
b) Matières médico-biologiques et matières médicales géné-

ra/,es : 
mathématiques ·· el statistiques 
anatomie 
embry-0logie 
histologie y compris la cytologie 
physiologie 
biochimie (ou chimie physiologique) 
anatomie pathologique 
pathologie générale 
éléments· de pathol~gie médicale et chirurgicale (interne 

et externe) 
pharmacologie 
microhfologi_e 
hygiène • prophylaxie el épidémiologie 
radiologie 
physiothérapie 
chirurgie générale 

,médecine ,interne y compris la pédiatrie 
O.R.L. 
dermato-vénéréologie 
éléments de psychologie générale • psychopathologie • 

neuropathologie ; 
c) Matières spécifiquement odont-0-stomatologiqm3s · : 

prothèses dentaires 
matériaux· dentaires 
dentisterie conservatr.ice y compris la pédodontie 
anesthésie 
chirurgie spéciale 
pathologie spéciale 
clinique odonto-stomatologique 
orthodontie 
paradontologie 1 

' 

organisation professionnelle, déontologie et législation ; 
- réparti obligatoirement sèlon les minima· suivants : 

a) matières de hase . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 heures 
b) matières méJdicoshiologiques .et matières 

médicales générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 500 heures 
e) matières spécifiquement odonto-stomatolo-

giques ....•.............•...... ."; . . . . . . . 2 800 heures 
La répartition obligatoire ,des 400 heures restantes pour 

atteindre les 5 000 heures prévues ci-dessus étant laissées 
à l'appréciation dès Etats membres.· 

Extrait de la « P.roposition de directive du Consèil visant 
à la reconnaissance mutuellê des ·diplômes, certifièats et 
autres" titres du praticien de l'art dentaire >. 

ARTICLE 3 · 

1. Les Etats membres, qui connaissent des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives en la matière, 
reconnaissent les diplômes, certificats et autres titres de 
praticien de l'art dèntàire spécialisé en ortho,dontie délivrés 
par les autres Etats membres., et .énumérés à l'article 4, 
en ,leur donnant le même effet sur leur territoire qu'aux 
titrés qu'ils délivrent pour l'accès aux activités exercées 
dans le domaine de l'art dentaire sous une appellation de 
spécialiste, et leur exercice, dans la mesure où . ces titres 
sanctionnent une formation spécialisée d'une durée· mini• 
male de trois ans. 

2. L'Etat membre d'accueil ,peut exiger que· le béné· 
ficiaire réponde aux conditions d'une formation complé
mentaire lorsquè la durée de la formation spécialisée de 
l'Etat membre -d'origine ou de provenance est inférieure 
à celle· ,prévue au paragraphe précédent. 

III 

Extrait de la « Proposition de directive du Conseil visant 
à la coordination des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant les ,activités non salariéçs du 
praticien de l'art dentaire >. · 

' - :.· 

ARTICLE 2 

1. Les Etats membres assurent que la formation condui• 
sent à l'obtention d'un diplôme, certificat ou autre titre 
de praticien spécialisé de l'art dentaire, répond au moins 
aux conditions suivantes : 
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a) elle suppose la possession de l'un des · diplômes, 
certificats et autres titres de praticien de l'art déntaire 
visés à l'article 1 ci-dessus ; 

]1) elle comprend un enseignement théorique et pratique ; 
c) elle fait l'objet d'une formation :à temps plei.n contrô

lée par les autorités ou organismes compétents ; 
d) elle s'effectue dans un centre hospitalier et univer

sitaire ou, le cas échéant, dans un établissement de soins 
de santé habilité à cet effet par les autorités comnétentes 
de l'Etat membre en cause ; · 

e) elle comporte une participation personnelle du prati
cien de l'art dentaire candidat-spécialiste à. l'activité et aux 
responsabilités des services en cause. 

IV . . -~ ... 
Extràits de la « Proposition de directive du ,C1mseil visant 

à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et 
autres titres de praticien . de l'art dentaire >. · 

CHAPITRE III 

Des épreuves complémçntaires 

ARTICLE 7 

1. Lorsque dans un Etat membre d!origine ou de prove
nance l'accès aux activités visées à l'article 2 de la 
directive du Conseil du... (directive « Suppression des 
restrictions-praticiens de l'art dentaire >) et leur exercice 
sont subordonnés à la possession d'un· diplôme, certificat 
ou autre titre de médecin, l'Etat membre d'accueil peut 
eiciger des ressor.tissants <titulaires du diplôme, cer.tificat ou 
autre titre de médecin de cet Etat membre qu"'ils satis
fassent à une épreuve complémentaire de nature à rendre, 
pour les activités en cause, leur formation équivalente à 
celle ,des praticiens de l'art dentaire de cet Etai membre. 

Toutefois, cette épreuve complé~entaire ne peut être 
exigée ': 

a) si les ressortissants de l'Etat membre d'origine ou de 
provenance sont titulaires, outre du diplôme de médecin, 
d'un diplôme, certificat 11u aùtre titre soit de stïimatologie, 
soit de praticien de l'art dentaire ; 

h) si l'Etat membre d'accueil habilite· ses propres ressor
tissants titulaires du seul diplôme' de médecin auxdites 
activités. 

2. L'épreuve complémentaire visée au § 1 ne peut c~mpor
ter au plus que deux années ,d'études d'enseignement 
théorique et pratique ; son programme est fonction de la 
différence existant entre lès exigences minimales' de forma
tion requises dans cet Etat pour l'obtention· du diplôme, 
certificat ou autre titré de praticien de l'art dentaire et 
celles requises dans l'Etat membre d'origine ou de prove
nance en vue de l'oht.ention du ,diplôme, certificat ou autre 
titre de médecin. 

ARTICLE 8 

1. Lorsqu'un Etat membre subordonne l'accès aux acti
vités des praticiens ,de l'art dentaire · et leur exercice à la 

1 
possession d'un diplôme, certificat ou autre titre de médecin, 
cet Etat peut exiger des ressortissants titulaires du diJiôme, 
certificat ou autre titre visé à l'article 2 de la prësente 
directive ·qu'ils satisfassent à une ,période de fonfiatîon 
complémentaire de nature à rendre, pour l'exercic# des 
activités en cause, leur formation équivalente à celle des 
médecins de cet Etat membre. f 

2. Les modalités de la formation complémentaire. visée 
_au § 1 sont fixées par l'Etat membre ,d'accueil da~s les 
conditions ,prévues ci-dessous : ! 

- sa durée ne peut excéder deux ans ; i · 
- son programme comporte un enseignement théorique 

et pratique fonction de la différence . existant entre les 
exigences de formation requises dans l'Etat membre d'accueil 
pour l'obtention du diplôme, certificat ou autre titre de 
médecin et celles requises dans l'Etat membre d'origine 
ou de provenance en vue de l'obtention du diplôme, certi-
ficat ou autre titre visé ià l'article 2 ci,dessus ; . j 

- .elle s'effectue à temps plein dans un centre hospi
talier universitaire sous le contrôle des autorité~ ou,._' orga-
nismes compétents. 1 

3. Les autorités ou. organismes compétents de l'Etat 
. membre d'accueil ayant vérifié l'accomplissement effectif 
• de la période de formation complémentaire visée ci-dessus 

délivrent au bénéficiaire une attestation ainsi qu'un titre 
ad hoc ; la ·délivrance de cette attestation ne peut être 
subordonnée à In réussite d'un examen. , 

4. La période de formation complémentaire visée aii § 1 
ne peut être exigée que dans l'a,ttente de la mise en ~ppli
cation de la recommandation du · Conseil du... concimant 
la création ·en Italie de la formation universitaire de 
praticien de l'art dentaire. 

PROPOSITION DE -RECOMMANDATION DU CONSEIL 
CONCERNANT LA CREATION, EN ITALIE, · 

DE LA FORMATION UNIVERSITAIRE 
DE PRATICIEN DE L'ART DENTAIRE 

(PROPOSEE PAoR LA COMMISSION AU CONSEIL) 

LE CONSEIL 

APPROUVANT les directives fixant les modalités \le la 
réalisation de la liberté d'établissement et de la · libre 
prestation de services pour les activités rion salariées des 
praticiens de l'art dentaire ; • 

1 

CONSTATANT que cette catégorie de professio~nels 
n'existe pas en Italie ; , 

CONSIDERANT que l'évolution scientifique de l'art den
taire, ainsi que les besoins de Ja population en matière 
de soins dentaires militent en faveur de la création de 
ce type de formation universitaire spécifique ; à . 

SOUCIEUX de faciliter la libre · cirèulation des prat{ciens 
de l'art dentaire dans l'ensemble de la Communauté ; ' . 

. - 1 
RECOMMANDE au Gouvernement italien de créer la 

formation universitaire de praticien de 
hase des critères minima repris dans 
question. 

l'art dentaire sur 
les directive~ en . 

1 

' t . ' 

\ 
i 

,. 

l 
i' 



ACTUALITÉS ET, DOCUMENTS 

LA VIE DU . MARCHÉ· COMMUN ... 
ET DES AUTRES INSTITUTllONS EUROPÉENNES . ~ " 

1. 

I. LES COMMUNAUT:ÈS ·,EUROP:13ENNÊS 

NOMIN'ATIONS 

COMITE CONSULTATIF 

POUR LA FORMATION! PROFESSIONNEi.LE 

M. E. BETTENDORFF a été nommé membre suppléant 
du Comité consulitartif ,pour la- formation professionnelle en 
remplacement de, M. A. BODSON, pour la durée du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 5 mars 1972. 

TRAVAUX 

· LIBERTE D'ETABLISSEMENT·· 
ET LIBRE 1PRESTATION DES SERVICES 

Le Conseil à arrêté la directi.ve è:oncer,~ant la réalisation 
de la liberté d'étahlissement et .la libre prestation des ser
vices pour les activités ,non sal'ariées de production de fllms, 

Cette di-rective, qui s'insc~it dahs le cadre des programmes 
généraux pour lo suppression, des restrictions à la, liberté 
d'établissement èt fo. libre prestation des services; stipule· 
que les Etats membres suppriment pour 1-es ,producteurs de 
films les restri-êtions qui, notamment : 

- empêchent les producteurs de films de s'êtablir dans 
le. pays d'accueil ou d'y fournir des prestations de services 
aux mêmes conditions et avec les mêmes droits que les 
·nationa,ux ; 
; · - résultent d',une pratiqué· administrative ou profession-· 

:nelle ayant pour ,effet d'appliquer aux producteu·rs de films 
un tra,i,tement discriminatoire par rëpport à celui qui ·est 
appliqué aux nationçiux. 

. La directi>,,e interdit ,par a'illeurs que les 1Eta,ts membres 
accordent à leurs r,essor.tissants qui ; se rendent da·ns un 
autre Etat membre, en vue d'y exercer une àotivité de pro
duction de fi.lms, aucune aide qui soit de nature à fausser 
les conditions d'établissement. .. , .... ' 

AMELIORATION DES CONDITIONS DE FOURNITURE 
A LA COMMUNAUTE •D'URANIUM ENRICHI : 

E~ PROVENANCE. ,DES ETATS-UNIS 

Le Conseil a· chargé la Cammi•ssion d'entamer des conver
sa,tions exploratoires avec J.es autorités ·américaines pour 
l'améliora,tion· des conditions de fourniture à la Commùnauté 
d'uranium enrichi en provenance des .Etats~Unis. 

La Corrimission présentera au Conseil un rapport sur les 
résultats de ces conv-ersations, en· .vue de ,permettre à ce 
dernier de statuer sur l'opportuni•té d'entamer des négocia-
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•tians àvec l'U.S.A.E.C. 'dans ce domaine et d'arrêter les 
directives à donner à la Commission à cet efJet. 

PROGRAMME ET BUDGET DE RECHERCHES DE LA C.E.l:.A. 
, POUR L'EXERCICE 1971 

Au cours de sa session du 6 dé'cembre 1969, le Conseil 
était convenu que dans ,I.e cas où les .travaux entrepris pour 
la restructuration du C.C.R. et l'exécution, au sein de ce 
dernier, d'activ.ités non nucléaires, n'auraien,t pas abouti 
à la fin de l'année 1970, le programme de recherches et 
d'enseignement d'Euratom de. 1969 sera-it prorogé pour une 
nouvell·e durée d'un on. . .. 

Compte tenu du fait que ces travaux n'ont pas encore 
atteint le stade des décisions, le Ç911seil a fixé les dotations 
à prévoir au programme de recherohes et d',enseignement de 
.la C.E.E.A. pour l'exercice 1971, ainsi· que les crédits d'en
gagement à inscrire dans l,e cadre de ces plafonds aux T,itres 
1 à VI du projet de budget de recherchés et d'investissement 
de ,la C:E.IE.A. pour cet exercice (58,8 mitlions d'U.C.l. 
. Le Conseil a chargé le Comi,té des Représentants Perma
nents de mettre au point. sur cés bases la dêcision arrêtant 
Ûn ,programme de recherches et d'enseignement de la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1971 et le projet de budget de 
recherches et d'investissement correspondant en vue de leur 
adoption .par le Cons7H dans les meilleurs délais. 

PROPOSITIONS 
AGRICULTURE 

'* 'Propositio.:i, d'un règlement (C.,E.E.l du Conseil portant 
nouveltle reconduction des articles l'."' à 4 du, règlement 
(C.,E.E.) n° 290/69 fixant les critères de mobil.isation des 
céréales destinées à ,l'aide ~·limentaire (4 septlembre 1970). * Proposition de modifications à la proposition de règle
ment du Conseil ·portant organisation commune des marchés 
dans le ~eur des produits de la pêche ( 11 septembre 
1970l. : ,, ) . 

*' P.roposition d',un règlement (C.1E:E.l du Conseil insti
tuant un régime de primes d'él,i,inination des vaches et de 
primes à la non-commercialisa.tian dl.f lait et des produits 
laitiers ( 11 septembre 1970),_ .. , -, * Proposition d'un règlement {C,E.E.) du Conseil partant 
nouvelle prorogation, pour ·l'année 1969, du dél'ai prévu par 
l'orticle 20 poràg·rophe 1 du règlement n• 17 / 64/C.E.~. 
relati.f aux conditions du concours cfu F.E.0.G.A. (16 septem
bré 1970). 



1 

1 • 476 REVUE DU MARCHE COMMUN, • 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil relotirf 
au concours du F.E.0.G.A., section orientation, pour l'année 
'1971 (16 septembre 1970). * Proposition de règlement du Conseil prévoyant des 
mesures spéciales pour la, distillation de poires ayant fait 
l'objet de mesures d'intervention (18 septembre 1970}, * Proposition de règlement du Consei.l prévoyGnt des 
mesures spéciales pour l'attribution des opérations de trans
formation d'e tomates et · de ~',poirés o:y~nt- fait l'ob]et de 
·mesures d'intervention (18 septembre 1970). * Proposition d'une directive: du Conseil portant. proro
gation du délai, prévu 6 l'articie 19 de ra: direotive ~du 
Conseil du 6 octobre 1969, modifiant la directive du 26 juin 
1964 relati,..-e à des problèmes sanitaires en matière d'échan
ges intracommunautaires de viandes fraîches ( 18 septem-
bre 1970). · · * Proposition d'un règlement (C.E.1E.l du ConseH portant 
modification du règ'lement n• 371/67/C.E.E. du Conseil 
fixant les restitutions à .Ja production pour fes amidons, la 
fécule et le quellmehl (23 septembre 1970). 

* Proposition de directive du Conseil reloitive au finan
c~merit des actions de ,publicité cbls le secteur des plantes 
vivantes et des produits de ·1à. floricul,ture (22 septembre 
1970): * Proposition de règlement du Conseil moclif.iant le règle
ment n° 23 et le •règlement n° 158/66/C.E.E. du Conseil, 
notamment en ce qui concerne la fixation et la modifica
tion des normes communes de qualité applicables aux fruits 
et légumes {22 septembre 1970). * Proposition de directive du Conseil concernant les 
enquêtes à effectuer por fos Etats membres dans le domaine 
du potentiel de production des plantations d'arbres fruitiers 
(29 septe1n9re 1970). * Proposition de madirfication à la, proposition de règle
ment (C.E.E.) du Conseil portant ·fixation· des . normes 
communes de commerciail'isafü>111 pour certains poissons frhis 
ou ·réfrigérés (8 octobre 1970). . * Proposition d'un règlement· (C.E.E.) du Conseil relati.f 
à la fixàtion à l'avance du prélèvement à l'importa.tian 
d'hui.le d'ol.ive ( 13 octobre 1970). · ·: 
· * P,noposition d',;.m règ:fement '(C.E,E.) du Conseil .re.(otif 

ou· montant forfaitaire ,pour ·l'huHe d'olive n'oyant pos subi 
un processus de roffinage, entièrement obtenue eri Grèce 
et transportée directement de ce pays dans la Communauté 
(13 octobre 1970). _ 

i' -, * Proposition d'un règlement (C.E .. EJ du Conseil fixant 
.fes ,majorations mensuelles du prix indicatif de marché, du 
prix d'intervention et du prix de seuil de ·l'huile d'oliv.e pour 
la · compagne de commercial isotion 1970-1971 ( 13 octobre 
1~~ r. * Proposition d'un règlement (C.!E.,E.l du Conseil ,fixant 
le ,prix de seuil pour l'huHe d 10!.i1Ve pour la campagne de 
commercialisation 1970.'.1971 (13 octobre 1970). * Proposition d'un règlement CC,E.EJ du Conseil por.tont 
modi.fica1tion du· règlement (C.,E.E.> . n° 2132/69 . relatif à 
l'aide pour l'huile d'olive Jl3·,octobre 1970) .. · ... , , . . ' 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS · ·' 

*: Proposition d'une. dir:ective (C .. E.IE.) du Conseil reloti,ve 
au rapprochement 'des législotiôns des Etats membres concer
n.ant ·1es ~laces oliment:aires .(10 septembre 1970). ' 

Lo présente ,proposition de directive tend à supprimer les 

1· 
entraves techniques résultant des divergences entre l,;5 dis-
positions législatiives, rég,lementaires ou administratives 
octuell,ement oppl:icobles en ce qui concerne les g.!ales oli-
mentoi,res. I · 

EMe prévoit notamment : 

a) un système de classification des glaces alimentaf res en 
• plusieurs ca•tégories de produits .dont la compositi6n est 

.. qualitativement et quontitative~nt défini,e et aux~uel'les 
s'attachent. des dénomination.s réservées et obliga;toire$ ; _ 

b) les ·exigences ouxqueUes doiv,ent répondre les (glaces 
alimentaires sur le plan de la bodér.iologie, étant précisé 
_que .la teneur toto.le en geMmes banaux, constitue une cote 
d'a,lerte pour les autorités chargées du contrôle et non pos 
une limite dont .fe dépossement doit -entraîner automatique~ 
ment des sonctions. Pour assurer ile •respect de ces exigences, 
fo ,propos,ition comporte des prescriptions en matière 
d'hygiène que les entrepr.ises devront obser.ver lors de la 
fabrication, de l'emballage, du stockage, du tro~spor{~t de 
la commercialisa.Non des glaces alimentaires ; 

c) une limitation des additiifs, ou minimum technologi
quement nécessaire ipour fo fabrication et le maintien des 
glaces alimentaires dans ,un bon état de conservation, ; 

d) une information précise du consommateur por l'Jndi
cotion, dons l'étiquetage, des dénominations obligatoires, 
de compléments de dénominations facultatifs mois condi
tionnels, ainsi que d'autres éléments d'information tel:S que 
la présence de centains additi,fs. 

e) .Ja procé'dure à sui.vre, ou sein du Comité permônent 
des denrées alimentaires, aux, fins de . l'élaboration des 
méthodes d'analyse onécessair~s au contrôle des caractéris
tiques bactériologiques, ainsi qu'à celui· de la composition 
des glaces alimentaires. -~ * Proposition de .directive du ConseU portant niodifi
catipn de la propositio~ de directive c~~emant le rÔppro
ch;ement des .législations des Etats membres relotiyes à 
certains éléments et caractéristiques des véhioul,es à moteur 
(rétroviseurs, champ de visibilité, essuie-glace, lave-glacE1) 
transmise por lo Commission au Cons~il le 5 . août 196_8 (14 
septembre 1970). 

• La Commission en présentant ou. ,titre de ·l'article~ 149, 
porographe 2 du Traité cette proposition de modification 
à la proposition de directive initiale .en ce qui concerne les 
rétroviseurs, o tenu compte des salut.ions ,techniques plus 
perfectionnées, ainsi que des textes jur.idi'ques des directives 
déjà adoptées par le Conseil dans le secteur des véhicules 
à moteur et concernant en particulier fo réception c;.E,E., 
le niveau sonore admissiblie et le dispositif d'échappement, 
Ici pollution ,de l'air, les. réservoirs de carburant liquide et 
les dispositifs de protection arrière et l.'emplaœment et ·le 
montage des ploques d'immatriculation arrière. 

TRANSPORTS 

* Proposiition de di'rective du Conseil . ·relative au relevé 
des transports de marchandises IJ)àr route effectués entre 
Etats membres dans, le cadre des contingents bilatéraux et 
multilotérau)( {10 septembre . 1970) .. . * Proposition de directive du Conseil relative ou relevé, 
·dans le cadre d'une stotistlque ·régionale, des transports 
nationaux de marchandises par route (10 septembre- 1970); 

te but des présentes directives est d'obtenir des rensei'
gnements statistiques volables et comparables au sujet. des 
transports de marchandi:ses par route effectués, entre Etats 

'f 
' 
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membres dans ·le cadre des contingents bilatéraux et mufti- navigation ,et actes similaires conclus par les Eta,ts membres 
latér<:J,UX:. . ~ , ~ .. . 1 : _ , . . . . ..~ , ·:. · avec .. des pays tier~ ( 1~; septe_mbre l 970~. . ' :· ·, ~ : r i, 
, Les renseig.nements '.recueUlis seront destinés aux services \ J. ~-~ * Règlement dwConsei,I relatif à' l'unification des rég,irnes 

de fa Commission pour fa poursuite de leurs études dans le d'importation appliqués par chacun des Etats membres à 
domaine des transports. fis ne seront publiés qu'avec l'accord l'égard des. pays •tiers dons ,le secteur des produits trans-
des gouvernements intéressés. ,. .. · formés· il base de fruiJs, et légumes ( 18 septembre 1970). 

• • ~ . ... l , . ~ ~ - ' ~ . . ' 

TARIF DOUANIER COMMUN * Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil partant sus
pension parNelle du droit autonom?e du tarH douanier commun 
pour les crcevettes de fa, variété Pandalus Platiœros Japonicus, 
cuites à ·l'eau et décortiquées· même congelées, destinées à 
fa conserverie (n° ex 16.05.S) ( 14 octobre 1970). 

Le présent règlement aura ,pour conséquence d'assurer 
aux conservedes intéressées un approvisionnement à des 
conditions leur permettant de soutenir la concurrence des 
impor.tations de crev.ettes en boîtes effectuées en provenance 
de ,poys tier.s et en particulier du Japon. * Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant sus
pension portielle du droit autonome du tarif douanier 
commun sur f,es pample.mousses et pamelos (n° 08.02 D). 

PO.LITIQUE COMMERCIALE * Proposition de complément à la proposition de Décision 
du Conseil autorisant fo· tadte reconduction ou le maintien 
en vigueur de certains traités d'amitié, de commerce et de 

1· 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

* Projet de traité portant modi-fication de ,l'a,rtic.l.e 194 
du Traité instituant la· Communauté' économique européenne 
et de l'article 166 du Traité instituant la Communauté 
européenne de l'énergie atomique (2 octobre 1970l. 

Le · présent projet' o, l,e but de poser expressément dans 
l·es Traiités le principe selon· lequel, dans · le cas où les 
membres du C.E.S. ne sont pas encore remplacés' à l'expi
ration de •leur mand'ot, ·ils restent en fonction ··jusqu'à ce 
qu'il soit pourvu à leur remplacement. 

·11 s'·est avéré ,en effet qu'à deux reprises, en 1966 et en 
1970, .la procédure de ,nomination des nouveaux membres 
n'a 'pas pu· être aohevée en temps utile, c'est-à-dire a.vont 
('·expiration du rnandot de quatre ans des anciens membres. 
A ces occasions, une ,incertitude s'est manifestée sur le 
point de so,voi·r si, sur ·la base d'une ·interprétation raison
nable des re>Otes, ·.u, était possible d'éviter toute solution de 
continuité dans le fonctionnement du Comité: En, pratique, 
le Comité a cessé de fonctionner. 

II. -- RELATIONS EXT13RIEURES 

ASSOCIATION -C.,E.E.-MAROC .. 

Le Consei,I a, adopté une dééision concernant l'ouverture 
de inégoc,iations avec le Maroc en vue de fo révision du 
régime applicoble à l'importation dans la Communauté 
d'huile d'olive au Maroc. 

AUTRICHE 

Lé Conseil a chargé le Comité des Représentants Perma
nents de •poursuivre ses travaux aifini qu'il puisse se prononcer 
sur un proJet de mandat à la-' Commission pour l'ouverture 
des .négociations en vue de ila conclusion d'un âccord inté
rimaire avec ce ,pays. 

CONIVERSATIONS DE GENEVE 

Le Conseil a souligné les dangers que comporte la· légis
lation 'commerciale actu,ellement à J'examen du Congrès des 
Etats-Unis, en ;raison des conséquences qu'elle pourraiit 
ovoir sur les secteurs économiques qui seraient visés et en 
r~ison du

0 

fait qu',elle. pourrait constitl,!er tin poi~ inévitable 
et .irréversible de déport vers un protectionnisme néfaste. 

fi a en conséquence convenu. de suivre attentivement le 
développement de. fo situation qu'il considère comme très 
préoccupante. La Communauté ne manquera &ailleurs pas, 
si iné'cessa,i.re, de faire valoir ses droits, Quoi, qÙ'il en soit, 
elle ine ménagera pas ses efforts pour sauvegarder le Hbé
rolisme qui a· ,prévalu ces demières années avec tant de 
succès et auquel, 'les négociations dites c .Kennedy >, et la 
politique commerciale de la. Communauté ont largement 
contribué'. 

·,Dans cet esprit, le Conseil considère comme opportun que 
la Commission mène des conV1ersations à cet effet à l'occa
sion du .. proch~in déplacement du Commisso.irè Dahrem
dorf aux U.S.A. Celui-ci if.era· rapport au Conseil à l'occasion 
de sa procha·ine: session. 

RELATIONS EURATOM-0.C.D.E. 

Le Consei,I o autorisé la Commission à proroger l'Accord 
concernant la bibliothèque de programmes de calcul pour 
une nouvelile pé'riode 'intérimoire, allant jusqu'au 31 
décèmbre 1970, en attendont l'établissement du nouveau 
programme plur.ionnuel d'Euratom prévu· par la résolution 
du Conseil du 6 décembre 1969. 

Dans !·'hypothèse où le programme de recherches de 
1969 serait prolongé pour une nouvelle durée d'un an, 
l'accord susvisé ·sera reconduit tacitement. 

RELATIONS AVEC MALTE 

Le Conseil a pris acte de ce que la Commission a mené 
à iterme •les ,négociations en vue de ,lo conclusion d'un 
accord d'association avec Ma,lte .et a approuvé le résultat 
de ces négociations. 

fi s'agit d'un accord d'association fondé sur l'article 
238 du Traité de Rome et qui a, pour objet .l'élimiination 
progressive d'es obstacles aux échanges ,enitre la C.E.E. et 
Malte dans le respect des dispositions du G.A.T.T. 

La signature de l'accord ·interviendra prochainement à 
La Valette à une date qui se situera vraisemblobl'ement au 
cours du mois de novembre. 
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CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 1885/70 du Conseil, du 18 
septembre 1970, prévoyant des mesunes spécia.les pour la 
distillation de ,poires oyant fait l'objet de mesures d'inter
vent,ion (208/ 1) 

Règlement (C.E.E.) n° 1886/70 du Conseil, du 18 
septembre 1970, prévoyant de;s mesures spéciales pour 
l'attribution des opérations de ,transformation de tomates 
et de poires oyant foit +'objet de mesures d'intervention 
(208/3). 

Règlement (C.,E.E.> n° 1938/70 du Consei.1, du 29 
septembre 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 132/ 67 
fixant les règles générales de .l'intervention dans le secteur 
des céréales (215/ 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 1949 /70 du .Conseil, du 29 septem
bre 1970, pontant suspension partielle du droit autonome 
du tarif douanier oommun sur les pampl,emousses et pomélos 
de la sous-position 08.02 D (216/ 1l. 

Règlement (C.E.E.) o 0 1984/70 du Conseil, du 29 septem
bre 1970, ,portant .inclusion d'e nouveaux produits dons la 
liste <figurant à .l'annexe I du règlement (.C.E.E.) n° 1025/70 
(218/1). 

Règlem!mt (C.E.E.) n° 1985/70 du Conseil, du 29 septem
bre 1970, .portant oonclusion d'un accord, sous forme 
d'échange de lettres, relo,tif à .fa. modification de l'article 5 
de l'annexe 1 de !-'accord créant une ossociot.ion entre la 
communauté européenne et lo République ,tunisienne et à la 
rectification. d'une erreur matêriell,e dans la liste 5 de 
l'annexe 3 de cet accord (218/5). 

. -;~ 
DECISIONS. 

Décision du Conseil (70/ 450/C.E.E.), du 29 septembre 
1970, portant conclusion d'un accord avec Israël négocié 
au titre de l'article XXVIII paragraphe 4 du G.A.T.T. 
(218/30). , 

Décision du Conseil (70/459/C.1E.EJ, du 29 septembre 
1970, autorisant la ,république fédérale d' Alllemagne à 
conclure un accord commercial a:vec la républ.ique populaire 
de Pologne (225/22). 

Décision du Consei,I (70/ 460/C.E.EJ du 29 sept,embre 
1970, autorisant la , tacite reconduction de certains accords 
commerciaux conclus par des Etats membres ov-ec des pays 
tiers (225/24). · 

Décision du Conseil (70/ 461 /C.E.E.), du 29 septembre 
1970, portant acceptation de l'accord à long tenme concer
nant le commerce inter.national des te,atiles de coton et des 
deux protocoles pronogeant cet accord (225/28). 

DIRECTIVES. 

Directive du Conseil (70/451 /C.E.E.), du 29 septembre 
1970, concernant la réalisation de la Nberté d'établissement 
et de la libre prestation des services pour des activités non 
salar-iêes de production de films (218/37). 
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Directive du Conseil (70/457 /C.E.E.), du 29 se~tembre 

1970, concennont le ca,talogue commun des variêtés des 
espèces de plantes agricol,es (225/ 1 ): ~ 

Directive du Conseil (70/458/C.E.E.), du 29 septembre 
1970, concernant .la commercialisation des semences de 
légumes (225/7) . . 

RECOMMANDATIONS. 

Recommandation du Conseil (70/449/C.E.EJ, ~du 29 
septembre 1970, adressée aux 15tats membres ou sujet de 
l'utilisa.tian de la monographie professionnelle eur<?Péenne 
pour la formation d'ouvriers qualifiés su•r machines-out-Ms 
(219/ 1l. 

COMMISSION 

. REGLJEMEN,TS. 

Règlement (C.>E.E.) n• 1777 /70 de la, Commission, du 
31 août 1970, modifiant .le règlement (C.E.E.) n° 1651 /70 
nelotif à la vente par odljudicotion de beurre à prix' réduit 
pour l'exportation de certains mélanges de graisses (194/56). 

· · Règlement (C.E.E.) n° 1779 /70 de la Commissi~m., du 
31 août 1970, ,rec'tiifiont le montant des ,pnélèvem"ents à 
l'impontation a,pplicobles à oertai,nes huiles d'olive d; Grèce 
(194/58). . t 

Règlement (C.E.E.) n° 1797 /70 de la Commission~ du 2 
septembre 1970, supprimant la taxe compensatoire à l'i~· 
portation de pêches en provenance de Grèce .(196/ 11). 

Règlement (C.E.E.> n° 1816/70 de .fa Commission, du 4 
septembre 1970, relatif à la constatation, qu'il peut être 
donné suite aux demandes déposées en vue de l'obtention 
de primes à la non-commercialisation du lait et des produits 
laitiers (198/ 10). i 

Règlement (C.E.E.) n° 1827 /70 de la Commission, du 8 
septembre 1970, 1modifiant le ·règ'lement (C.E.E.) n° 1390/69 
relatif à la mise à disposition de beurre à prix réduit à 
certaines entreprises de transformation de ta, Communauté 
(200/9). i 

Règ·l,ement (C.E.E.) n-0 1851/70 de la Commission,~du 11 
septembre 1970, refotiif aux demandes d'acompte o~u ,titre 
du F.E.0.G.A., section, garantie, pour la période de compta-
bilisation 1970 (203/ 10). ~ 

Règlement (C.E.E.> n° 1859 /70 de la Commission/ du 14 
septembne 1970, ,fixant les voleurs moyennes forfoi,to'Ïres 
pour l'évaluation des agrumes pendant ·les périodes di débuit 
de campagne d'importation 1970/1971 (204/14). : 

Règlement (C.E.E.) n-0 1884/70 de la Commission,' du 17 
septembre 1970, ,fixant les conditions pour l'attribution- des 
opérations de transformation de ,tomates retirées du marché 
en concentré de tomates (207 /24). 

· Règlement (C.E.E.) .n° 1892/70 de la Commission, du 18 
sept,embre 1970, fixant le montant de l'aide dans ·le secteur 
des graines oléagineuses (208/ 12). · 

Règlement (C.E.E.) n° 1893/70 de la Commission, ldu 18 
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septembre 1970, relatif à la vente de beurr-e de stock 
public (208/13). 

Règlement (C.E.E.) n° 1894/70 de la Commission, du 18 
septembre 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1390/ 69 
relatif à la mise à disposition de beurre à . prix réduit à 
certaines entreprises de itronsformotion, (208/ 15). 

Règlement (C.E.E.) n° 1904/70 de la Commission, du 22 
septembre 1970, fixant ·les prix moyens à · 10 production 
dons le secteur du vin (210/7). 

Règlement (C.EE.) n° 1905/70 de la Commission, du 22 
septembre 1970, .modifiant le règlement (C.E.'E.) n° 1679 /70 
relatif aux vins en provenance du Maroc ou de la Tunisie, 
importés en Fronce (210/9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1933/70 de la Commission, du 25 
septembre 1970, relatif oux certificats d'exonération de 
prélèvement délivrés en application du règlement n• · 
l 052/67 /C.E.iE. (213/23). . ·, 

Règlement (C.E.E.) n° 1946/70 de la Commission, du 29 
septembre 1970, modifiant la durée de validité du règlement 
(C.E.E.) n° 1767 /68 relatif au régime des prix minimo à 
l'exportation vers .Jes pays tiers des bulbes, oignons et tuber
cules à ,fleurs (215/15). 

Règlemen<t (C.E.E.) n° 1970/70 de la Commission, du 30 
septembre 1970, relatif ou toux de change à appliquer en 
ce qui concerne le dollar canadien pour la détermination de 
la voleur en douane (216/47). 

Règlement (C.E.E.) n° 1971 /70 de la Commission, du 30 
.septembre 1970, portant abrogation du règlement (C.E.E.) 
n° 840/68 fixant les primes de dénaturation du sucre en 
vue de l'o.limentotion onimole (216/48). 

Règlement (C.E.1E.) n° 1998/70 de la Commission, du 5 
octobre 1970, relatif à la fourniture de certaines quantités 
de lait écrémé en poudre à titre d'aide communautaire au 
Comi,té international de la Croix-Rouge (220/7). 

Règlement (C.iE.f.) n° 2004/70 de la Commission, du 6 
octobre 1970, ··portant abrogation du règlement (C.E.E.) ,n• 
1834/70 constatant la situation de crise grave du marché 
des pommes (221/9). 

Règlement (C.E.E.) n° 2011 /70 de la Commission, du 7 
octobre 1970, modifiant •le règlement (C.E.E.) n° 1417/69 
relatif à la vente à l'armée et aux unités assimilées de 
beurr.e à prix réduit (222/8). 

Règlement (C.E.E.) n• 2025/70 de la Commission, du 8 
octobre 1970, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1893/70 
relatif à la vente de beurre de stock public (223/22). 

Règlement (C.E.E.) n° 2005/70 de la Commission, du 6 
octobre 1970, relatif au classement des variétés de vigne 
(224/1). 

Règlement (C.E.E.) n° 2039/70 de la Commission, du 
12 octobre 1970, modifiant le règlement (C.'E.E.) n° 1680/70 
rela,tif à une adjudica·tion permanente de lait écrémé en 
poudre détenu par les organismes d'intervention (226/8). 

Règlement (C.E,1E.) n° 2040/70 de la Commission, du 12 
octobre 1970, abrogeant le règlement (C.E.E.) n° 1695/70 
de la Commission portant dérogation ou règlement (C.E.E.) 
n° 473/67 en ce qui concerne la durée de validité des 
certi·ficots d'importation pour certaines céréales fourragères 
(226/11). 

DECISIONS. 

Décision (C.E.E.) n° 70/405 de la Commission, du 31 
juillet 1970, fixant .l'acompte sur le concours du F.E.0.G.A., 
secl'ion garanti·e, aux dépenses. du !Oyoume de Belgique ï 

.pour la période de comptabilisation « deuxième semestre 
1969 » (195/15). 

Décision (C.E.E.) n° 70/406 de la Commission, du 31 
juillet 1970, fixant l'acompte sur 1,e concours du F.E.O.G,A., 
section garantie, aux dépenses de la république fédérale 
d'Allemagne pour la période de comptabilisation « deuxième 
semestre 1969 )> (185/16). ... · · 

Décision (C.E.E.) n° 70/407 de la Commision, du 31 
juillet 1970, f.ixont l'acompte sur le .conèours du F.E.0.G.A., 
section garantie, aux dépenses de la République française 
pour. la période de comptàbilisotion « deuxième semestre 
1969 » (195/17). . . 

Décision (C.E.:E.) n° 70/408 de la Commission, du 31 
juillet 1'970, fixant l'acompte sur le concours du F.E.0.G.A., 
section garantie, oux dépenses de la République italienne 
pouf la période de comptabilisation « deuxième semestre 
1969 » (195/18), 

Décis.ion (C.E.E.) n° 70/409 de la Commission, du 31 
juillet 1970, fixant l'acompte sur I.e concours du F.E.0.G.A., 
section garantie, aux dépenses du grand-duché de Luxem
bourg pour la période de comptabilisation « deuxième 
semestre 1969 » ( 195 /19). 

Décision (C.E.E..) n° 70/ 410 de la Commission, du 31 
juillet 1970, fixant l'acompte sur l,e concours du F.E.0.G.A., 
section garantie, aux dépenses du royaume des Pays-Bas 
pour la période de comptabilisation « deuxième semestre 
1969 " (195/20). 

Dé<;ision (C.E.E.) n° 70/4.14 de la Commission, du 11 
août 1970, relative à l'ouverture d'une adjudication pour 
l'extension vers lo Tchécoslovaquie de 100 000 tonnes de 
seigle dét,enu par l'organisme d'intervention allemand 
(198/11), 

Décision (C.E.E.) n° 70/423 de la Commission, du 26 
août 1970, autorisant la République française à exclure 
du traitement communautaire les lampes électriques porta
tives destinées à fonctionner au moyen de leur propre source 
d'énergie (à piles, à accumulateurs, électromagnétiques, 
etc.> de la position 85.10 B du tarif douanier commun, 
or.iginoires de Hongkong et mises en libr.e pratique dons les 
autres Etats membres (199/11). 

Décision (C.E.E.) n° 70/426 de la Commission, du 26 
.août 1970, autorisant la république fédérale d'Allemogne 
à exclure du traitement communoutoir.e les préparations et 
conserves de fraises de la position ex 20.06 du tarif doua
nier commun, orginafres du Brésil et mises en libre prot.ique 
au Benelux (200/11). 

Décision (C.E.E.) n° 70/435 de la Commission, du 8 
septembre 1970, autorisant la République italienne à exclure 
du traitement communautaire les motocycles de la pasition 
ex 87.09 du tarif douanier commun, originair.es du Japon 
et mis en libre pratique dons les outres Etats membres 
(206/10), 

Décision (C.E.E.) n° 70/447 de la Commission, du 18 
septembre 1970, autorisant la république · fédérale d' Alle
magne à drfférer l'application des droits du tarif douanier 
commun en ce qui concerne certains vins algériens (214/7). 

RECTIFICA;flFS. 

Rectificatif ou règlement (C.E.E.) n• 1570/70 de lo 
Commission, du 3 août 1970, portant établissement d'un 
système de voleurs moyennes forfoitoir,es pour les agrumes 
U.0. n° L 171 du 4-8-1970) (195/24). 

Rectificatif à la directive du Conseil, du 8 juin 1970, 
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concernant le rapprochement des législaitions des Etats 
membres relatives aux dispositifs de direction des véhicules 
à moteur et de leurs remorques (J.O. n° L. 1'33 du 18--1970) 
'196/14). . 

Reotificatif au règlement (C.€.E.) n° 1388/70 du Conseil, 
du 13 j~illet 1970, concernant les ·règles, générales nelatives 
a.u classement des variétés de vigne CJ.0. n° L 155 du 
16-7-1970) (196/14). 

Rectificatif au règlement (C.E.E.) n° 1523/70 de la 
Commission, du 29 juillet 1970, relatif au classement des 
marchandises dans la sous-position 02.01 A 11 a) 2 du tarif 
duanier commun (J.O. n° L 167 du 30-7-1970) (200/16). 

i. 
Rectificatif ou règlement (C.E.E.) n° 1560/l70 de la 

Commission, du 31 juillet 1970, fixant les conditions pour 
l'attr.ibution des opérotions de transformation e~ jus des 
fruits et légumes r.etirés du marché (J.O. n° îl · 169 du 
1-8-1970) (213/27). 1 . 

Rectificatif aux règlements n•• 1·559/70, 1 ~61/70 et 
1562/70 de la Commission, du 31 juillet 1970, Nixant les 
conditions pour, respectivement, la cession des*' f~uits et 
légumes r,etirés du marché oux indùstries des aliJents pour 
°le bétail, l'alttribution des opérations de distilk1ti&Î de 'cer
tains fruits retirés du marché et la cession de certains fruits 
retirés du marché aux industries de distillation (J.O. n° L 
169 du 1-8-1970) (213/27). · 

BIBLIOGRAPHIE· ' . 
;, 

La politique économique de l'All~agne ·occidentale, Jean
François PONOET, Editions Sirey, Paris, 1970, 400 p. 

Le 1libéralisme dont se sont constamment et hautement 
réclamé les responsables de Bonn, à commencer par le 
Professeur Erhard, a été retenu comme principe d'approche 
de la politique -économique de la République Fédérale. Cette 
préoccupation a c~nduit l'auteur 'à .répondre à trois grandes 
questions. 

La première a un caractère historiqùe. L'Allemagne a été 
la .patrie des carte'ls et des konzerns, ,l'initiatrice du 
contrôle des changes et, sous Hitler, l'adepte d'un dirigisme 
forcené. Sous l'impulsion de queilles forces, par quels che
minements en est-elle arrivée rà se faire tout à coup le 
héraut de !'·économie du marché? L'auteur met en évidence 
les raisons psychologiques, structurelles et doctrinales qui 
expliquent cette mutation et retrace les grandes étapes de 
la politique a1Hemande entre 1948 et 1969. 

11 ~xamine, en second lieu, les domaines dans lesquels 
l'inspiration libérale s'est réellement manifestée, les mesures 
por lesquel,les · elle s'est traduite, les résultats qu'on peut 
légitimement inscrire à son actif. Trois domaines retien
nent plus particulièrement son attention : le démantèlement 
des contrôles étatiques; 'l'action menée contre les cartels 
et la concentration; la politique de conjoncture, constam
ment dominée par une c préférence. pour ila stabilité"· 

La troisième partie de l'ouvrag·e recense les domaines où 
les dirigeants allemands se sont, ou contraire, écartés des 
principes qui étqient sensés les guider et où le libérolisme 
a été c mis en question >. Ce sont, .pour l'essentiel, le 
financement des investissements, ·les secteurs protégés (agri
culture, énergie, transports), la .politique sociale. L'auteur 
montre, d'autre port, comment une politique trop exclusi
vement orientée vers ,le développement de la production 
industrielle · a .,freiné les investissements ,publics dans des 
se'Cteurs aussi importants que la recherche scientifique. 

Tout en conservant une indéniable unité, la politique 
allemande apparaît, en définitive, plus évolutive et ·plus 
complexe que ses promoteurs n'aiment à l'odmettre. Mais 
cette double caractéristique explique, en ·portie du moins, 
une réussite que deux réévaluations rédlisses à huit ans 
d'intervalle ont consacré avec -écfot. 

Neue Wege iEuropëiischer Verkehrspolitik (Nouve'lles voies 
poHt.ique européenne des .fronsports), sous la difection de 
H. J. ·EWERS, ,8dit,ion Vondenhoeck et Rupr,ech,( Goetitin
gen, 1969, 94 pages (n• 58 de la série c Beitrëige aus 

. dem Institut für Verkehrswissenschoft on der Univer~itëit 
Münster, édité par H. St. Seidenfus). f 

l 

Cet ouvrage componte plusieu·rs roppor,ts au -sujet des 
problèmes actuels de la politique des transports mënée dans 
certains Etots 'l'n'embr,es de ile Communauté ·et en ~Autriche, 
à ·savoir en Allemagne •CBut,s de ,10 politique moderne des 
tronsponts, contribution du système actuel aux buts .écono
miques de ce secteur; voilorisation économique opt.ima,le de 
ce système ; ARJN:01..JD), en Autriche (Conoeptio~ globale 
des transponts du Gouvernement autrfohien de [1968 et 
projet de loi 6ur •les chemins de fer autr.ichiens ;~ SEIDEL
MANNl, en France <Tendances con.cur.rentiel,l·es ~dans les 
,tronsportis routiers de ma,rchandises ; réforme de ,la S.N.·.C.F. ; 
org0'11>isatiion gfobaile du tra<f.ic urba,in ; WIC~H1\Ml, dans 
la Communauté (Nouvel,les évolutions dans la, Tpolit.ique 
commune des transpor,ts et notamment r,èg:lements cl1,1 
Conseil en motière de trnnsports, de juillet 1968 ; ï'e rapport 
traite également de oer.ta,ines autres ,propositions de ·règle
ments dons ile domaine des .transports dont quelques-unG 
ont entre-<temps été adoptées par l:e Conseil : normaiHsation 
des comptes des chemins de fer et problèmes inhérents à 
la notion de services publics ; KRAUSS). ! 

- ; 
Les quortr,e au.teuns qui ont contribué à ce volume font 

donc 1l•e point des problèmes actuels dans les di.fférenits Etarts 
concernés et dons la· Communauté. l ls mettent po·rticu·Mère
ment en ·rel,ief ,VbcNon réciproque des poli,tiques riationa•les 
et communoutaoires dans l,e domaine des ,transports, 

. !La lecture de ·cet ouvrage est tl'ès utiil·e à t~s ceux 
qui souhaitent gagner assez ·.rapidement ,une vue d'i~msembife 
des ,p-rincipoux ,problèmes que posent les ,transports' tant sur 
le '!)Ion communauto,ire, que sur le pion ,not.iono•l des Etats 
membres et de .!':Autriche, pays européen de ~truoture 
comparable à oeHes des 6totis membres. 

H. P: 
1 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Novembre 1970. - Dépôt légal 4• trimestre 1970 
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LA VIE . DES ENTREPRISES 
DU 9 AU 15 NOVEMBRE 1970 

LE QUATRIEME SIAL 

Le Salon International de !'Alimenta
tion revêt un intérêt croissant au fur et 
à mesure que se développent les échan
ges internationaux de produits alimen
taires, grâce à la libéralisation des 
échanges. 

Dès sa troisième manifestation, le 
SIAL s'est affirmé parmi les tout pre
miers salons mondiaux de produits ali
mentaires. Le 4° SIAL, avec une nou
velle progression de 15 % ne fera que 
consacrer cette sitùation : 35 pavillons 
nationaux sont prévus en 1970. Ils 
occuperont 9 076 m2 contre 8 671 m2 
en 1968. 

De nombreuses firmes étrangères 
auront leur propre stand ; d'autres, plus 
nombreuses encore, seront représen
tées par leurs importateurs en France. 

Les grandes sociétés et les associa
tions professionnelles ont choisi le 
temps du SIAL pour tenir à Paris leurs 
assemblées. C'est dire que ce salon 
sera pendant dix jours le rendez-vous 
de toutes les professions alimentaires. 

On doit penser que les profession
nels français, à tous les stades de la 
production et de la distribution, sau
ront profiter de cette occasion excep
tionnelle d'information qui leur est 
offerte et se rendront très nombreux 
au. SIAL. 

EUROTRANSIT 

EUROTRANSIT Strasbourg, Trans
ports Internationaux, affréteur groupeur, 
agence en douane et agence maritime 
avec bureaux à Strasbourg/Pont du 
Rhin, à Kehl, Neuf-Brisach et Metz a 
innové en 1964 un service de trans
port de denrées périssables compor
tant : 

- un service de distribution sur le 
plan local pour le compte de trans
porteurs apportant des marchandises 
pour '1a région ; un service-de livraison 
et de distribution à l'exportation. Les 
tonnages des produits, laitiers en par
ticulier, traités ont passé de 300 T en 
1965 ,à plus de 15000 T en 1969 et se 
trouvent en constante voie d'augmen
tation. Ce développement a nécessité 
en 1970 le transfert de l'installation sur 
un terrain de 12 000 m2 avec option 
sur 8 000 m2 supplémentaires qui d'ores 
et déjà se révèlent indispensables. 

Une quinzaine de lignes régulières 
au départ d'EUROTRANSIT desservent 
actuellement l'Allemagne deux fois par 
semaine. Des services hebdomadaires 
fonctionnent sur la Suisse, l'Autriche, 
la Belgique et les pays Scandinaves. 
Le complexe EUROTRANSIT Strasbourg 
représente une installation pratiquement 
unique en Europe pour le traitement des 
denrées périssables et met le Marché 
Européen aussi à la portée du petit 
exportateur. 

L'IRLANDE AU SIAL 

L'Irlande est représentée pour la 
troisième fois consécutive au Salon 
International de !'Alimentation. 

Les sociétés participant à ce Salon 
sont les suivantes : B.I.M. (organisme 
gouvernemental chargé du développe
ment de l'industrie de la pêche et des 
exportations de poisson), C.B.F. (orga
nisme gouvernemental chargé du déve
loppement de l'industrie et des expor
tations de la viande), Guinness Europa 
N.V., Irish Farmhouse Preserves Ltd., 
C.S. Laird Ltd., Roberts (Robert) Ltd., 
Irish Distillers. · 

L'année dernière, les exportations de 
produits alimentaires et de boissons 
ont représenté un total de 1 663 mil
lions de F, ce qui constitue plus de 
30 % des exportations totales de 
l'Irlande. 

PRESENCE DES ETATS-UNIS 
AU 4° SIAL 

Comme en 1964, 1966 et 1968, les 
Etats-Unis sont présents cette année 
au 4° Salon international de l'alimen
tation qui se tiendra au Parc des expo
sitions de la Porte de Versailles 
Palais Sud, du 9 au 15 novembre. ' 

L'exposition américaine, placée sous 
l'égide du Département de l'agriculture 
des Etats-Unis, se propose de faire 
connaitre la gamme des pr'oduits ali
mentaires offerts par les producteurs, 
transformateurs, distributeurs, agents et 
représentants du Nouveau Monde. 

Le pavillon américain, qui occupera 
850 mètres carrés, présentera aux pro
fessionnels de l'alimentation et au 
grand public 150 produits nouveaux 
introduits sur le marché américain 
depuis moins de 18 mois. 

PARUTION DU GUIDE 1970-1971 

« TOUTE L'ALIMENTATION » 

L'industrie et le commerce de l'ali
mentation possèdent désormais leur 
guide officiel, • Toute !'Alimentation •, 
qui est à la fois un répertoire exhaustif 
et un véritable • Who's Who • de 
tous les professionnels de ce secteur. 

En vérité, ce guide existait depuis 
une trentaine d'années, sous une forme 
plus modeste et moins complète. Mais 
le développement prodigieux, depuis 
quelque dix ans, de l'industrie alimen
taire dans tous les domaines - de la 
production à la transformation, des 
techniques de conditionnement, d'em
ballage et de présentation aux mé
thodes de promotion et de commercia
lisation - a créé le besoin de conce
voir pour ce guide une formule nouvelle, 
adaptée à cette évolution. 

Ce remaniement était également 
rendu impératif par l'avènement du 

Marché commun aussi bien que par 
l'internationalisation des marchés ali

mentaires. 
Dix-huit mois de travail, de recher

ches techniques et d'enquêtes sélec
tives auprès de plus de six mille indus
tries et coopératives alimentaires fran
çaises ont été nécessaires pour réa
liser cet ouvrage, qui est édité sous la 
tutelle du ministère de !'Agriculture. Il 
comporte deux parties : 

La première partie, qui est la plus 
importante du guide, constitue aussi 
sa principale innovation. ,En effet, elle 
se divise en trois répertoires, établis 
à partir de quelque treize mille ques
tionnaires, classifiés puis enregistrés 
sur bande magnétique afin de consti
tuer un fichier complet et remaniable 
d'année en année. 

Tout d'abord, un répertoire alphabé
tique d'environ mille trois cents pro
duits alimentaires commercialisés en 
France, classés par grandes familles et 
dotés d'un numéro renvoyant à la table 
analytique. 

En second lieu, une liste analytique 
renseignant le secteur sur toutes les 
firmes qui fabriquent ou distribuent le 
produit choisi, classées elles aussi par 
ordre alphabétique. 

Le troisième répertoire est une liste 
alphabétique des firmes, comprenant 
tous les renseignements pratiques ou 
commerciaux que l'on peut souhaiter : 
nom, adresse, nom des directeurs, des 
établissements bancaires, des succur
sales en France et à l'étranger, liste 
des produits fabriqués et commercia
lisés, nombre d'employés, chiffre d'af
faires, etc. 

Ce triple répertoire, d'une grande 
clarté de lecture, permet donc de 
dresser en quelques instants la liste 
complète et détaillée de firmes concer
nées par tel produit alimentaire (dont 
plus de sept mille sont mentionnées). 

La seconde partie de • Toute l'ali
mentation • est réservée à la distri
bution, secteur aujourd'hui prépondérant 
et en pleine évolution : grossistes, 
coopératives, associations et chaînes, 
magasins à grandes surfaces, super
marchés ... tous les aspects de la dis
tribution sont ici décrits en détails, de 
même que les grands marchés de la 
région parisienne. 

Enfin, ce guide dresse !a liste des 
organismes nationaux et internationaux, 
les circuits de distribution des pays 
européens et les principales foires de 
l'alimentation. Cet ouvrage est mainte
nant un élément indispensable pour tous 
ceux qui, de près ou de loin, travaillent 
dans ce secteur multiple qu'esf l'indus
trie alimentaire. 

Edition : Le Carrousel - Edition et 
Publicité, 26, rue Danielle-Casanova, 
Paris -1•'. Tél. CEN. 44.41 - Prix 
150 F h.-t. 
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MARCHÉ 
COMMUN 

( créée en 1958) 

Parution mensuelle sur 52 pages, format 21 X 27 cm. 
Chaque numéro comprend 
• des éditoriaux sur les problèmes du jour ; 
• des articles de fond sur les questions en cours d'étude dans les institutions 

communautaires ; 
• le dépouillement du Journal officiel des Communautés 
• la jurisprudence de la Cour de Justice ; 
• des comptes rendus bibliographiques. 
La Revue publie périodiquement d'importants numéros spec1aux. 

La REVUE DU MARCHE COMMUN, fondée dès la mise en vigueur du Traité de Rome, 
est la publication française d'étude et de travail qui analyse au jour le jour et à long 
terme tous les problèmes nés de la création de la Communauté Economique Européenne. 
Son sommaire èt un résumé des articles sont présentés en langue allemande et èn 
langue anglaise. 
L'abonnement annuel est de 85 F pour la France, 

92 F pour l'étranger. 

SES NUJyIEROS SPÉCIAUX 

1 
t 

L'AGRICULTURE EUROPEENNE A UN TOURNANT 
(n° 128) : 12 F. 
L'ASSOCIATION ENTRE LA C.E.E. ET LES ETATS 
AFRICAINS (n° 123) : 10 F. 
COOPERATIONS, CONCENTRATIONS, FUSIONS 
D'ENTREPRISES DANS LA C.E.E. Textes intégraux 
du Colloque organisé par le Centre Universitaire 
d'Etudes des Communautés Européennes de la 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 
Paris (n° 109 entièrement bilingue français-allemand) : 
80 F. 

1966 LA GRECE ET LE MARCHE COMMUN. Ce numéro 
comprend une partie rédactionnelle analysant trois 
ans après la mise en vigueur du Traité d'Association, 
son fonctionnement, ses mérites, ses lacunes, ses 
perspectives d'avenir. Les plus hautes personnalités 
helléniques et communautaires ont bien voulu y 
exposer leur point de vue. La seconde partie est 
une documentation très complète sur les grands 
secteurs de la vie économique grecque (n°, 91) : 
18 F. 

LE CENTIEME NUMERO, publié au moment du 
dixième anniversaire de la signature du Traité de 
Rome présente un historique et un bilan des dix 
années écoulées (n° 100) : 10 F. 

BULLETIN DE 

1964 L'ESPAGNE ET LE MARCHE COMMUN. Une • docu
mentation économique complète sur les problèmes 
espagnols et ceux que pose la demande d'entrée 
dans la C.E.E. (supplément au n° 69) : épuisé1

:. mais 
peut être consulté à la Librairie. 1. 

SOUSCRIPTION 
• Je souscris abonnements d'un an à dater du numéro . . . . à la Revue du 

Marché Commun, 3, rue Soufflot, Paris-5°. C.C.P. Editions Techniques e~ Economiques, 
Paris 1 0737-1 O. 

Numéros spéciaux Nombre d'exemplaires Prix 

• Je commande No ... : ..... . 
No ......... . 
No ......... . 

Paiement par : D Mandat D C.C.P. D Chèque bancaire 

Profession . . ...................................................................... . 

Adresse : ......................................................................... . 

Nom 

Date et signature : 
M.C. 

1 
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POUR LA RECHERCHE 
DES FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 

··France (3 vol. - 240 F) 
• Belgique-Luxembourg (2 vol. - 120 F) 
• Danemark (1 vol. - 120 F) 

• Grande-Bretagne (3 vol. - 240 F) 
• 1 talie (2 vol. - 240 F) 
• Pays-Bas (1 vol. - 120 F) 
• Suisse (2 vol. - 120 F) • Espagne (2 vol. - 160 F) 

• Suède (1 vol. - 80 F) • Norvège (1 vol. - 80 F) 
( + T.V.A. et frais de port) 

'RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services)· 

• Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année Cfichier I.B.M. s1,1r ordinateur) 

RÉPONDANT AVE!C PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS 

• QUI· fabrique Cc1u négocie) tel ARTICLE précis ? 

• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

r EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (3 tomes) 
Répertoire cjénéral de la Production 
Française tAnnuaire Industriel) 

Tome 1 : par Fabrications 
Tome Il : par Firmes 
Tome Ill : Index alphabétiques des 

Articles - des Firmes -
Représentations Etran
gèref. en France. 

KOMPASS PROFESSIONNELS : 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Précision, Optique, Horlogerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 
• Chimie - Plastiques 
• Machine - Outils 

S. N. E. 1 

22, avenue F. D. Roosevelt: PARIS-8• . Tél. : 359.99-44 + 

POUR LE. MARKETING 

INTERNATIONAL 
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Chaque semaine lisez : 
1 

ENTREPRISE 
1 

parce que ): 
Entreprise 
Entreprise 
Entreprise 

est 
est 
est 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte 

L'INFORMÂTION 

une revue d'information · 
un hebdomadaire économique , 
l'organe des Affaires 1 
des atouts de choix dans le domaine de: 

1 
~ 

' 

« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieur;, considérée mondiale!e!}t 
comme l'une des meilleures. . l 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau mond ial de correspondants. 1 

«: Le livre de la s~maine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
10 articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de la 
semaine. 

L'~CONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
éconoiµique. 1 · 

U ' d d' bl' ' · · · ' . l 1 · ' d d: ne etu e un pro eme econonnq ue ma7eur : tra1tee se on es cr1teres u gran 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Aff aires Françaises et étrangères du marketing, du mana
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de G\iy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. l 

L'Etude d'une Profession : ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les ·affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, ealairea, Bourse, Journal Officiel, etc... 1 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomadaire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3 ,50 ~ F 
; 

1 
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'::/:c,VACÀNCES:l)'HIVER AUX QÛAÎR6·coîNS DU MONDE: .let ,ours --
; _·t ... ~.Leg~~~:e'.;~dî~~e~;~~~~~-tousc~ux ·:'' ,: > ).i .. .L·or~:~isati~~-~inutieus~.d~svoyages •.. :> ., : ._,.; . 

. _. qui veulent passer d'inoubliables vacance.s d'été ·.- ./.,la qualité des'programmes et des prestations(le$ prix· 
· ·. · . au cœ.ur c;le l'hiver.~." ·' , · , :. · · frès 0accessibles.:. tout dans ce catalogue fait (~ver, 

·. · ,. · '.''. · ·, · -; : . . . >. · . , , Jout vous promet d'incomparables vacances; '.'1 t ~> :. 
· . ": •. Safaris au Kenya, cro1s1ères ~ux A9tilles . - . , • . Catalogue gratuit ·. , , . . ~ · ,, ·'.,, · 

(a bord -des SIM ls~ra e,t D~l~_at1a), ~éJours · · . · . · · · "Vacancès aux quatre Coins du Monde"•·. ; . . ; 
, -et voyages au MexJque, Senegal, Indes, Iran, Perou, dans toutes les Agences de voyages agréées ou·à : ,.: • ·> 

•. ,;: . USA, Tahiti, Madagascar, lies de l'Océan Indien. · ,. .· · · , ·· · . · · 
. :t:,\<Tous ces pays lointains jadis inaccessibles, AI R FRANCE 

'· ~ vous sont offerts ici à des prix très étudiés ... "· . . . . 
' '<'. ' 
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," 7 -~ ' X V !-' > 

• ·son à décoÙper et à retourner à. AIR FRANCE : Cedex _876 Paris.Brune , . 
'Veuillez me faire parvenir votre catalogue gratuit "Vacances aux Quatre Coins du Monde" . : 
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